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Avant-propos

La Terre possède une multitude de ressources, mais en quantités limitées et non 
renouvelables à l’échelle humaine. Or à l’heure actuelle, l’humanité produit et 
consomme comme si elle disposait d’une planète de réserve. Ce constat, dévelop-
pé dans un nouveau chapitre intitulé « Tendances mondiales », s’applique aussi à 
la Suisse. Le seul moyen de réduire la pression exercée sur les ressources naturelles 
consiste à découpler la croissance économique de la charge environnementale. A 
l’échelle internationale, les efforts dans ce sens sont réunis sous le terme d’« éco-
nomie verte ». Le Conseil fédéral s’est emparé de cette question à travers le plan 
d’action Economie verte et le contre-projet indirect à l’initiative populaire pour 
une économie verte.

La pollution de l’environnement, notamment de l’air et de l’eau, a heureuse-
ment reculé de manière sensible au cours des dernières décennies. Dans certains 
domaines, les progrès ont cependant marqué un arrêt depuis le début des années 
2000, en raison de l’apparition de nouvelles substances qui peuvent causer des 
dommages. Ces évolutions, comme celle des nanotechnologies, doivent donc être 
observées de près afin d’en minimiser l’impact, si possible à la source lors de la 
conception des produits, ou bien de le neutraliser par la suite. C’est ainsi que la 
possibilité d’équiper les stations d’épuration des eaux usées d’une étape de traite-
ment supplémentaire permettant de filtrer certains micropolluants, tels les per-
turbateurs endocriniens, est actuellement à l’étude. Des efforts accrus sont toute-
fois nécessaires pour réduire les émissions mondiales et suisses de gaz à effet de 
serre, en particulier dans le domaine des transports.

La politique environnementale englobe aujourd’hui presque tous les domaines 
politiques, comme le montre l’exemple de la biodiversité. D’importants progrès 
restent cependant à réaliser, car la pression sur le monde animal et végétal et sur 
les écosystèmes demeure élevée. La nouvelle politique agricole 2014 – 2017 de la 
Confédération constitue une avancée bienvenue en matière d’indemnisation des 
prestations fournies par l’agriculture en faveur de la biodiversité. La Stratégie Bio-
diversité Suisse fournit, elle aussi, un outil supplémentaire. A moyen terme, la dis-
ponibilité de surfaces en quantité et en qualité suffisantes est essentielle pour la 
préservation de la biodiversité.

Pour réaliser ce rapport, l’Office fédéral de l’environnement a utilisé ses propres 
données ainsi que celles provenant d’autres services fédéraux – en particulier de 
l’Office fédéral de la statistique, qui n’est plus coéditeur du rapport. Une politique 
environnementale globale et à long terme doit s’appuyer sur des données solides. 
Dans cette perspective, je vous souhaite une bonne lecture.

Bruno Oberle, Directeur 
Office fédéral de l’environnement
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Aperçu

Le présent rapport propose un aperçu de l’état et de l’évolution de l’environnement 
dans notre pays. Il dresse le bilan des mesures prises par la Confédération pour 
améliorer la qualité de notre environnement et pointe les domaines dans lesquels 
des efforts supplémentaires sont nécessaires. Il présente enfin les progrès réalisés 
par la Suisse dans le contexte international.

A l’échelle mondiale, trois grandes tendances influencent l’état de l’environne
ment: la surexploitation persistante des ressources naturelles, la pollution crois
sante et les conséquences de plus en plus lourdes des changements climatiques. 
L’impact de ces tendances est perceptible en Suisse également.

La politique environnementale suisse a enregistré de nombreux succès depuis 
les années 1980 en réduisant les atteintes portées à l’environnement par certains 
polluants. La qualité de l’air s’est nettement améliorée ces 25 dernières années. Les 
eaux superficielles et les eaux souterraines présentent un bon état général. La 
contamination du sol par des métaux lourds comme le plomb ou le cadmium tend 
à reculer et la première évaluation nationale des cadastres des sites pollués offre 
un bilan satisfaisant: le nombre de sites pollués en Suisse est finalement inférieur 
aux prévisions ( 38 000 au lieu des 50 000 estimés ). Le traitement des sites contami
nés avance par ailleurs à grand pas.

Les progrès les plus importants, concernant la qualité de l’air et de l’eau par 
exemple, ont toutefois été enregistrés avant 2000. Depuis, la situation n’a guère 
 évolué. Les concentrations de certains polluants ( poussières fines, ozone, oxydes 
d’azote, ammoniac ) dans l’air sont régulièrement trop élevées. Un grand nombre 
de substances chimiques ( médicaments, produits cosmétiques et phytosanitaires, 
etc. ), regroupées sous le terme de « micropolluants », ne sont pas filtrées par les 
 stations d’épuration des eaux usées et portent atteinte aux écosystèmes.

Depuis le milieu des années 1980, la consommation mondiale de ressources 
naturelles est supérieure à leur capacité de régénération. La Suisse utilise plus du 
double des ressources disponibles par habitant à l’échelle mondiale. Pour couvrir 
ses besoins de production et de consommation, notre pays importe des quantités 
croissantes de matières premières, par exemple des agents énergétiques et des mé
taux, mais aussi des fourrages et des denrées alimentaires. Plus de la moitié de 
l’impact environnemental dû à la consommation suisse est généré à l’étranger.  
En réponse à ce constat, le Conseil fédéral a adopté en mars 2013 le plan d’action 
Economie verte. Les mesures proposées doivent favoriser des modes de production 
et de consommation moins gourmands en ressources.

Les ressources naturelles suisses sont elles aussi soumises à une forte pres
sion: la consommation élevée d’énergie, la mobilité croissante et l’augmentation 
constante des surfaces d’habitat et de transport ont des répercussions sur l’eau 
et le paysage. L’imperméabilisation des sols, principale responsable de l’état in
satisfaisant de la biodiversité, se poursuit à un rythme préoccupant. Afin de 
conserver durablement cette dernière, le Conseil fédéral a adopté en avril 2012 la 
Stratégie Biodiversité Suisse. La Confédération veut concrétiser les objectifs de 
la stratégie dans un plan d’action d’ici à l’été 2014, de concert avec les milieux 
concernés. Dans la protection des eaux également, une étape importante a été 
franchie: la loi révisée sur la protection des eaux prévoit la revitalisation des 
rivières et des lacs dans le but de rétablir leurs fonctions naturelles et de contri
buer au maintien et au développement de la biodiversité. Les cantons ont jusqu’à 
fin 2014 pour adopter une planification stratégique visant à revitaliser les cours 
d’eau et à atténuer les effets néfastes de l’exploitation de la force hydraulique. 
Les premiers projets sont déjà en cours de réalisation. Toutefois, la décision prise 
par la Suisse de sortir du nucléaire, et le développement en conséquence de la 
production d’énergie hydraulique, font de la préservation et de la restauration 
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des milieux et des paysages proches de l’état naturel une tâche pour le moins 
ambitieuse.

L’évolution du climat risque de frapper très fortement le pays: si les émissions 
mondiales de gaz à effet de serre continuent d’augmenter au rythme actuel, on peut 
s’attendre, à en croire les nouveaux scénarios climatiques, à ce que les tempéra
tures moyennes en Suisse soient supérieures de plus de 6 °C aux températures pré
industrielles d’ici à la fin du XXIe siècle. A ce jour, les conventions internationales 
ont échoué à freiner la progression des émissions mondiales de gaz à effet de serre.  
La Suisse doit elle aussi poursuivre ses efforts, notamment dans le domaine des 
transports. Bien qu’elle soit parvenue à réduire les émissions de CO2 dues aux com
bustibles par rapport à 1990, celles dues aux transports ont continué d’augmenter. 
Pour la période de 2008 à 2012, la Suisse n’a pu atteindre ses objectifs dans le cadre 
de ses engagements nationaux et internationaux qu’en acquérant des certificats 
d’émission dans des projets de protection du climat réalisés à l’étranger. Dans la 
loi révisée sur le CO2, entrée en application le 1er janvier 2013, notre pays s’est fixé 
pour objectif de réduire ses émissions de gaz à effet de serre d’au moins 20 % par 
rapport à 1990 d’ici à 2020. En parallèle, la Confédération a désormais la charge de 
coordonner les mesures d’adaptation aux changements climatiques. Le premier 
volet de la stratégie nationale d’adaptation a été adopté par le Conseil fédéral en 
mars 2012. Cette stratégie sera concrétisée par un plan d’action national d’ici  
à fin 2013.
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Introduction

Les rapports sur l’environnement informent de manière 
claire et simple sur l’état de l’environnement et son évolu-
tion, conformément au mandat légal découlant de la Consti-
tution fédérale, de la loi sur la protection de l’environne-
ment et de la loi sur la statistique fédérale. Ils se fondent 
sur des renseignements adéquats, fiables et pertinents, 
 ainsi que sur des données validées et officielles. Les élé-
ments ainsi présentés peuvent servir de fondement aux 
discussions relevant de la politique environnementale et 
des politiques sectorielles.

Structure du rapport
Le rapport « Environnement Suisse 2013 » se compose de 
trois parties: « Bilan de la mise en œuvre de la politique de 
l’environnement » ( partie I ), « Etat de l’environnement » 
( partie II ) et « La Suisse dans le contexte international » 
( partie III ). Ce huitième rapport évalue la politique envi-
ronnementale de la Suisse et s’adresse autant aux décideurs 
qu’au public intéressé. Des informations plus spécifiques, 
telles que les données et les indicateurs utilisés, sont acces-
sibles via les liens Internet.

Cadre conceptuel et principes méthodologiques
Cette édition du rapport « Environnement Suisse » adopte 
une approche similaire à celle des éditions 2007, 2009 et 
2011, qui avaient été préparées selon le modèle DPSIR 1 
 harmonisé au niveau européen. Elle aborde donc non 
 seulement les thèmes environnementaux proprement dits, 
mais aussi les principales activités humaines ayant une 
incidence sur l’environnement.

Des spécialistes de l’administration fédérale ont par-
ticipé au choix des indicateurs ainsi qu’à la rédaction  
des textes.

Evaluation des graphiques
Dans la mesure du possible, chaque graphique est résumé 
par deux smileys. Ces icônes permettent de saisir d’un  
coup d’œil l’état de l’environnement et son évolution  
pour un thème donné. Les évaluations sont réalisées par 
les experts responsables des différents domaines. Lorsqu’il 
existe des objectifs fixés au niveau politique ( objectifs 
 chiffrés, valeurs limites, etc. ), ceux-ci servent de base à 
l’évaluation. Les considérations détaillées fondant chaque 
évaluation peuvent être consultées sur Internet  
( www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013 ).

Les graphiques présentés dans le rapport se fondent 
généralement sur les données disponibles jusqu’à fin 2012. 

1 DPSIR: forces motrices ( Driving forces ), pressions sur l’environnement 
( Pressures ), état de l’environnement ( State ), incidences sur l’environne-
ment ( Impact ), réponses apportées ( Responses ).

http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
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I. Bilan de la mise en œuvre 
de la politique  
environnementale

Cette partie synoptique dresse le bilan de la mise en œuvre de la  
politique environnementale suisse. Les effets de cette politique sont 
 examinés en fonction des objectifs définis dans la législation,  
dans des plans d’action ou dans des stratégies, ce qui permet de  
répondre pour chaque thème étudié aux questions suivantes:

 − Où en sommes-nous?
 − Quels sont les problèmes rencontrés, leurs causes et leurs effets?
 − Quelles sont les mesures prises?

Ce rapide survol fournit un aperçu de l’état de l’environnement et  
de l’efficacité des mesures prises à ce jour. Les tâches en cours  
ou à venir ainsi que les domaines dans lesquels l’Office fédéral de 
 l’environnement estime qu’il est nécessaire d’agir sont précisés  
sous « Priorités ». Les messages sont étayés d’indicateurs qui permettent 
de mesurer la réalisation des objectifs définis. La deuxième partie  
du rapport aborde les différents domaines thématiques de façon plus  
approfondie.

Les thèmes traités sont les suivants: Ressources naturelles –  
Biotechnologies – Produits chimiques – Couche d’ozone – Déchets –  
Air – Climat – Eaux – Sols – Paysage – Biodiversité – Forêts –  
Dangers naturels – Risques d’accidents majeurs – Bruit – Electrosmog – 
Coopération internationale.
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Ressources naturelles
La disponibilité à long terme des ressources naturelles 
non renouvelables et la préservation de la capacité de 
régénération de la nature à l’échelle mondiale sont d’un 
intérêt vital pour la Suisse. La consommation de res
sources du pays excède de loin la capacité de régéné
ration de la nature. La Suisse est fortement dépendante 
de l’étranger pour couvrir ses besoins en matières pre
mières destinées à la production et à la consommation. 
L’extraction et la transformation des matières pre
mières nécessaires aux grandes quantités de fourrages, 
denrées alimentaires, agents énergétiques, métaux et 
autres matériaux importés polluent les sols, l’eau et l’air 
et appauvrissent la biodiversité et les paysages dans 
les pays d’origine. Bien plus de la moitié de l’impact 
environnemental dû à la consommation suisse est gé
néré à l’étranger. Des mesures telles que la lutte contre 
le gaspillage des ressources, le développement des 
énergies renouvelables et la fermeture des cycles de 
matières (p. ex. par la récupération des matériaux ré
utilisables à partir de déchets) contribuent à la gestion 
durable de matières premières limitées et à la protec
tion des ressources naturelles.

Priorités La Suisse doit multiplier ses efforts en fa
veur d’une gestion durable des matières premières et 
des ressources naturelles, telles que les sols fertiles et 
la biodiversité. La notion d’économie verte décrit une 
économie qui tient compte du caractère limité des res
sources non renouvelables et de la capacité de régéné

ration des ressources renouvelables et qui optimise 
 l’efficacité de l’utilisation des ressources, favorisant 
ainsi la performance économique et le bienêtre. Le 
plan d’action  Economie verte de mars 2013 comprend 
des mesures qui doivent contribuer à abaisser la 
consommation de ressources naturelles à un niveau 
respectueux de la nature et à ne pas mettre en péril les 
bases de vie actuelles et des générations futures. Les 
acteurs de l’économie – entreprises et consommateurs 

– ont besoin de bases de décision pertinentes et fiables 
et d’un cadre stable et prévisible qui prennent mieux 
en compte  l’impact  environnemental et la disponibi
lité limitée des ressources naturelles. 

Biotechnologies
La recherche et l’industrie ont de plus en plus recours 
à des organismes pathogènes (pouvant causer une ma
ladie), génétiquement modifiés ou exotiques. Ces acti
vités doivent faire l’objet d’une déclaration ou d’une 
demande d’autorisation compte tenu du risque qu’elles 
présentent pour l’homme et l’environnement. En 2008, 
le champ d’application des ordonnances concernées a 
été étendu à la dissémination d’organismes exotiques. 
Depuis, quatre demandes d’autorisation pour la dissé
mination expérimentale d’organismes exotiques ont 
été déposées, dont trois concernent des plantes enva
hissantes et la quatrième un petit invertébré destiné  
à lutter contre les parasites. Aucun essai de dissémina
tion d’organismes génétiquement modifiés (OGM ) n’a 
été réalisé depuis 2011. La Confédération met en place 
depuis 2012 un système de monitoring destiné à détec
ter le plus tôt possible la présence de plantes génétique
ment modifiées dans l’environnement.

Priorités En décembre 2012, le Parlement a prolongé 
jusqu’en 2017 le moratoire de 2005 sur les OGM, qui in
terdit l’emploi d’organismes génétiquement modifiés 
dans l’agriculture. L’administration est chargée d’éla
borer, d’ici à la fin 2017, une réglementation relative à 

la coexistence entre une agriculture OGM et une agri
culture sans OGM. Elle doit en outre examiner la per
tinence d’une délimitation des territoires exempts 
d’OGM.

G1 Exploitation des ressources naturelles par 
habitant 1, 2008
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Produits chimiques
Depuis 2007, l’Union européenne ( UE ) a entièrement 
renouvelé son droit des produits chimiques et amélioré 
sensiblement le niveau de sécurité dans ce domaine en 
Europe. Le Règlement concernant l’enregistrement, 
l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, 
ainsi que les restrictions applicables à ces substances 
( Règlement REACH ), est entré en vigueur la même an
née. Les dispositions sur les produits phytosanitaires 
et les produits biocides ont également été adaptées, 
avec la révision complète du Règlement concernant la 
mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques 
en 2011, puis de celui concernant la mise à disposition 
sur le marché et l’utilisation des produits biocides en 
2012. La Suisse a repris dans son droit national certaines 
prescriptions importantes de la législation de l’UE afin 
de garantir un niveau équivalent de protection de l’en
vironnement et de la santé, tout en facilitant l’accès au 
marché européen pour les produits chimiques issus 
d’entreprises suisses. Pour les substances particulière
ment dangereuses, qui sont soumises à autorisation 
dans l’UE, la Suisse a ainsi repris des restrictions équi
valentes dans l’ordonnance sur la réduction des risques 
liés aux produits chimiques. Par ailleurs, dans l’ordon
nance sur les produits chimiques, la Confédération a 
introduit des nouvelles règles de classification et d’éti
quetage, et défini des délais de transition contraignants 
pour leur application. En ce qui concerne les nanotech
nologies, les connaissances actuelles sont encore lacu
naires. La fabrication, l’utilisation et l’élimination des 
nanomatériaux et des produits qui en sont tirés peuvent 
représenter des risques pour la santé et l’environne
ment. Afin d’identifier et de contrôler ces risques, le 
Plan d’action Nanomatériaux synthétiques adopté par 
le Conseil fédéral prévoit une série de travaux. Il s’agit 
par exemple d’élaborer des fondements méthodolo
giques scientifiques ( complément aux directives de 
l’OCDE pour les tests, étude des mécanismes d’action 
toxicologiques et écotoxicologiques, évaluation des 
risques ) et de rédiger des directives et aides à l’exécu
tion pour le contrôle autonome de l’industrie.

Priorités La reprise intégrale des dispositions REACH 
par la Suisse élèverait le niveau de protection de 
l’homme et de l’environnement tout en abaissant les 
coûts administratifs des entreprises industrielles 
suisses. La conclusion d’un traité sur les produits 
chimiques avec l’UE est prioritaire. Les travaux métho
dologiques et scientifiques menés pour mettre en 
œuvre le Plan d’action Nanomatériaux synthétiques se 
poursuivront jusqu’en 2014. Ils serviront de fondement 
à la formulation des dispositions légales et à l’évalua
tion des risques présentés par ces matériaux.

Source: OFEV

G3 Total des nouveaux produits chimiques notifiés,  
y compris les produits classés comme dangereux pour 
l’environnement aquatique
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Couche d’ozone
La couche d’ozone dans la stratosphère protège les or
ganismes vivants du rayonnement ultraviolet ( UV ). La 
fabrication et la consommation des principales subs
tances appauvrissant la couche d’ozone sont interdites 
par le Protocole de Montréal dans les pays industriali
sés depuis 1996 et dans les pays en développement de
puis 2010. La Suisse a progressivement interdit ces subs
tances jusqu’en 1995, sauf quelques utilisations contrô
lées. Le dernier groupe de substances (HCFC) sera 
interdit par le Protocole de Montréal à partir de 2015 en 
Suisse, de 2030 dans le reste des pays industrialisés et 
de 2040 dans les pays en développement. Les émissions 
des quatre principaux groupes de substances appau
vrissant la couche d’ozone a sensiblement reculé dans 
le monde depuis 1990. Parce que ces substances sont 
très stables et persistent longtemps dans l’atmosphère, 
l’épaisseur de la couche d’ozone demeure encore infé
rieure de 5 % à ce qu’elle était en 1980 audessus de 
l’Europe centrale, par exemple, et le rayonnement UV 
à la surface de la Terre est accru. L’appauvrissement de 
la couche d’ozone peut atteindre plus de 60 % au dessus 
de l’Antarctique durant le semestre d’hiver; on parle 
alors de « trou d’ozone ». L’Arctique connaît également 
une forte réduction des concentrations d’ozone, pou
vant aller jusqu’à 30 % lors d’hivers très froids comme 
en 2010/2011. Ces trous dans la couche d’ozone peuvent 
se déplacer loin vers le Sud, parfois jusqu’audessus de 
la Suisse. La reconstitution complète de la couche 
d’ozone risque de prendre encore plusieurs décennies.

Priorités Plusieurs milliers de tonnes de substances 
nocives pour la couche d’ozone sont encore employées 
en Suisse, par exemple dans des équipements de cli
matisation et de réfrigération, des dispositifs d’extinc
tion d’incendie et des mousses isolantes. Des efforts 
supplémentaires sont nécessaires pour assurer la des
truction aussi complète que possible de ces substances 
lors de l’élimination des équipements concernés et des 
déchets de chantier. Parallèlement, il convient de s’as
surer que les produits de substitution employés lors de 
la rénovation ou du remplacement des équipements 
concernés ne sont pas de puissants gaz à effet de serre.

Source: MétéoSuisse
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Déchets
Du fait de la croissance démographique et de la pro
gression du niveau de vie, la quantité de déchets ur
bains produits en Suisse n’a cessé de croître au cours 
des 40 dernières années. En 2011, elle atteignait au  
total 5,48 millions de tonnes, soit 689 kg par personne. 
La part des déchets non valorisés est passée de 443 kg 
par personne en 1989 à 344 kg. Ces déchets sont traités 
de manière respectueuse de l’environnement dans  
29 usines d’incinération d’ordures ménagères. L’élec
tricité et la chaleur ainsi produites couvrent quelque 
2 % de la consommation suisse d’énergie. Plus de la 
 moitié des déchets urbains fait aujourd’hui l’objet d’une 
collecte séparée et d’une valorisation. Depuis 1990, le 
taux de recyclage a plus que doublé. Aujourd’hui, près 
de 1,8 million de tonnes de déchets spéciaux sont pro
duits chaque année. Ces derniers subissent un traite
ment particulier, sont éliminés dans le pays ou expor
tés et traités à l’étranger, conformément aux disposi
tions de la Convention de Bâle sur le contrôle des 
mouvements transfrontières de déchets dangereux. 
Globalement, les atteintes à l’environnement dues à la 
gestion des déchets ont fortement reculé en dépit de 
volumes croissants. La production et l’utilisation de 
biens de consommation dans le respect de l’environ
nement continuent ainsi de progresser. Quant au finan
cement de la gestion des déchets, le principe de causa
lité a prouvé son efficacité.

Priorités Si l’on souhaite stopper la croissance du 
volume global des déchets et réduire les atteintes à 
 l’environnement causées par la production et la con
sommation de biens, il est nécessaire d’intégrer davan
tage les aspects environnementaux dès le stade de la 
conception des produits ( écoconception et efficacité 
accrue des matériaux ). Cela permet par ailleurs une 
utilisation plus économe et un meilleur recyclage des 
matières premières non renouvelables, comme les 
 métaux rares.

Source: OFEV
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Air
La qualité de l’air en Suisse s’est nettement améliorée 
au cours des 25 dernières années. Les émissions de 
dioxyde de soufre ont ainsi été réduites de plus de 80 % 
et celles de plomb dans les poussières fines de plus de 
90 %. Les concentrations élevées de poussières fines 
( PM10 ), d’ozone ( O3 ), d’oxydes d’azote ( NOx ) et d’ammo
niac ( NH3 ) continuent toutefois de porter atteinte à la 
santé et d’endommager les écosystèmes. L’état actuel 
de l’air est responsable de 3000 à 4000 décès prématu
rés par an et de 39 000 cas de bronchite aiguë chez les 
enfants; il occasionne des dépenses de santé estimées 
à 5,1 milliards de francs. La qualité des sols et des eaux 
souterraines est altérée par l’acidification, les forêts 
sont fragilisées et la biodiversité est menacée dans les 
écosystèmes naturellement pauvres en nutriments 
comme les marais et les landes alpines. Parmi les prin
cipales sources des pollutions les plus problématiques, 
le trafic motorisé, l’agriculture et l’industrie arrivent 
en tête.

Priorités Si elle veut atteindre les objectifs de la stra
tégie de protection de l’air, actualisée en 2009, et ré
duire les émissions d’oxydes d’azote, d’ammoniac, de 
poussières fines et de composés organiques volatils 
(COV ), la Suisse devra promouvoir et appliquer systé
matiquement les meilleures techniques disponibles en 
matière de véhicules à moteur, d’installations agricoles 
et industrielles et de chauffages, comme les moteurs 
diesel équipés de filtres à particules et l’épuration  
des effluents gazeux ou les chauffages au bois rejetant 
moins de poussières fines. Les solutions envisagées 
doivent cependant être systématiquement examinées 
pour toutes les principales sources d’émissions. Concer
nant l’ammoniac provenant de l’agriculture, des pro
grès considérables doivent être accomplis. Des mesures 
de réduction sont notamment prévues dans le cadre  
de la Politique agricole 2014–2017. Sur le plan interna
tional également, la Suisse s’engage en faveur d’objec
tifs con traignants compte tenu du caractère transfron
tière de la pollution atmosphérique.

Source: OFEV

G8 Dépassements des valeurs limites d’immission  
de l’air ( OPAIR ), 2012
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Source: OFEV
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Climat
Ces dernières années, en particulier celle record de 
2011, s’ajoutent à la liste des années caractérisées par 
des températures supérieures à la moyenne, tant en 
Suisse que dans le monde. Si les émissions mondiales 
de gaz à effet de serre continuent d’augmenter au même 
rythme, on peut s’attendre, à en croire les nouveaux 
scénarios climatiques, à ce que les températures 
moyennes en Suisse soient supérieures de plus de 6 °C 
aux températures préindustrielles d’ici à la fin du XXIe 
siècle. Un tel réchauffement aurait d’importantes 
conséquences, notamment sur l’agriculture et la sylvi
culture, le tourisme hivernal et la production d’énergie 
hydraulique, et engendrerait un certain nombre de 
nouveaux risques pour la santé humaine. Les émissions 
de gaz à effet de serre en Suisse se sont stabilisées 
 depuis 1990 entre 50 et 54 millions de tonnes d’équi
valents CO2 par an, ce qui correspond à 6 – 8 tonnes  
par habitant. Si l’on tient compte des émissions liées 
aux produits importés, on  obtient entre 12 et 13 tonnes 
par habitant. Dans le cadre de ses engagements inter
nationaux ( Protocole de Kyoto), la Suisse doit réduire 
entre 2008 et 2012 ses émissions moyennes de gaz à 
effet de serre de 8 % par rapport à 1990. Elle ne pourra 
atteindre cet objectif qu’en acquérant des certificats 
d’émission issus de projets de protection du climat réa
lisés à l’étranger. De même, l’objectif de la loi fédérale 
sur le CO2 ( réduction des émissions de CO2 de 10 % ) fixé 
pour la période entre 2008 et 2012 ne peut être atteint 
sans le recours à des certificats étrangers supplémen
taires. Bien que les émissions globales de CO2 aient 
 légèrement reculé par rapport à 1990 grâce à une forte 
baisse de la consommation de combustibles, celles dues 
aux transports sont nettement plus élevées qu’en 1990. 
Au cours des 50 dernières années, la température 
moyenne à l’échelle mondiale a augmenté d’environ 
0,7 °C. Si l’on veut éviter un dérèglement dangereux  
du système climatique, il faut limiter le réchauffement 
moyen de la surface de la Terre à 2 °C par rapport à  
l’ère préindustrielle. Pour cela, les émissions mondiales 
devront reculer de 50 à 85 % d’ici à 2050. Les tentatives 
visant à freiner l’augmentation des émissions mon
diales de gaz à effet de serre ayant échoué jusqu’à pré
sent, un tel objectif paraît de plus en plus difficile à 
réaliser. Le résultat de la conférence des Nations Unies 
sur les changements climatiques, qui s’est tenue à Dur
ban ( Afrique du Sud ) fin 2011, apporte cependant une 
note d’espoir. La conférence a en effet débouché sur un 
accord prévoyant la négociation, d’ici à 2015, d’un nou
veau pacte global de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre dont l’entrée en vigueur est prévue en 
2020. Celuici s’appliquera à tous les Etats et aura force 
légale.

Priorités Il est impératif de suivre systématiquement 
la voie ouverte par la révision de la loi sur le CO2 ( baisse, 
d’ici à 2020, des émissions de gaz à effet de serre en 

Suisse d’au moins 20 % par rapport à 1990). Des efforts 
particuliers sont nécessaires pour réduire les émissions 
dues aux transports. Il convient en outre d’entamer la 
mise en œuvre de la stratégie nationale d’adaptation 
afin de limiter au plus tôt les dommages liés aux effets 
des changements climatiques. 

k Années au-dessus de la moyenne 1961–1990

k Années au-dessous de la moyenne 1961–1990

k Moyenne pondérée sur 20 ans

Source: MeteoSuisse

G10 Température annuelle moyenne en Suisse
Ecart par rapport à la moyenne 1961−1990 
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état proche de l’état naturel une tâche pour le moins 
ambitieuse.

Eaux
En dépit d’une bonne qualité générale des eaux souter
raines, les limites légales relatives aux concentrations 
de nitrates et de produits phytosanitaires ne sont pas 
respectées partout en Suisse. La principale responsable 
de ces pollutions est l’agriculture. La qualité de l’eau 
des lacs et des rivières s’est nettement améliorée au 
cours des dernières décennies grâce à l’épuration des 
eaux usées: 97 % de la population suisse est ainsi rac
cordée à une station d’épuration des eaux usées (STEP). 
La concentration de nutriments et de polluants dans 
ces eaux a ainsi fortement diminué. Certains micro
polluants, comme les perturbateurs endocriniens, 
continuent cependant d’échapper au traitement des 
STEP. Ils présentent un risque tant pour les écosystèmes 
que pour la production d’eau potable, même à de très 
faibles concentrations. Les corrections de cours d’eau 
et les obstacles artificiels altèrent la qualité des cours 
d’eau: un quart de ces derniers, ainsi que de nom
breuses rives de lacs sont dans un mauvais état écolo
gique, en particulier sur le Plateau. L’exploitation des 
centrales hydroélectriques perturbe en maints endroits 
les fonctions naturelles des eaux en raison de débits 
résiduels insuffisants, de brusques variations de débits 
(régime d’éclusées), de perturbations du régime de 
charriage et d’obstacles à la migration des poissons. La 
température d’un grand nombre de cours d’eau a aug
menté, notamment du fait du déversement d’eaux de 
refroidissement. Sous l’effet du réchauffement clima
tique, cette tendance devrait se renforcer et les condi
tions de vie des organismes aquatiques se dégrader.

Priorités Des mesures d’assainissement ciblées de
vront être prises afin de poursuivre la réduction des 
teneurs excessives en nitrates dans certaines eaux 
 souterraines. Pour cela, les utilisations agricoles de
vront être adaptées aux différents sites. La Confédéra
tion étudie en outre l’introduction d’un programme de 
réduction des risques pour les produits phytosanitaires 
visant à mettre en œuvre des mesures supplémentaires, 
notamment dans le domaine du conseil aux utilisateurs. 
Pour diminuer la charge de micropolluants dans les 
eaux de surface, certaines STEP devront être équipées 
d’une étape de traitement supplémentaire. Le Parle
ment a chargé le Conseil fédéral d’élaborer à cet effet 
une solution de financement selon le principe du pol
lueurpayeur. Concernant la revitalisation des cours 
d’eau et la réduction des effets négatifs de l’utilisation 
de la force hydraulique, les cantons doivent avoir ache
vé leur planification stratégique d’ici fin 2014. La mise 
en œuvre des premiers projets a déjà commencé. L’inté
rêt des cantons pour de tels projets de revitalisation 
dépasse cependant le cadre de financement prévu. La 
décision prise par la Suisse de sortir du nucléaire, et  
le développement en conséquence de la production 
d’énergie hydraulique, font de la préservation et de  
la restauration des habitats et des paysages dans un  

Source: OFEV, NAQUA

G12 Qualité des eaux souterraines: stations de mesure 
présentant des concentrations excessives de nitrate et  
de substances organiques artificielles, 2011
Selon l’utilisation principale du sol
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G13 Cours d’eau à revitaliser, 2009
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Sols
Les changements d’affectation du sol se poursuivent en 
Suisse: chaque seconde, c’est en moyenne 1 m2 de terres 
cultivées qui disparaît, principalement au profit de sur
faces destinées au transport ou à l’habitation. De 1983 
à 2007, l’étendue des surfaces imperméabilisées a aug
menté d’environ 34 %. La pollution chimique des 
couches supérieures du sol est largement répandue. 
Différentes mesures ont toutefois permis de réduire 
globalement l’apport de polluants comme le plomb, le 
cadmium, le cuivre et le zinc. Certaines utilisations  
du sol continuent cependant d’accroître le taux de 
 pollution du sol, en particulier par le cuivre et le zinc. 
On recense aujourd’hui près de 38 000 sites pollués par 
des déchets à travers le pays. Plus de 6000 d’entre eux 
ont déjà été étudiés et les mesures appropriées ont été 
définies. On estime à 3500 le nombre de sites contami
nés pour lesquels un assainissement est nécessaire. 
Plus de 700 de ces sites ont déjà été assainis.

Priorités Contrairement à l’Union européenne, la 
Suisse n’a mis en place aucune stratégie intégrée de 
gestion durable des sols. Une telle stratégie devrait, 
d’une part, garantir la préservation durable des fonc
tions du sol ou, le cas échéant, la possibilité de les re
constituer et, d’autre part, limiter systématiquement 

l’urbanisation aux sols qui ont déjà perdu en grande 
partie leurs autres fonctions. Le délai pour l’investi
gation des sites pollués est fixé à 2015, les sites conta
minés devant être assainis d’ici à 2017 pour les cas ur
gents et d’ici à 2025 au plus tard pour tous les autres. La 
Confédération participe financièrement au traitement 
de ces sites et dispose à cet effet de près de 40 millions 
de francs par an.

Paysage
La diversité et la beauté des paysages en font un capital 
précieux pour la société: les paysages sont créateurs 
d’identité, participent au bienêtre, caractérisent les 
destinations touristiques et servent d’habitats aux es
pèces animales et végétales. Leur variété et leur beauté 
constituent des atouts économiques et contribuent gran
dement à l’attrait de la Suisse. Nombre de ces paysages 
subissent cependant des atteintes qui en dégradent la 
qualité. Sous l’effet de l’extension des surfaces d’habitat 
et d’infrastructure et de l’intensification agricole, ils 
s’uniformisent du fait de la disparition de milieux natu
rels et de témoins du passé historique et culturel. Le 
morcellement et le mitage du paysage ont beaucoup 
progressé ces 70 dernières années. Les terres cultivées, 
les surfaces non bâties et les espaces de détente de 
proximité se raréfient. La Confédération œuvre à pré
server les caractéris tiques des paysages à travers un 
aménagement approprié. Les qualités et prestations de 
ceuxci, notamment comme lieux de détente et élé
ments d’identification, doivent être conservées et acti
vement promues. Sont particulièrement importants à 
ce titre les paysages du patrimoine mondial de l’UnEsCO 
présentant une valeur particulière, les sites marécageux, 
les objets figurant dans l’Inventaire fédéral des pay
sages, sites et monuments naturels d’importance natio
nale (IFP ) et les parcs suisses.

Priorités Au vu de la pression persistante sur les 

 paysages et de l’intérêt de l’opinion publique pour cette 
question, la Confédération renforce sa politique inté
grée du paysage: elle encourage la cohérence entre 
toutes les politiques liées à l’aménagement du territoire, 
gère ses propres activités de manière respectueuse pour 
l’environnement, assure la promotion des paysages pré
sentant une valeur particulière, tels les sites maréca
geux, les zones inscrites aux inventaires des paysages 
et les parcs d’importance nationale, et protège les pres
tations des paysages, par exemple comme lieux de dé
tente et atouts économiques. L’efficacité de l’IFP doit 
être améliorée de sorte à préserver et à valoriser les 
particularités des objets inventoriés. Il faut pour cela 
faire progresser la transposition de l’inventaire dans 
les politiques sectorielles concernées. L’ordonnance 
relative à l’IFP est en cours de révision.

Sources: OFEV ; OFAG ; ART

G14 Pollution des sols par des métaux lourds
Part des 97 sites de mesure présentant au moins un dépassement 
des valeurs indicatives pour le plomb, le cuivre, le cadmium ou  
le zinc
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G15 Mitage du paysage 1

1 Le degré de mitage du paysage, exprimé en «  unités de pénétration ur-
baine (UPU) par km2  », indique dans quelle mesure un paysage est parsemé 
de  bâtiments. Plus il y a de surfaces bâties, plus les bâtiments sont dispersés 
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Biodiversité
Les milieux naturels de valeur ont fortement diminué 
en Suisse au cours du siècle passé. Depuis 1900, 36 % 
des zones alluviales, 82 % des marais et 95 % des prai
ries et pâturages secs ont disparu. Selon les listes rouges, 
la proportion d’animaux, de plantes et de champignons 
menacés est de 36 % parmi ceux qui ont été étudiés.  
La diversité génétique des espèces sauvages est mal 
connue. On sait en revanche que celle des plantes agri
coles et des animaux de rente est bien souvent mena
cée. La biodiversité est mise sous pression par les chan
gements d’utilisation liés à l’agriculture et à la gestion 
des eaux, par l’extension des infrastructures de trans
port et l’imperméabilisation des sols, par le mitage du 
paysage, par la propagation d’espèces exotiques enva
hissantes aussi bien animales que végétales, ainsi que 
par l’aménagement des eaux. Or les problèmes qui af
fectent la diversité naturelle menacent des services 
écosystémiques comme la fourniture d’eau potable, 
l’atténuation des dommages dus aux crues lors de pré
cipitations intenses, la mise à disposition de ressources 
génétiques pour la recherche, l’agriculture, l’alimenta
tion et la santé, ou l’amélioration de la qualité de vie  
de la population.

Priorités Avec la Stratégie Biodiversité Suisse ( SBS ) 
adoptée par le Conseil fédéral en avril 2012, la Confé
dération veut favoriser une utilisation durable de la 
diversité biologique sur l’ensemble du territoire et ga
rantir une infrastructure écologique. Les milieux en
core très proches de leur état naturel doivent couvrir 
une surface suffisante et être mieux reliés les uns aux 
autres. La Confédération souhaite encourager de ma
nière ciblée les espèces dont les populations ne peuvent 
être maintenues que grâce à des mesures spécifiques. 
Il convient également de mieux utiliser le potentiel de  
la biodiversité en milieu urbain. Après avoir adopté la 
SBS, le Conseil fédéral s’est donné un délai de 24 mois 
pour élaborer un plan d’action, qui concrétisera les dix 
objectifs de la stratégie.

Source: OFEV

G17 Aires protégées en Suisse, 2010
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G16 Espèces éteintes, menacées, potentiellement 
 menacées et non menacées, par groupe
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Reptiles ( 19 )
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Fougères et plantes à fleurs ( 2554 )
Mousses ( 995 )
Lichens ( 713 )
Champignons supérieurs ( 2956 )
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Forêts
Les forêts recouvrent 31,8 % du territoire suisse. Sur 
cinq ans, entre 2007 et 2011, leur surface s’est accrue de 
quelque 1,8 % ou 300 km2. Cette progression s’est faite 
dans les Alpes, où la forêt s’est étendue sur des surfaces 
agricoles à faible rendement et des alpages dont l’ex
ploitation a été abandonnée. Entre 2007 et 2011, le vo
lume de bois sur pied a également continué d’augmen
ter d’environ 2 % pour l’ensemble de la Suisse. Les 
 surfaces boisées font ainsi office de puits de CO2 et 
contribuent à atténuer les changements climatiques. 
Sur le Plateau uniquement, le volume sur pied a pour
suivi sa baisse. Les apports d’azote dépassent la limite 
critique sur 95 % de la surface des forêts, ce qui met en 
péril leurs prestations ( biodiversité, fourniture d’eau 
potable, rajeunissement ). Ils proviennent de l’ammo
niac libéré par l’agriculture, ainsi que des émissions de 
gaz de combustion, principalement liées aux transports.

Priorités La Politique forestière 2020, adoptée en 2011 
par le Conseil fédéral, vise à ce que la Suisse maximise 
le potentiel d’exploitation durable du bois, ce qui n’a 
guère été le cas dans l’espace alpin jusqu’ici. Il convient 
d’assurer la fonction protectrice des forêts et d’amélio
rer la biodiversité de manière ciblée, là où des lacunes 
sont constatées. D’ici à 2020, la proportion de réserves 
forestières doit passer de 5 à 8 %. Du bois mort en suf
fisance doit être laissé sur place dans toutes les régions 
du pays. Les forêts doivent être conservées dans leur 
superficie et leur répartition actuelles ( interdiction de 
défricher ). Une exploitation et un entretien adéquats 
doivent permettre de réduire autant que possible les 
conséquences des changements climatiques sur la forêt. 
L’utilisation accrue du bois doit contribuer davantage 
à la réduction des émissions de CO2 ( effet de captage 
du bois immobilisé dans les constructions ) et au rem
placement des combustibles fossiles ( effet de substitu
tion ).
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Source: OFEV

G18 Effet de puits de carbone net de la forêt
Selon le Protocole de Kyoto
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Dangers naturels
Depuis les années 1970, la fréquence des crues a nette
ment augmenté en Suisse. Le coût des dommages  causés 
par les inondations, les laves torrentielles, les glisse
ments de terrain et les processus de chute ( chutes de 
pierres, par exemple ) s’est monté à 340 millions de 
francs par an en moyenne entre 1972 et 2011. Comme 
l’espace  bâti est utilisé de plus en plus intensément et 
que les change ments climatiques devraient se pour
suivre, on s’attend à ce que les dégâts dus aux dangers 
naturels continuent à croître. Par conséquent, parallè
lement aux mesures de construction et de génie biolo
gique, une importance accrue est accordée à la prise 
en compte des surfaces exposées dans le cadre de 
l’aménagement du territoire. C’est sur la cartographie 
des dangers que se fondent les conditions posées à 
 l’utilisation de telles surfaces, de même que les mesures 
de protection prises en faveur d’ouvrages spécifiques. 
Ces cartes seront terminées à la fin 2013 pour tous les 
cantons. Les expériences faites ces dernières années 
montrent qu’il subsiste un besoin d’optimisation des 
mesures organisationnelles de  maîtrise des événe
ments naturels, notamment des systèmes d’alerte.

Priorités Les connaissances tirées de la cartographie 
des dangers doivent rapidement être prises en compte 
dans les plans directeurs cantonaux et les plans d’af
fectation communaux. Les ouvrages de protection an
ciens doivent être assainis de manière à garantir un 
déroulement contrôlé en cas d’événement extrême ( cas 
de surcharge ). Les cartes des dangers doivent être adap
tées périodiquement aux nouvelles connaissances 
( analyses d’événements, changements climatiques ). 
Dans le domaine de l’alerte et de l’alarme, la coopéra
tion entre la Confédération, les cantons et les com
munes doit être encore renforcée. Au plan fédéral, il 
est crucial d’améliorer les systèmes de mesure et de 
prévision des intempéries et des dangers naturels  
hydrologiques. Les communes, quant à elles, doivent 
surtout élaborer des plans d’urgence et former des 
conseillers locaux spécialisés dans les dangers natu
rels. Il est également important d’étendre et d’entrete
nir l’infrastructure de sécurité en tenant compte des 
risques au plan technique ( ouvrages de protection ) et 
biologique ( forêts protectrices ).

Sources: OFEV; WSL/SLF

G19 Dommages causés par les crues, les glissements de 
terrain, les laves torrentielles et les processus de chute1

Montants corrigés de l’inflation ( année de référence: 2012 )

1 Depuis 2002.
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Risques d’accidents majeurs
Les entreprises qui utilisent certaines quantités de pro
duits chimiques ou d’organismes dangereux pour la 
santé et l’environnement, tels que des agents patho
gènes, présentent un risque d’accident majeur chimique 
ou biologique. Le transport de marchandises dange
reuses sur la route, le rail ou les eaux constitue une 
autre source de risques. Depuis le début 2013, quelque 
2200 km de gazoducs à haute pression et 250 km d’oléo
ducs sont eux aussi soumis à l’ordonnance sur les acci
dents majeurs. Les détenteurs d’installations sont tenus 
de prendre, sous leur propre responsabilité, toutes les 
mesures de réduction des risques d’accident majeur qui 
correspondent à l’état de la technique de sécurité et 
sont économiquement supportables. Les autorités com
pétentes évaluent les risques présentés par l’installa
tion et contrôlent régulièrement la mise en œuvre  
des mesures. A cette fin, environ 9 % des entreprises 
doivent remettre une étude de risque et l’actualiser 
 périodiquement, parce qu’un accident majeur pourrait 
avoir des conséquences graves pour la population ou 
pour l’environnement.

Priorités En raison de la densification du milieu bâti 
en Suisse, il est indispensable de mieux coordonner 
aménagement du territoire et prévention des accidents 
majeurs. Pour que les risques cessent de croître, un 
 nouvel article ( Coordination avec la planification di

rectrice et affectation des zones ) a été introduit dans 
l’ordonnance sur les accidents majeurs au début 2013. 
Si cette disposition ainsi que l’aide à la planification 
correspondante publiée par la Confédération sont 
prises en considération par les cantons dans les plans 
directeurs et les plans de zones, on peut être certain 
que les zones bâties se développeront sans exposer la 
population à des dangers excessifs.

Bruit
En Suisse, près de 1,3 million de personnes sont expo
sées à un bruit excessif le jour et quelque 930 000 la 
nuit. Le trafic routier est la source principale de cette 
pollution sonore. Les coûts qui en résultent sont élevés: 
ils incluent d’une part les pertes de valeur affectant  
les biens immobiliers et d’autre part les problèmes de 
 santé liés au sentiment de gêne, aux troubles du som
meil, aux problèmes cardiovasculaires et à d’autres 
maladies. On estime à 1,26 milliard de francs par an 
les coûts externes engendrés par le bruit du trafic rou
tier, contre environ 85 millions pour le transport ferro
viaire. Les émissions sonores provoquent en outre des 
effets de ségrégation sociale, parce que les personnes 
disposant d’un revenu plus élevé évitent les quartiers 
bruyants.

Priorités A l’avenir, le bruit devra être mieux com
battu, directement à sa source. Différentes possibilités 
existent pour cela: mesures d’aménagement du terri
toire, revêtements phonoabsorbants, pneus silencieux, 
adaptation de la gestion du trafic, amélioration du com
portement de conduite sur la route. La priorité a été 
donnée jusqu’à présent aux mesures telles que les pa
rois antibruit, qui ont un effet uniquement au niveau 
de la propagation du son et n’ont qu’une efficacité lo
cale. La Confédération aimerait davantage encourager 

les réductions à la source en créant des incitations.  
Le prix du sillon payé par les compagnies ferroviaires 
pour les trains marchandises dépend déjà du bruit  
provoqué. Actuellement, un modèle prévoyant le paie
ment de compensations proportionnelles aux nui
sances sonores est à l’examen. Les émetteurs de bruit 
seraient astreints à dédommager les propriétaires de 
biens immobiliers pour la perte de valeur de leurs  objets.

Source: OFEV
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Electrosmog
Les applications sans fil des technologies modernes 
d’information et de communication prennent de plus 
en plus de place dans nos vies. Les appareils récepteurs 
dépendent d’installations émettrices qui produisent du 
rayonnement non ionisant ( électrosmog ). Le nombre 
croissant d’applications de radiocommunication et les 
taux de transmission sans cesse plus élevés augmen
tent la charge de rayonnement. Les lignes à haute ten
sion, les stations de transformation et les appareils élec
triques des ménages génèrent aussi de l’électrosmog. 
En établissant des valeurs limites d’immission et des 
valeurs limites de l’installation, la Confédération a pris 
des mesures pour protéger la population contre ces nui
sances. Les résultats du programme national de re
cherche « Rayonnement non ionisant. Environnement 
et santé » ( PNR57 ), terminé en 2011, confortent cette 
 manière de faire: bien qu’on ne dispose pas de preuves 
univoques des risques pour la santé que représentent 
les expositions quotidiennes, les effets de l’électrosmog 
mesurés en laboratoire justifient la pratique actuelle 
consistant à fixer des valeurs limites sévères pour les 
installations.

Priorités L’adoption de valeurs limites de l’installa
tion pour les lieux dans lesquels des personnes sé
journent régulièrement durant une longue période a 
fait ses preuves, et cette approche doit être poursuivie. 

Des études sur le long terme permettront de combler 
les lacunes qui persistent dans notre compréhension 
des effets du rayonnement non ionisant. Un système 
de suivi mesurant l’électrosmog auquel la population 
est exposée doit servir de fondement à ces investiga
tions.

Coopération internationale
La préservation des ressources naturelles constitue l’un 
des cinq buts de la politique extérieure de la Suisse. 
Notre pays a ratifié de nombreux traités et s’engage 
activement dans la plupart des organisations interna
tionales du domaine de l’environnement ou du déve
loppement durable. Les changements climatiques, la 
protection de la biodiversité, l’utilisation des ressources 
naturelles comme l’eau et la forêt de même que la ges
tion des produits chimiques constituent les priorités de 
ces activités. Dans le cadre des efforts destinés à sou
tenir l’économie verte, au sein notamment de l’Orga
nisation pour la coopération et le développement éco
nomiques ( OCDE ) et du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement ( PnUE ), la Suisse soutient l’amé
lioration de l’efficacité de l’utilisation des ressources et 
prône un système commercial qui favorise les modèles 
de production et de consommation durables. Les rela
tions avec l’Union européenne ( UE ) constituent un autre 
aspect important. Depuis 2006, la Suisse est membre 
de l’Agence européenne pour l’environnement ( AEE ).

Priorités La gouvernance internationale de l’envi
ronnement doit être réformée. De nombreuses déci
sions ayant un fort impact dans ce domaine sont prises 
au sein d’organisations influentes dont les objectifs 
principaux ne sont pas liés à l’environnement ( Organi

sation mondiale du commerce, OMC, Banque mondiale, 
Programme des Nations Unies pour le développement, 
PnUD ). La coordination souvent lacunaire entre ces  
organismes et les institutions spécialisées réduit l’effi
cacité des activités de protection de l’environnement. 
Le PnUE, notamment, devrait gagner en influence par 
rapport à d’autres organisations. A la conférence Rio+20, 
il a été décidé de renforcer ce programme en ouvrant 
son conseil d’administration à tous les Etats membres 
des Nations Unies, et en le chargeant d’élaborer régu
lièrement une stratégie environnementale pour le sys
tème onusien. D’autres réformes restent toutefois  
nécessaires. L’une des grandes difficultés concerne le 
financement de mesures de mise en œuvre efficaces 
des conventions dans les pays en développement. Cela 
passe par des canaux aussi bien bilatéraux que multi
latéraux ( p. ex. Fonds pour l’environnement mondial, 
FEM, ou Fonds vert pour le climat ). En 2010, les pays  
industrialisés se sont engagés à fournir, dès 2020,  
100 milliards de dollars par an pour des mesures de 
protection du climat. Les besoins sont également très 
élevés dans les domaines de la biodiversité et de la 
 gestion des produits chimiques dangereux. Par ailleurs, 
la Confédération aimerait mieux intégrer et renforcer 
les aspects environnementaux dans le cadre des rela
tions bilatérales avec l’UE. 

Source: OFCOM
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Les activités humaines sont souvent susceptibles d’avoir des effets 
 négatifs sur l’environnement. Les relations entre les premières  
et les seconds sont examinées ici au moyen d’analyses circonstanciées 
s’appuyant sur des indicateurs. Les explications fournies permettent  
au lecteur de mieux comprendre les liens parfois complexes entre 
 activités humaines et environnement, de même que les dispositions 
prises.

La partie II complète les informations relatives aux thèmes environne-
mentaux abordés dans la partie I. Les analyses et les explications 
 présentent une vue d’ensemble de l’état actuel de l’environnement,  
de son évolution et des mesures engagées.

Les thèmes traités sont les suivants: Ressources naturelles – Entreprises 
et production – Ménages et consommation – Energie – Transports  
et mobilité – Agriculture – Qualité de l’air – Changements climatiques – 
Eaux – Sols – Paysage – Biodiversité – Forêts – Dangers naturels –  
Risques d’accidents majeurs chimiques et biologiques – Bruit –  
Electrosmog – Santé.
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1. Ressources naturelles
La consommation de la Suisse de matières premières et autres ressources naturelles 
 dépasse de loin la capacité de régénération de la nature et place le pays dans une  
situation de grande dépendance. La gestion durable des ressources naturelles  implique 
de les utiliser plus efficacement et d’aller vers une fermeture des cycles des matières.

Contexte
Nous consommons des quantités considérables de res-
sources non renouvelables et exploitons les ressources re-
nouvelables au-delà de leur capacité de régénération. La 
surface forestière de la planète se réduit, une partie signi-
ficative des stocks mondiaux de poissons est surexploitée 
ou menacée de l’être, et le nombre d’espèces animales et 
végétales diminue ( » WWF 2012 ).

L’empreinte écologique1 permet de mesurer la consom-
mation de ressources naturelles et la production de gaz à 
effet de serre de l’être humain par rapport à la capacité de 
régénération de la nature ( » OFS 2006 ). Si les ressources natu-
relles sont utilisées plus rapidement qu’elles ne se renou-
vellent, l’empreinte écologique est supérieure à une planète. 
La population suisse consomme à l’heure actuelle large-
ment plus du double des ressources moyennes mondiales 
durablement exploitables par habitant ( » G1 ). Elle puise 
ainsi dans le capital de pays tiers, dont elle utilise les res-
sources. Ce n’est qu’en important des ressources naturelles 
étrangères que la Suisse parvient à maintenir un niveau de 
consommation aussi élevé sans surexploiter massivement 
son propre capital naturel.

1 www.footprintnetwork.org; l’empreinte écologique ne prend pas en 
compte d’importants domaines de l’environnement, p. ex. les effets  
de l’énergie nucléaire ou l’impact sur la santé de polluants atmo sphériques 
tels que les poussières fines et les NOX.

Une analyse de l’impact environnemental total généré 
par la Suisse révèle que près de 60 % des atteintes portées 
à l’environnement par la consommation suisse sont cau-
sées à l’étranger ( » OFEV 2011a ). La Suisse importe une grande 
quantité de matières premières et de produits semi-finis 
pour sa production, mais aussi de plus en plus de produits 
finis ( » OFS 2012a ). L’extraction des matières premières, leur 
transformation et le transport des produits ont des réper-
cussions sur l’environnement dans le pays d’origine, 
comme la consommation d’énergie et d’eau, l’émission de 
polluants et les atteintes portées aux écosystèmes naturels. 
Les importations des catégories de matériaux les plus nui-
sibles pour l’environnement (agents énergétiques fossiles, 
métaux, biomasse) augmentent depuis vingt ans ( » G1.1 ).  
La production des denrées alimentaires et des fourrages 
(biomasse) importés est à elle seule responsable d’un 
 sixième de l’impact environnemental causé par la Suisse  
( » OFEV 2011a ).

Les ressources naturelles suisses sont elles aussi sou-
mises à une forte pression: la consommation élevée d’éner-
gie a des répercussions sur les eaux et le paysage, tandis 
que l’augmentation constante des surfaces d’habitat et de 
transport conduit à une imperméabilisation croissante des 
sols.

1990
1 Denrées alimentaires, fourrage, bois, textiles organiques, etc.
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G1.2 Limites de charge des systèmes naturels  
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› Impacts
Depuis le milieu des années 1980, la consommation mon-
diale de ressources naturelles dépasse leur capacité de ré-
génération. Le capital disponible pour couvrir des besoins 
essentiels de la population mondiale régresse ainsi de façon 
continue: baisse du niveau des nappes phréatiques, lessi-
vage et imperméabilisation des sols, destruction des forêts 
et des stocks de poissons, accumulation de gaz à effet de 
serre dans l’atmosphère. La disponibilité des ressources 
vitales pour l’ensemble des habitants de la planète ne pour-
ra être durablement garantie qu’à la con di tion de réduire 
sensiblement les atteintes portées à l’environnement par 
la consommation d’énergie et de biens.

Selon une étude publiée en 2009, la consommation 
mondiale de ressources aurait déjà dépassé les limites ga-
rantissant un équilibre des systèmes naturels dans trois 
domaines ( » Rockström et al. 2009 ): la perte de biodiversité, les 
changements climatiques et les apports d’azote dans les 
sols et l’eau ( » Chapitre 19; G1.2 ). L’exemple du « trou d’ozone » 
montre qu’un problème environnemental mondial peut 
être surmonté par une action rapide, ciblée et coordonnée. 
Depuis la fin des années 1980, les substances appauvrissant 
la couche d’ozone ont été progressivement interdites à 
l’échelle planétaire, ce qui a permis à cette couche protec-
trice de l’atmosphère de se stabiliser. La reconstitution com-
plète de la couche d’ozone devrait être achevée dans 
quelques décennies ( » G5 ).

La réduction de la consommation de ressources et la 
recherche de solutions renouvelables en remplacement de 
matières premières limitées constituent une préoccupation 
mondiale, qui concerne également la Suisse. Il s’agit, d’une 
part, de garantir les nombreuses prestations fournies par 
des écosystèmes intacts et nécessaires au bien-être des in-
dividus ( » Chapitre 18 ), sans toutefois perdre de vue que l’ex-
ploitation intensive de ressources renouvelables peut 
mettre en danger d’autres prestations essentielles des éco-
systèmes. D’autre part, l’objectif est de réduire le plus pos-
sible la dépendance par rapport à des matières premières 
primordiales pour l’économie et la société, comme le pé-
trole, produit de base dans la production d’énergie et l’in-
dustrie chimique, le phosphore, intrant agricole essentiel, 
ou encore les métaux rares ( » Encadré « Métaux rares » ).

Mesures
Le Conseil fédéral a adopté en mars 2013 le plan d’action 
Economie verte, qui doit permettre de tenir compte du 
 caractère limité des ressources non renouvelables et de  
la capacité de régénération des ressources renouvelables 
et d’optimiser l’efficacité de l’utilisation des ressources, 
favorisant ainsi la performance économique et le bien-être. 
Les mesures du plan d’action Economie verte mettent 
 l’accent sur les quatre domaines prioritaires suivants: 
consommation et production, déchets et matières pre-
mières, instruments transversaux et objectifs, suivi, infor-
mation, rapports ( » OFEV 2013a ). 

Afin de promouvoir l’utilisation durable des ressources 
naturelles à l’échelle internationale, la Confédération 
 soutient des activités qui vont dans ce sens avec d’autres 
institutions privées et publiques. En font partie les pro-
grammes relevant du Cadre décennal de programmation 
concernant les modes de consommation et de production 
durables du Programme des Nations Unies pour l’envi-
ronnement (PNUE), adopté lors de la Conférence Rio+20.  
La Suisse intervient par ailleurs dans le cadre de l’Organi-
sation mondiale du commerce ( OMC ) pour que les marchés 
dont les biens et les services permettent une gestion 
 respectueuse et efficace des ressources naturelles soient 
libéralisés en priorité. Elle s’engage enfin en faveur de  
l’élimination des contradictions entre les règles inter-
nationales applicables au commerce et celles applicables 
à  l’environnement. •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etat-ressources 

www.statistique.admin.ch  » Thèmes  » Espace, environnement 

 » Comptabilité environnementale

www.footprintnetwork.org

www.ddc.admin.ch/eau 

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

Métaux rares

Différents secteurs d’activité suisses, 
comme l’industrie des machines, l’in
dustrie électronique et la métallurgie, 
utilisent des métaux tels que le chrome, 
le cobalt, le lithium ou le platine, dispo
nibles en quantités très limitées à tra
vers le monde. Pour ces matériaux, la 
fermeture du cycle des matières relève 
d’une importance particulière. Les sys
tèmes de recyclage et les installations 
de traitement des déchets deviennent 

alors de véritables sites de production 
de matières dites « secondaires ».

Les technologies de démantèlement 
et de tri employées pour le recyclage de 
produits électroniques et la récupé
ration de métaux à partir des scories 
produites par les usines d’incinération 
contribuent à préserver des ressources 
limitées, tout en réduisant les atteintes 
considérables portées à l’environne
ment par l’extraction de ces matières 

premières. Du fait de leur large disper
sion dans les déchets, le recyclage des 
métaux rares constitue un défi techno
logique. C’est pourquoi la Confédération 
participe activement à la résolution  
des  nombreuses questions que posent 
encore le développement de techniques 
de recyclage efficaces et la création 
d’infrastructures de collecte appro
priées.

http://www.bafu.admin.ch/etat-ressources
http://www.statistique.admin.ch
http://www.footprintnetwork.org
http://www.ddc.admin.ch/eau
http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
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2. Entreprises et production
La pression exercée par l’économie sur l’environnement en Suisse a tendance à reculer 
si on la rapporte à l’évolution de la production économique. Par contre, les dommages 
environnementaux causés à l’étranger par la consommation suisse  augmentent.  
L’économie verte doit permettre d’amener l’utilisation des ressources à un niveau 
 supportable pour la nature.

Contexte
Les nuisances environnementales produites par l’écono-
mie suisse sur le territoire national sont relativement 
faibles, comparées à celles produites dans d’autres pays. Le 
secteur tertiaire, qui emploie près de trois quarts des actifs, 
tient en effet une place prépondérante en Suisse. Les indus-
tries lourdes, les centrales à combustibles fossiles et les 
grandes exploitations minières, souvent très polluantes, 
sont absentes du pays. De plus, outre des matières pre-
mières et des produits semi-finis, un volume croissant de 
produits finis est importé ( » OFS 2012a ).

L’impact environnemental des activités économiques 
domestiques n’a pas évolué de manière homogène au cours 
des dernières décennies. La consommation d’énergie de 
l’économie suisse a certes légèrement augmenté depuis 
1990, mais moins rapidement que la croissance économique 
( » OFEN 2012a ). Les émissions de CO2 de l’économie stagnent 
quant à elles pratiquement au même niveau depuis 1990  
( » OFEV 2012a ). On observe donc dans ces deux domaines un 
découplage relatif entre la performance de l’économie et 
son impact environnemental, mais rien qui laisse présager 
un découplage absolu (recul continu des atteintes à l’envi-
ronnement pendant une phase de croissance économique).

Le transport de marchandises continue de s’effectuer 
davantage par la route que par le rail ( tendance à la hausse). 
Le trafic routier est à l’origine d’une proportion considé-
rable des émissions de polluants atmosphériques et de gaz 
à effet de serre ainsi que de bruit. Alors que la part du rail 
dans les prestations de transport s’élevait encore à 53 % en 
1980, elle n’était plus que de 36 % en 2011 ( » G2.1 ). Les pres-
tations totales de transport ont presque doublé durant la 
même période. Ces vingt dernières années, sa croissance 
a été supérieure à celle de l’économie.

Les plus-values écologiques tiennent une place gran-
dissante dans l’économie suisse. Les ventes de produits et 
services respectueux des ressources et de l’environnement 
ont ainsi progressé de 6,3 % par an entre 2001 et 2009 dans 
des domaines comme la fabrication de denrées alimen-
taires, la construction, l’approvisionnement énergétique, 
la gestion de l’eau, la mobilité et les biotechnologies, mais 
aussi la gestion des déchets, le recyclage et les techniques 
de l’environnement au sens étroit ( » WWF 2011 ). Cette pro-
gression est nettement supérieure au taux de croissance 
de l’économie nationale (2,8 %), en valeur absolue et à prix 
courants ( » OFS 2012b ).

Source: OFS 

G2.1 Répartition modale du transport de marchandises
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1 Ensemble des besoins matériels (TMR) de l’économie suisse, sauf l’air et l’eau.

G2.2 Ensemble des besoins matériels de                       
l’économie suisse1

Millions de tonnes

k Part étrangère
k Part indigène

1990 1995 2000 2005 2010

400

350

300

250

200

150

100

50

0

Source: OFS Tendance Etat 



2828 II. Etat de l’environnement
2. Entreprises et production

Environnement Suisse 2013 

›

Le rôle de la Suisse dans le négoce international de matières premières

La Suisse est l’un des principaux centres 
mondiaux de négoce de matières pre
mières, en particulier pour les minerais, 
les métaux et le pétrole, ainsi que pour 
les produits agricoles tels que les cé
réales ou le café. Ce secteur emploie des 
milliers de commerciaux et de spécialis
tes financiers, principalement à Genève 
et à Zoug. L’importance du négoce de 
matières premières pour l’économie 
suisse croît rapidement: le chiffre d’af
faires du négoce de transit, par exemple, 
qui porte presque exclusive ment sur les 
matières premières, a dépassé en Suisse 
celui des services financiers des banques 
( » G2.3 ). Le produit des ventes du négoce 
de transit a atteint un total de 763 mil
liards de francs en 2011. C’est nettement 
plus que le produit  intérieur brut de la 
Suisse, qui s’élève à environ 560 mil
liards de francs ( » BNS 2012 ).

Le secteur des matières premières 
exerce une pression importante sur  
l’environnement mondial et donc sur le 
bienêtre des populations dans les pays 
riches en matières premières. En tant 
que pays importateur et siège de nom
breuses grandes sociétés commerciales, 
la Suisse a une part de responsabilité 

dans la façon dont les matières pre
mières sont extraites, transformées et 
commercialisées. C’est pourquoi elle 
participe à un nombre croissant d’ini
tiatives internationales. La Suisse fait 
ainsi partie des membres fondateurs  
du processus de Kimberley contre le né
goce de diamants d’origine douteuse. 
Elle est également membre du conseil  
 

d’administration et un bailleur de fonds 
important de l’Initiative pour la trans
parence des industries extractives 
( ITIE ). Cette dernière promeut des règles 
strictes de transparence dans l’exploi
tation minière et œuvre pour que les re
cettes de cette activité soient réinvesties 
dans l’intérêt public des pays exporta
teurs.

Impacts
La production de biens et de services consomme des res-
sources et a des répercussions sur l’air, les sols, l’eau et la 
biodiversité. Grâce aux efforts des secteurs concernés  
(investissements dans des machines plus performantes, 
p. ex.) et aux prescriptions étatiques (définition de valeurs 
limites, p. ex.), les émissions de la majorité des polluants 
ont baissé en Suisse par le passé. D’importants efforts sont 
encore nécessaires pour réduire l’impact de la consom-
mation d’énergie, des transports ( rejets de gaz à effet de 
serre, poussières fines, nuisances sonores et pollution par 
le transport de marchandises ), ainsi que de l’agriculture 
( effets sur la biodiversité, émissions d’ammoniac, de ni-
trates et de gaz hilarant, compaction et érosion des sols ).

L’importation croissante de biens multiplie également 
les processus de production gourmands en ressources à 
l’étranger. Par conséquent, la consommation de ressour-
ces destinées à la fabrication et au transport des biens 
importés par la Suisse augmente dans les pays expor ta-
teurs. Les produits importés peuvent être à l’origine  
de graves atteintes à l’environnement, comme la dégra-
dation d’écosystèmes fragiles telles les forêts tropicales 

( » Chapitre 19 ). L’extraction et le traitement des énergies 
fossiles et des métaux, ressources inexistantes en Suisse, 
exercent une pression particulièrement forte sur l’envi-
ronnement à l’étranger ( » G2.2 ).

Mesures
Afin d’améliorer les conditions générales pour le dévelop-
pement d’une économie verte, le Conseil fédéral a adopté 
en mars 2013 le plan d’action Economie verte ( » OFEV 2013a ). 
Ce plan de mesures vise à abaisser la consommation de 
ressources à un niveau supportable pour la nature tout  
en renforçant le pôle économique suisse. Il entend donner 
en outre un nouvel élan au développement de l’efficacité 
de l’utilisation des ressources et des énergies renouvelables, 
notamment grâce au Masterplan Cleantech ( » OFFT 2011 ). 
 Enfin, il s’agit de s’appuyer sur la bonne réputation de la 
qualité suisse et d’en tirer parti pour positionner la marque 
« Suisse » à l’international comme garante de technologies, 
produits et services économes en ressources et respectueux 
de l’environnement.

Concernant la conception des produits, l’économie 
 privilégie de plus en plus de nouvelles approches destinées 

k Recettes des services financiers des banques
k Recettes du commerce de transit

G2.3 Recettes du commerce de transit et des services  
financiers des banques
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à réduire les atteintes à l’environnement et à accroître l’ef-
ficacité de l’utilisation des ressources. Des conceptions no-
vatrices permettent en effet d’économiser des matériaux, 
de l’énergie et des coûts ainsi que d’améliorer les possibi-
lités de réparation et de recyclage d’un produit.

Soucieuse d’exploiter au mieux les potentiels d’écono-
mie existants dans le domaine de l’énergie, l’Union euro-
péenne a adopté en 2009 une directive sur l’écoconcep-
tion1. Cette dernière définit les exigences relatives à une 
conception plus respectueuse de l’environnement pour 
certains produits et groupes de produits en s’appuyant sur 
les technologies les plus performantes disponibles sur le 
marché. Alors que l’accent portait à l’origine sur la consom-
mation énergétique des produits, la directive s’étend désor-
mais également à des produits qui ne consomment pas 
d’énergie par eux-mêmes mais influent néanmoins sur la 
consommation d’énergie ( p. ex. fenêtres, isolants ou pneu-
matiques ). Depuis novembre 2012, les pneus des véhicules 
au sein de l’espace européen doivent ainsi être munis d’une 
étiquette évaluant trois critères: la consommation de car-
burant, les performances d’adhérence et le bruit de roule-
ment externe.

En Suisse également, le champ d’application de labels 
écologiques ( p. ex. l’étiquette-énergie, le Certificat énergé-
tique cantonal des bâtiments ) est continuellement élargi  
( » Chapitre 3 ). Les consommateurs doivent pouvoir disposer 
d’informations fiables sur l’impact environnemental des 
produits pour guider leur choix. C’est pourquoi la Confédé-
ration encourage le développement d’outils permettant de 
proposer des informations pertinentes, scientifiquement 
fondées et compréhensibles, incluant l’intégralité du cycle 
de vie ainsi que les principaux aspects environnementaux. 

1 Directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil du  
21 octobre 2009 établissant un cadre pour la fixation d’exigences en ma-
tière d’écoconception applicables aux produits liés à l’énergie (refonte).

En font partie les normes de qualité et méthodes d’évalua-
tion globale de l’impact environnemental des produits  
( méthodes dites d’« écobilan» ) ( » OFEV 2009a ).

Les données de consommation énergétique et autres 
informations sur les produits peuvent aider les consom-
mateurs à fonder leurs décisions d’achat sur des critères 
environnementaux. Certaines entreprises vont encore plus 
loin et exercent leur responsabilité écologique dès le stade 
de la composition de leur assortiment, en ne proposant par 
exemple que des produits remplissant certaines normes 
minimales (p. ex. bois certifié issu d’une gestion durable 
des forêts ou textiles en coton provenant de filières bio-
logiques et durables).� •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/economie 

www.bafu.admin.ch/etat-produitschimiques  

www.bag.admin.ch/nanotechnologie

www.cleantech.admin.ch 

www.statistique.admin.ch » Thèmes » Economie nationale

www.statistique.admin.ch » Thèmes » Espace, environnement 

» Comptabilité environnementale

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

Nanotechnologies: perspectives et risques

Les nanotechnologies constituent l’un 
des secteurs les plus novateurs de l’in
dustrie chimique. Elles offrent la possi
bilité de développer des produits et pro
cédés plus respectueux de l’environne
ment. Les nanoparticules d’oxydes de 
titane, par exemple, acquièrent sous l’ef
fet de la  lumière des propriétés dépol
luantes et désodorisantes. Elles pré
sentent ainsi un intérêt pour la fabrica
tion de peintures, de laques ou de crépis 
destinés à des façades autonettoyantes, 
qui réduisent les quantités de produits 
chimiques employés pour le nettoyage. 
L’industrie électronique exploite elle 
aussi les propriétés des nanomatériaux: 

en fonction de leur géométrie, les nano
tubes de carbone peuvent être isolants, 
semiconducteurs ou conducteurs mé
talliques. Ils permettent donc de conce
voir de tous nouveaux produits mais 
aussi de remplacer des métaux toxiques, 
par exemple.

Cependant, l’utilisation des nano
matériaux présente également des ris
ques. Plusieurs études ont montré que 
les nanoparticules, du fait de leur petite 
taille, pouvaient être inhalées et par
venir jusqu’aux poumons et dans le  
sang, se déplacer à l’intérieur du corps 
et gagner d’autres organes. Les réper
cussions possibles sur la santé et l’envi

ronnement doivent donc être identifiées 
le plus rapidement possible. En adoptant 
le « Plan d’action Nanomatériaux syn
thétiques » en 2008, le Conseil fédéral a 
fixé un cadre de travail devant contri
buer à une gestion responsable des na
nomatériaux. Un premier rapport sur 
l’état de mise en œuvre de ce plan a été 
publié en avril 2012 ( » DFI/DFE/DETEC 

2012 ).

http://www.bafu.admin.ch/economie
http://www.bafu.admin.ch/etat-produitschimiques
http://www.bag.admin.ch/nanotechnologie
http://www.cleantech.admin.ch
http://www.statistique.admin.ch
http://www.statistique.admin.ch
http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
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L’élévation du niveau de vie et la croissance démographique pèsent sur les ressources 
naturelles et sur l’environnement de la planète. En Suisse, l’impact de l’alimentation,  
de l’habitat et de la mobilité est prépondérant. La Confédération entend contribuer à 
une meilleure gestion des ressources naturelles en améliorant notamment les  
informations environnementales relatives aux produits.

Contexte
La population suisse s’est accrue d’environ 70 % depuis le 
milieu du XXe siècle. Le seuil des 8 millions d’habitants a 
été franchi en 2012. Parallèlement, le nombre de personnes 
par ménage n’a cessé de diminuer, tandis que la surface 
habitable moyenne par personne progressait sensiblement 
( » OFS 2012c ).

Les dépenses de consommation par habitant ont aug-
menté d’environ 12 % en valeur réelle entre 1990 et 2009. 
Près d’un quart de ces dépenses va à l’habitat et au chauf-
fage, 14 % sont consacrés à l’alimentation, à l’alcool et au 
tabac et 9 % aux transports ( » OFS 2010a ). La croissance de la 
population et de la consommation s’est accompagnée d’une 
forte augmentation du volume de déchets au cours des 
 dernières décennies. En 2009, chaque résident suisse a ain-
si produit environ 2 kg de déchets par jour en moyenne.  
La moitié de ces déchets a été acheminée vers des filières 
de valorisation par l’intermédiaire de collectes sélectives 
( » G6 ).

La distance annuelle moyenne parcourue par per-
sonne en Suisse et à l’étranger dépasse les 20 000 km. La 
grande majorité de ces déplacements a été motivée par  
les activités de loisirs. Le nombre moyen de voitures par 

ménage s’élève aujourd’hui à 1,2. La consommation de 
 carburant liée aux transports routiers a enregistré une 
forte hausse depuis 1990, le diesel ayant progressé au dé-
triment de l’essence ( » Chapitres 4 et 5 ).

Plus de 80 % de la consommation énergétique des mé-
nages ( hors mobilité ) est destinée au chauffage et à la pro-
duction d’eau chaude ( » G3.1 ). En dépit de la progression à 
la fois du nombre d’habitants et de la surface habitable  
par personne, la consommation d’énergie de chauffage est 
demeurée pratiquement stable au cours des dix dernières 
années. L’amélioration de la performance énergétique  
des bâtiments et des systèmes de chauffage a compensé 
l’accroissement des surfaces chauffées. Concernant les 
sources d’énergie utilisées, on constate un report de l’huile 
vers le gaz naturel et le bois ( » OFEN 2011a ).

Les atteintes à l’environnement liées à la consomma-
tion de biens ne se limitent pas au territoire national. Une 
part croissante de matières premières, de produits semi-
finis et de produits finis est importée ( » OFS 2012a ). Pour ob-
tenir une représentation complète de l’impact environne-
mental de la consommation et de la production suisses, il 
est donc nécessaire d’analyser la situation dans sa globa-
lité ( » OFEV 2011a ).

G3.1 Consommation énergétique des ménages, 2011
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G3.2 Impact environnemental des différentes fonctions  
de la consommation, 2005
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L’alimentation, l’habitat ( électricité et énergie de chauf-
fage comprises ) et la mobilité sont à l’origine de deux tiers 
des atteintes à l’environnement. Près de 60 % de l’impact 
environnemental total généré par les entreprises et les 
 ménages suisses est causé à l’étranger ( » G3.2 ). La mobilité 
est la seule fonction de consommation dont les répercus-
sions sur l’environnement sont plus importantes sur le ter-
ritoire national qu’en dehors des frontières.

Les décisions de consommation des particuliers, mais 
aussi des acheteurs professionnels au sein des entreprises 
ou des administrations, peuvent influer considérablement 
sur le bilan environnemental. Mais l’opacité des offres ne 
facilite pas une telle démarche, et les produits présentent 
souvent des différences considérables non seulement du 
point de vue de leur qualité environnementale mais aussi 
de leur prix, de leur la qualité, de leur fonctionnalité, de 
leur apparence, etc.

Une consommation responsable n’est possible que si 
les acheteurs disposent d’informations pertinentes, fiables 
et compréhensibles ( » OFEV 2012b ). Ces conditions sont loin 
d’être remplies dans la plupart des cas. Les données pré-
sentées se limitent souvent à quelques critères, comme la 
consommation d’énergie ou le type de production. D’autres 
aspects, comme les matières employées, l’impact sur les 
écosystèmes sensibles dans le pays d’origine ou la pollu-
tion engendrée lors de l’élimination, sont laissés de côté.

Impacts
Dans les domaines de l’habitat et de la mobilité, l’extrac-
tion, le traitement et l’utilisation de combustibles et de car-
burants fossiles émettent des polluants atmosphériques  
et des gaz à effet de serre. Les bâtiments et les infrastruc-
tures de transport imperméabilisent les sols et consomment 
de nombreux matériaux lors de leur construction et de leur 
entretien. Les transports sont en outre une source d’impor-
tantes nuisances sonores.

Les répercussions de la construction et de l’exploita-
tion d’immeubles ainsi que des transports sur l’utilisation 
des ressources et sur l’environnement sont connues depuis 
longtemps et ont déjà fait l’objet de nombreuses mesures 
de protection ( » Chapitres 4 et 5 ). En ce qui concerne l’impact 
de nos habitudes alimentaires par contre, la prise de 
conscience est beaucoup moins avancée.

En Suisse, les produits carnés et laitiers pèsent lour-
dement sur le bilan environnemental. Les importations 
suisses de fourrages pour les animaux d’élevage mono-
polisent à l’étranger une surface pratiquement équivalente 
à l’ensemble des terres cultivées en Suisse ( » Vision Agricul-

ture 2010 ). La consommation d’aliments comme le café, le 
cacao et l’huile de palme, qui ne peuvent être produits en 
Suisse, génère également un impact environnemental im-
portant. La culture de ces biens requiert de plus en plus de 
terres cultivables, aux dépens des forêts tropicales, tandis 

Limiter le gaspillage et les déchets alimentaires

Selon un rapport de l’organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture ( FAO ), un tiers des aliments 
destinés à la consommation humaine 
dans le monde est perdu ( » FAO 2011 ). Ces 
pertes se produisent tout au long de la 
chaîne alimentaire – production, stoc-
kage, traitement et transport. Dans les 
régions à revenu élevé ( Europe, Etats-
Unis, certaines parties de l’Asie ), c’est 
toutefois au stade de la consommation 
que les déchets alimentaires sont les 
plus importants, principalement dans 
les ménages et la restauration ( » G3.3 ). 
Cette situation est problématique à 
double titre: d’une part, à cause des pé-
nuries alimentaires dont souffrent de 
nombreux pays en développement et, 
d’autre part, du fait des atteintes à l’en-
vironnement générées par ce gaspillage 
qui pourraient être, en partie du moins, 
évitées. En Suisse, la Confédération sou-
haite développer, en collaboration avec 

les acteurs concernés, des solutions 
concrètes pour réduire le gaspillage ali-
mentaire et sensibiliser les consomma-
teurs à cette question.

1 Production agricole, commerce de gros et de détail.

Source: ONUAA

G3.3 Gaspillage et déchets alimentaires mondiaux, 2007
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› que leur production et leur traitement consomment dans 
certains cas beaucoup d’énergie, d’eau, d’engrais et de pro-
duits phytosanitaires.

Mesures
Avec l’adoption du plan d’action Economie verte en mars 
2013, le Conseil fédéral a chargé l’administration de prépa-
rer, en collaboration avec l’économie, des mesures desti-
nées à améliorer les informations environnementales des 
produits ( » OFEV 2013a; Chapitre 2 ).

Les exigences en matière d’étiquetage des produits  
reposent principalement sur deux critères: la pertinence 
et la vision globale. Les informations sont pertinentes 
lorsqu’elles permettent aux consommateurs de choisir des 
produits respectueux de l’environnement et d’écarter des 
produits à fort impact environnemental. Le critère de la 
vision d’ensemble signifie quant à lui que l’analyse doit 
prendre en compte les effets significatifs d’un produit  
sur l’environnement tout au long de son cycle de vie – de 
l’extraction des matières premières à son élimination ou  
à sa revalorisation.

Compte tenu de la diversité des produits, il est néces-
saire de clarifier avec les acteurs concernés (distributeurs, 
producteurs, organisations de protection de l’environne-
ment et de défense des consommateurs) la façon dont 
peuvent être proposées des informations environnemen-
tales scientifiquement fondées pour un coût raisonnable. 
Une autre difficulté réside dans la manière de présenter  
les informations pour qu’elles soient facilement identi-
fiables et compréhensibles par les acheteurs potentiels et 
qu’elles fournissent aux producteurs et aux distributeurs 
des indications utiles en vue de la vérification et de l’opti-
misation de leur assortiment.

Les pouvoirs publics proposent d’ores et déjà des infor-
mations destinées à sensibiliser l’opinion et des aides à la 
décision pour réduire l’impact environnemental des pro-
duits, notamment sous la forme de documents de forma-
tion ( » OFEV 2008, 2012c ). La Confédération a introduit en 2002 
une étiquette-énergie obligatoire pour les voitures de tou-
risme. Celle-ci a été entièrement remaniée en 2011 et ren-
seigne sur la consommation de carburant, mais aussi sur 
les émissions de CO2 et sur l’efficacité énergétique calculée 
sur la base du poids à vide du véhicule. La mention de la 
consommation énergétique est également obligatoire pour 
différents appareils électriques ménagers et de bureau ain-
si que pour les lampes 1. Créé en 2010, le Certificat énergé-
tique cantonal des bâtiments ( CECB ) est un outil qui in-
dique aux acheteurs, locataires ou propriétaires la consom-
mation énergétique d’un bâtiment pour une utilisation 
standard en chauffage, eau chaude sanitaire, éclairage et 
autres consommateurs électriques, et qui propose des me-
sures d’optimisation 2.

Mais l’information seule ne suffit pas à encourager les 
comportements responsables. Combinée à des incitations 
financières et à des offres d’infrastructures attrayantes, 

1 www.etiquetteenergie.ch 
2 www.cecb.ch

elle peut en revanche s’avérer très efficace, comme le 
montre l’exemple de la collecte sélective des déchets. La 
loi sur la protection de l’environnement prévoit que le  
coût de l’élimination des déchets urbains soit mis à la 
charge de ceux qui en sont à l’origine. La plupart des com-
munes suisses prélèvent aujourd’hui une taxe au sac et les 
points de collecte sont nombreux. Le traitement et la valo-
risation de déchets spécifiques ( verre, appareils électro-
niques ou piles, p. ex. ) sont en outre financés par des contri-
butions de recyclage ou des taxes d’élimination anticipées. 
Grâce à ce système, la Suisse enregistre des taux de recy-
clage élevés pour différents matériaux. L’intro duction et 
le développement de la collecte sélective ont ainsi fait re-
culer la quantité de déchets incinérés par  personne ( » G6 ).

Enfin, les pouvoirs publics sont eux aussi d’importants 
consommateurs. Les administrations dépensent chaque 
année près de 32 milliards de francs en constructions d’in-
frastructures et de bâtiments, véhicules, appareils, tenues 
de travail, matériel de bureau, etc. et en services fournis 
par des tiers. Un cinquième environ de ces dépenses sont 
effectuées par la Confédération, deux cinquièmes par les 
cantons et les deux cinquièmes restants par les communes. 
La Confédération entend montrer l’exemple en achetant 
des produits et services et en réalisant des ouvrages 
conformes aux exigences de rentabilité, de protection de 
l’environnement et de santé ainsi que de responsabilité 
sociale sur l’ensemble de leur cycle de vie. Des outils et des 
formations sont proposés aux responsables des achats, et 
la mise en œuvre de marchés publics durables à l’échelle 
de la Confédération sera à l’avenir intégrée à un instrument 
de suivi.� •
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4. Energie
La politique énergétique suisse est en pleine évolution. L’arrêt programmé des centrales 
nucléaires donne un nouvel élan à la promotion de l’efficacité énergétique et  
des énergies renouvelables. Si le développement de ces dernières est indispensable,  
les intérêts de la protection de l’environnement et du paysage ne doivent pas pour  
autant être négligés.

Contexte
A court terme, la consommation d’énergie en Suisse dépend 
largement des conditions climatiques et du contexte éco-
nomique. Sur le long terme, son évolution est principale-
ment corrélée avec la croissance démographique et l’aug-
mentation de la surface habitable par personne et du parc 
de véhicules motorisés. Les progrès techniques, les mesures 
politiques destinées à réduire la consommation ou à amé-
liorer l’efficacité énergétique ainsi que l’orientation de 
 l’industrie vers des activités moins énergivores tirent en 
revanche la demande d’énergie à la baisse.

A l’exception de la demande d’énergie de chauffage, 
qui fluctue en fonction des conditions climatiques, la 
consommation finale d’énergie en Suisse a progressé de 
0,9 % par an entre 2000 et 2010. Tandis que la consomma-
tion d’électricité, de gaz naturel et de diesel s’est fortement 
accrue sur cette période, la consommation d’huile de 
chauffage et d’essence a nettement reculé ( » OFEN 2011b ). Au 
total, près de deux tiers des besoins énergétiques de la 
Suisse sont aujourd’hui couverts par des sources fossiles.

La part des énergies renouvelables ( force hydraulique, 
bois, énergie solaire, biogaz, chaleur ambiante et biocar-
burants) dans la consommation d’énergie est passée de 16 
à 19 % entre 2000 et 2011. La force hydraulique et l’énergie 
du bois en constituent à elles seules 80 %. Si l’on considère 
uniquement la consommation d’électricité, les énergies 
renouvelables (la force hydraulique, pour l’essentiel) ont 
fourni 49,5 % de la production en 2011. 16,6 % de la produc-
tion de chaleur provient d’énergies renouvelables, le bois 
en couvrant plus de la moitié. En ce qui concerne les car-
burants, le rôle des énergies renouvelables (biocarburants, 
biogaz) est négligeable ( » OFEN 2012b; G4.1 ).

Le séisme qui a touché le Japon en mars 2011 et provo-
qué un grave accident nucléaire à la centrale de Fukushima 
a conduit à un changement de cap dans la politique éner-
gétique de la Suisse. En mai 2011, le Conseil fédéral a déci-
dé de renoncer à la construction de nouvelles centrales 
nucléaires et d’abandonner progressivement l’énergie 
 nucléaire. Le Parlement a soutenu cette décision en dépo-
sant plusieurs interventions parlementaires au cours de 
l’été et de l’automne 2011.

Impacts
La production et la consommation d’énergies fossiles en-
gendrent d’importantes nuisances pour l’environnement. 
La combustion d’agents fossiles libère des polluants atmos-
phériques et des gaz à effet de serre. L’extraction et le trans-
port des combustibles et carburants fossiles présentent 
quant à eux des risques considérables pour l’environne-
ment.

L’exploitation de sources d’énergie renouvelables a 
également des répercussions sur l’environnement et le pay-
sage, y compris les eaux, et peut faire naître des conflits 
d’intérêts. Par exemple les projets de petites centrales hy-
drauliques le long de cours d’eau naturels d’une grande 
valeur écologique et paysagère entrent ainsi en conflit avec 
le droit environnemental. Pour des raisons de protection 
contre les nuisances sonores, il en va de même pour les 
projets éoliens dans les zones de protection du paysage ou 
à proximité d’habitations – pour des raisons de protection 
contre les nuisances sonores. L’extension ou l’optimisation 
d’une grande centrale hydraulique est soumise aux dispo-
sitions de la loi sur la protection des eaux. L’exploitation de 
l’énergie du bois doit quant à elle satisfaire aux exigences 
de protection de l’air et préserver les nombreuses presta-

Source: OFEN

G4.1 Part d’énergie renouvelable dans la  
consommation finale, 2011
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› tions de la forêt. La priorité doit d’ailleurs être donnée  
à l’utilisation du bois comme matériau de construction  
plutôt que comme combustible.

Le développement des réseaux de transport de l’élec-
tricité constitue une autre source potentielle de conflits 
entre approvisionnement énergétique et protection de l’en-
vironnement. Outre leur impact sur le paysage, les lignes 
électriques aériennes produisent en effet de l’électrosmog. 
Cependant, le rayonnement électromagnétique des câbles 
enfouis doit également être considéré.

La sortie progressive du nucléaire pose enfin la ques-
tion du stockage définitif des déchets radioactifs issus de 
l’exploitation et du démantèlement des centrales. Le 
Conseil fédéral a demandé fin 2011 l’examen approfondi 
de six sites susceptibles d’accueillir ce type de déchets. Le 
choix définitif sera effectué d’ici à une dizaine d’années.

Mesures
Dans sa Stratégie énergétique 2050, lancée en 2011, le 
Conseil fédéral table sur l’exploitation systématique des 
potentiels d’économie dans la consommation d’électricité, 
de combustibles et de carburants, sur le développement 
renforcé de nouvelles sources d’énergie et sur la réduction 
de la dépendance aux énergies fossiles ( » OFEN 2012c ). Compte 
tenu de l’abandon du nucléaire, l’extension du réseau élec-
trique sera en outre nécessaire pour garantir la sécurité de 
l’approvisionnement énergétique du pays.

Si la tendance actuelle se poursuit, la demande d’élec-
tricité devrait continuer d’augmenter régulièrement au 
cours des prochaines décennies, jusqu’à dépasser de 
presque un tiers le niveau de 2010 d’ici à 2050. La part du 
nucléaire dans la production d’électricité devra également 
être compensée. Il s’agira à l’avenir de couvrir les besoins 
énergétiques par une augmentation de la production des 
centrales hydrauliques existantes, le développement des 
énergies renouvelables et une utilisation plus efficace de 
l’énergie. Avant que ces mesures ne déploient tous leurs 
effets, la demande d’électricité sera provisoirement satis-

faite par l’importation de courant issu d’énergies renouve-
lables. Si nécessaire, la Suisse recourra de façon transitoire 
à la production d’électricité à partir de sources fossiles 
(nouvelles installations de couplage chaleur-force ou cen-
trales thermiques à combustibles fossiles plus grandes).  
Au vu des objectifs climatiques de la Suisse, les émissions 
de CO2 supplémentaires devront être intégralement com-
pensées.

La nouvelle stratégie du Conseil fédéral a également 
identifié d’importantes marges de manœuvre pour réduire 
la consommation énergétique et développer les énergies 
renouvelables dans les domaines de la production de 
 chaleur et de la mobilité. L’exploitation de ces marges de 
manœuvre implique une modification profonde de la struc-
ture d’approvisionnement énergétique de la Suisse ( » G4.2 ).

Le train de mesures relatif à la Stratégie énergétique 
2050 complète et élargit plusieurs mesures et programmes 
qui contribuent déjà de façon importante à la réalisation 
des objectifs de la politique énergétique suisse:

 { Le programme SuisseEnergie et les prescriptions sans 
cesse renforcées de la Confédération en matière d’appa-
reils électriques sont poursuivis.

 { Avec l’outil « Appels d’offres publics », lancé en 2010, la 
Confédération encourage les projets et les programmes 
contribuant à réduire au meilleur coût possible la 
consommation d’électricité dans l’industrie, les services 
et les ménages.

 { La rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC) a 
été introduite en 2009 pour accroître continuellement la 
part d’éco-courant dans la production d’électricité.

 { Le Programme Bâtiments de la Confédération et des can-
tons, les conventions d’objectifs sur les émissions de CO2 
souscrites volontairement par les entreprises, les pres-
criptions cantonales en matière d’énergie ( » Chapitre 8 ) et 
les  prescriptions sur les émissions de CO2 des voitures 
de tourisme neuves ( » Chapitre 5 ) constituent également 
des éléments importants de la politique énergétique mais 
aussi de la politique climatique de la Confédération.

Lors de la concrétisation future du train de mesures, les 
règles du droit environnemental seront respectées, de 
même que les limites d’une exploitation durable des éner-
gies renouvelables respectueuse de l’environnement. Les 
sites appropriés seront ainsi désignés dans le cadre de 
l’aménagement du territoire ( » Académies Suisses 2012 ) afin 
d’offrir la sécurité juridique nécessaire aux investisse-
ments dans la production d’énergie.� •

Liens Internet
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Source: Prognos 2012

G4.2 Consommation d’énergie finale par agent énergétique
Evolution définie par la Stratégie énergétique 2050
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5. Transports et mobilité
L’augmentation constante du volume des transports est l’un des principaux défis posés  
à la politique environnementale. Pour réduire la charge globale qu’elle fait peser sur 
l’environnement, le choix du moyen de transport est certes important, mais l’aménage
ment du territoire a également un rôle à jouer.

Contexte
Qu’il s’agisse du transport de personnes ou de marchandises, 
le volume du trafic dans le pays et vers l’étranger ne cesse 
d’augmenter. Les principales causes de cette évolution sont 
bien sûr la croissance démographique et l’élévation du ni
veau de vie, mais aussi la séparation accrue des espaces dé
diés au logement, au travail et aux achats ainsi que la divi
sion croissante du travail et la mondialisation ( » G5.1 ).

Selon le Microrecensement mobilité et transports 2010 
( » OFS/ARE 2012 ), les résidents suisses ont parcouru en 2010 
près de 20 500 km chacun, dont 13 600 km sur le territoire 
national et 6900 km à l’étranger ( principalement en avion ). 
Plus de la moitié de la distance totale parcourue l’a été  
dans le cadre de vacances ou de loisirs. A l’intérieur du 
pays aussi, la majorité des déplacements est motivée par 
les activités de loisirs. Le travail et les achats arrivent en 
deuxième et troisième position dans les motifs de déplace
ment ( » G11.3 ).

Le nombre de nouvelles immatriculations de véhicules 
routiers motorisés a atteint un record en 2011 avec un total 
de 421 000 ( » OFS 2012d ). Quatre ménages suisses sur cinq 
disposent d’au moins une voiture. Alors que le nombre de 
véhicules augmente, la prestation kilométrique1 par véhi
cule tend à diminuer. Ainsi, l’espace requis pour les véhi
cules augmente tandis que leur utilisation recule.

Dans les transports publics suisses, le renforcement de 
l’offre et le maintien de tarifs bas grâce aux subventions 
ont entraîné une hausse des prestations de transport2 ferro
viaire d’environ 52 % entre 2000 et 2010. C’est cinq fois plus 
que pour le transport privé motorisé ( + 9 % ). La voiture de
meure néanmoins de loin le moyen de transport le plus 
utilisé ( » OFS 2012e ).

Le choix du moyen de transport influence grandement 
la charge de pollution: en Suisse, un déplacement en voi
ture occasionne en moyenne près de quatre fois plus 
d’émissions de CO2 qu’un déplacement en autocar et envi
ron vingt fois plus qu’un voyage en train régional 3. Bien 
que les rejets de CO2 des véhicules de tourisme neufs im
matriculés depuis 2007 aient été fortement réduits en 
Suisse, ils demeurent, avec 155 g/km en 2011, plus élevés 

1 Distance totale parcourue chaque année par les différents types  
de véhicules ( en kilomètres véhicules ).

2 Distance totale parcourue chaque année par l’ensemble des personnes 
transportées ( en kilomètres personnes).

3 www.mobitool.ch » outils » comparatif de moyens de transport

que dans tous les pays de l’Union européenne, à l’excep
tion de la Lettonie et de l’Estonie ( » DETEC 2012a; AEE 2012; G8.2 ).

Les prestations kilométriques du transport routier de 
marchandises en Suisse ont progressé de 12 % entre 2000 
et 2010 ( moyenne des véhicules légers et lourds ). Le relève
ment progressif du poids total autorisé des véhicules de 
transport de marchandises a entraîné une forte augmen
tation du volume de marchandises transportées, en parti
culier sur les axes de transit. La part de marché du rail dans 
le trafic de marchandises à travers les Alpes est passée de 
86 à 64 % entre 1984 et 2011 ( » DETEC 2012b ). L’objectif de trans
fert, qui vise à limiter à 650 000 le nombre de poids lourds 
autorisés à traverser les Alpes chaque année, ne sera pas 
atteint dans le contexte actuel.

La forte croissance du trafic aérien commercial dans 
les années 1980 et 1990 a été suivie d’un net repli des mou
vements aériens entre 2001 et 2004 ( attentats du 11 sep
tembre à New York, faillite de Swissair ). En 2011, le nombre 
de décollages et d’atterrissages d’avions de ligne et de char
ters en Suisse s’est élevé à environ 450 000. Compte tenu 
de l’amélioration du taux d’occupation des appareils, le 
nombre de passagers a néanmoins progressé d’au moins 
20 % entre 2000 et 2011. La tendance à long terme d’une 
augmentation du nombre de déplacements en avion s’est 
donc poursuivie.

1 Prestations de transport pour les personnes.
2 Interruption de 1986 à 1997 en raison d’une nouvelle calculation.

Source: OFS

G5.1 Evolution de la population et des transports1
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› Impacts 
Les transports requièrent pratiquement autant de place que 
l’habitat. Les infrastructures des transports routiers, ferro
viaires et aériens occupent ainsi près d’un tiers des surfaces 
d’habitat et d’infrastructure ( » G5.2 ). Elles participent à l’im
perméabilisation des sols ainsi qu’au mitage et au morcel
lement du paysage ( » Chapitre 11 ).

Environ un tiers de la consommation d’énergie en 
Suisse et 38 % de toutes les émissions de CO2 du pays étaient 
imputables aux transports en 2011. Alors que les rejets de 
CO2 des ménages, de l’industrie et des services ont baissé 
de près de 20 % entre 1990 et 2011, ceux des transports ont 
augmenté de 11 % sur la même période ( » Chapitre 8 ).

Le trafic routier est responsable d’environ 60 % des 
émissions d’oxydes d’azote ( NOX ) et contribue de façon 
 significative à la charge de poussières fines. Les améliora
tions techniques dans le traitement des gaz d’échappement 
ont permis de réduire sensiblement les rejets de NOX et de 
poussières fines dues aux transports depuis 1990. Malgré 
 cela, les valeurs limites légales sont encore régulièrement 
dépassées, principalement dans les zones urbaines et le 
long des autoroutes ( » Chapitre 7 ).

L’augmentation du volume des transports s’accom
pagne d’une élévation de la pollution sonore, dont le trafic 
routier est de loin le principal responsable. Près d’un 
 sixième de la population suisse est exposée à un bruit lié 
aux transports supérieur à la valeur limite légale. Il en 
 résulte d’importants coûts pour la santé et une dévalori
sation des biens immobiliers ( » Chapitre 16 ).

Mesures
Dans la plupart des cas, le transport individuel motorisé 
est plus polluant que les transports collectifs. Grâce à des 
investissements élevés dans le réseau de transports publics, 
la Suisse a créé des conditions favorables à un système de 
mobilité économe en énergie et en espace et moins polluant. 
L’attrait des transports publics et de la mobilité douce ( à 
vélo, à pied ) comme substitut de la voiture a pu être sensi

blement accru depuis 1980. Tant que le volume total des 
transports sera sur une courbe ascendante, le niveau des 
atteintes à l’environnement imputables aux transports de
meurera toutefois élevé.

Soucieuse d’optimiser la collaboration en matière 
d’aménagement du territoire et d’améliorer la coordination 
dans le développement des transports et des zones ur
baines, la Confédération a élaboré, avec les cantons, les 
villes et les communes, le « Projet de territoire Suisse »  

( » DETEC/CDC/DTAP/UVS/ACS 2012 ). Ce document recommande 
notamment de concentrer les nouvelles constructions  
dans les zones disposant déjà d’une infrastructure de trans
ports. Des agglomérations compactes, un espace urbain 
densifié et la création de centres dans les zones rurales 
constituent les meilleurs atouts pour réaliser une mobilité 
respectueuse de l’environnement.

Depuis 2007, des projets d’agglomération encouragent 
spécifiquement les transports publics et la mobilité douce 
pour améliorer la situation des zones à fort trafic. Le projet 
« Futur développement de l’infrastructure ferroviaire » 
( ZEB ) permettra de renforcer les offres de transport de per
sonnes et de marchandises par rail à partir de 2013.

Pour réduire les nuisances sonores liées aux trafics 
routier et ferroviaire, les mesures à la source sont les plus 
efficaces ( équipement des véhicules et des voies, régimes 
de transport et style de conduite ). Sur le plan international, 
la Suisse s’engage par exemple en faveur d’un abaissement 
des valeurs limites pour le bruit émis par les véhicules 
 routiers ou de l’équipement des wagons de marchandises 
( source majeure de nuisances sonores dans le transport 
ferroviaire ) avec des freins antibruit.

Le programme SuisseEnergie de l’OFEN et la loi sur le 
CO2 révisée prévoient différentes mesures de réduction de 
la consommation d’énergie et des émissions de CO2 dues 
aux transports. A partir de 2015, les rejets de CO2 des nou
velles voitures de tourisme seront en particulier limités à 
130 g/km en moyenne – comme dans l’Union européenne. 
Cet objectif mis en œuvre progressivement depuis 2012 
devrait permettre de réduire les émissions de CO2 de 1 mil
lion de tonnes par an en moyenne entre 2012 et 2020 et 
d’économiser près de 770 millions de francs de carburants 
chaque année.� •

Liens Internet
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www.bafu.admin.ch/transports 

www.bav.admin.ch
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 6. Agriculture
L’agriculture a réalisé des progrès dans plusieurs domaines environnementaux au cours 
des années 1990. Depuis, les déficits persistent. La Politique agricole 2014 – 2017 doit  
y remédier et poursuivre le développement d’une agriculture axée sur une production 
alimentaire adaptée aux conditions locales et sur la préservation des ressources.

Contexte
Les terres agricoles et zones d’alpage recouvrent plus d’un 
tiers de la surface du pays. La surface agricole utile a ce-
pendant reculé de près de 2 % entre 2000 et 2011. Deux tiers 
de ces anciennes terres agricoles sont devenues des zones 
d’habitation et un tiers a fait place à la forêt ( » OFS 2010b ).

Globalement, l’agriculture doit relever le défi de pro-
duire davantage de nourriture pour la population tout en 
préservant les ressources naturelles, en optimisant sa 
consommation d’énergie et en s’adaptant aux changements 
climatiques. En 2009, l’agriculture suisse a produit pour 
près de 10,3 milliards de francs de denrées alimentaires et 
couvert 63 % des besoins alimentaires du pays ( taux d’auto-
approvisionnement brut ). Elle a pour cela eu recours à des 
intrants importés comme les engrais minéraux azotés et 
phosphatés, les produits phytosanitaires et près de 800 000 
tonnes d’aliments pour animaux par an ( » OFAG 2011 ).

Impacts
La production et la consommation de denrées alimentaires 
sont à l’origine de près de 30 % des atteintes à l’environne-
ment occasionnées par la population suisse ( » OFEV 2011a ). 
L’alimentation constitue ainsi le secteur de la consomma-
tion le plus polluant, avant même l’habitat et la mobilité  
( » Chapitre 3 ). L’impact le plus important découle d’une 
consommation excessive de viande, de l’achat de produits 
hors saison et du gaspillage de denrées alimentaires.

L’agriculture utilise environ 60 % d’azote de plus que 
la quantité réellement nécessaire pour compenser les  

pertes via la production de denrées alimentaires. Le fumier 
et le lisier sont riches en azote, dont une partie, qui est libé-
rée sous forme d’ammoniac, contribue aux dépôts azotés 
nocifs pour les écosystèmes fragiles. De plus, les terres 
arables libèrent de l’azote sous forme de nitrates, qui pol-
luent l’eau, et de protoxide d’azote (gaz hilarant), un gaz à 
effet de serre. L’excédent d’azote de l’agriculture a reculé 
d’un cinquième au cours des années 1990, mais stagne de-
puis à un niveau élevé ( » OFAG 2012; G6.1 ). En Europe, seuls 
les Pays-Bas et la Belgique présentent des émissions d’am-
moniac par ha de surface agricole utile plus importantes 
que la Suisse. L’utilisation de phosphore dans l’agriculture 
suisse est également bien supérieure aux besoins des 
cultures. Ainsi, le rapport entre les apports et les pertes 
oscillent entre 0,5 et 0,6 alors que la valeur optimale est 1,0 
( » OFAG 2010 ). 

Outre les nitrates, les eaux souterraines et les eaux de 
surfaces contiennent des traces de produits phytosani-
taires. Les ventes de ces derniers stagnent depuis plus de 
dix ans à un niveau élevé, malgré un usage accru de pro-
duits plus efficaces.

Depuis le début du XXe siècle, la mécanisation et l’in-
tensification de l’agriculture ont conduit, notamment dans 
les zones les plus favorables, à la disparition de nombreux 
milieux naturels essentiels à la biodiversité comme les 
zones humides, les haies et les prairies maigres ainsi que 
d’éléments structurels précieux comme les murs en pierres 
sèches. Dans le même temps, des pratiques traditionnelles 
importantes d’un point de vue écologique ont perdu du 

Une consommation et une agriculture respectueuses de l’environnement

En adoptant l’article 104 de la Constitu
tion en 1996, la population suisse a posé 
les bases politiques d’une agriculture 
durable. Aujourd’hui, près de 5600 ex
ploitations ( 10 % ) produisent selon les 
critères de l’agriculture biologique et 
environ 20 000 selon ceux d’IP Suisse. 
Ces exploitations recourent sciemment 
aux incitations de la politique agricole 
en faveur de prestations plus écologi
ques et peuvent obtenir sur le marché 

des prix plus élevés pour leurs produits. 
Si toutes les exploitations produisaient 
selon les critères de ces labels, le bilan 
environnemental de l’agriculture suisse 
serait sensiblement meilleur. La popula
tion suisse a le pouvoir, non seulement 
par son vote et par ses impôts, mais aus
si par ses achats quotidiens, de favoriser 
les exploitants respectueux de l’environ
nement en optant pour des produits  
certifiés suisses et de renforcer ainsi 

l’écologisation de l’agriculture natio
nale. La réduction des atteintes à l’envi
ronnement dues à la consommation de 
denrées alimentaires passe aussi par 
l’achat de produits de saison, la réduc
tion du gaspillage alimentaire et le  
choix de produits laitiers et carnés pro
venant d’animaux nourris au foin, à 
l’herbe ou aux fourrages ensilés ( plutôt 
qu’aux  aliments concentrés ).



3838

Environnement Suisse 2013 

II. Etat de l’environnement
6. Agriculture

›  terrain. Bien que la perte de biodiversité ait pu être freinée 
au cours des années 1990 grâce aux mesures prises dans 
l’agriculture, la biodiversité sur les terres cultivées stagne 
depuis à un bas niveau.

Mesures
Dans ses « Objectifs environnementaux pour l’agriculture », 
la Confédération a défini dans quelle mesure l’agriculture 
devait contribuer à différents objectifs environnementaux 
généraux, en particulier en ce qui concerne la biodiversité, 
la pollution de l’air ( ammoniac, oxydes d’azote ) et les at-
teintes aux eaux ( nitrates, phosphore, produits phytosani-
taires, médicaments vétérinaires ) et aux sols ( » OFEV; OFAG 

2008 ).
Depuis 1998, les exploitants agricoles qui fournissent 

les prestations écologiques requises ( PER ) peuvent bénéfi-
cier de paiements directs. Ces prestations comprennent 
notamment une part de surfaces de compensation écolo-
gique et un bilan de fumure équilibré. Les surfaces de com-
pensation écologique ont fortement progressé dans les an-
nées 1990, mais seulement de façon marginale depuis 2000 
( » G6.2 ).

En vertu de l’ordonnance sur la qualité écologique 
( OQE )1, les exploitants reçoivent des contributions pour les 
surfaces de compensation écologique particulièrement 
précieuses pour la biodiversité. Ces dernières représentent 
à peine la moitié de l’ensemble des surfaces de compensa-
tion. La Stratégie Biodiversité Suisse, adoptée par le Conseil 
fédéral en 2012, a pour objectif de développer les surfaces 
de compensation écologique et d’en améliorer la qualité et 
la mise en réseau ( » Chapitre 12 ).

Afin de promouvoir une utilisation des engrais, des 
produits phytosanitaires et des sols plus respectueuse de 
l’environnement, les cantons mettent en œuvre, avec le 
soutien financier de la Confédération, des projets du Pro-

1 Ordonnance du 4 avril 2001 sur la promotion régionale de la qualité  
et de la mise en réseau des surfaces de compensation écologique  
dans l’agriculture ( ordonnance sur la qualité écologique, OQE ), RS 910.14.

gramme d’utilisation durable des ressources naturelles. 
L’emploi de rampes d’épandage à tuyaux flexibles est  ainsi 
encouragée pour réduire les émissions d’ammoniac, tandis 
que les terres arables sont transformées en pâturages per-
manents dans l’aire d’alimentation des captages d’eau 
 potable afin de réduire le lessivage des nitrates.

Dans la Politique agricole 2014 – 2017, la Confédération 
axe l’octroi des paiements directs à l’agriculture sur sept 
objectifs fixés par la Constitution fédérale: l’agriculture 
doit contribuer à maintenir un paysage rural ouvert, à as-
surer la sécurité de l’approvisionnement en denrées ali-
mentaires et à développer la biodiversité et la diversité  
des paysages ( » Conseil fédéral 2012 ); ses prestations doivent 
contribuer à la diversité des paysages ruraux et ses modes 
de production être respectueux de l’environnement et des 
animaux; l’efficacité de l’utilisation des ressources natu-
relles doit progresser et la transition vers ces objectifs 
 s’effectuer de manière socialement acceptable. Cette mise 
en adéquation des paiements directs avec les objectifs 
constitutionnels vise à améliorer l’efficacité de l’allocation 
des fonds et à adapter la production aux conditions locales. 
La production de denrées alimentaires, en particulier d’ali-
ments pour animaux doit être accrue, tout en faisant recu-
ler les atteintes environnementales et en augmentant les 
prestations en  faveur de la biodiversité et des paysages.� •

Liens Internet

www.statistique.admin.ch » Thèmes » Agriculture, sylviculture

www.bafu.admin.ch/agriculture 

www.ofag.admin.ch 

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

Source: USP/Agricura

G6.1 Evolution de la consommation d’engrais minéraux
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1  Sans les arbres fruitiers haute-tige; les chiffres d’avant 1999 concernent seule-
ment les surfaces de compensation écologique donnant droit aux contributions.

Source: OFAG
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G6.2 Evolution des surfaces de  
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7. Qualité de l’air
La qualité de l’air en Suisse s’est beaucoup améliorée au cours des 25 dernières années. 
Mais les poussières fines, l’ozone, les oxydes d’azote et l’ammoniac continuent  
de déployer un impact négatif sur la santé, les écosystèmes, les matériaux sensibles et  
le climat. Les progrès dans ce domaine passent d’abord par un recours systématique  
aux meilleurs techniques disponibles.

Contexte
L’air propre est indispensable à la vie des plantes, des ani-
maux et de l’homme. Sa qualité est détériorée par des gaz 
nocifs et des poussières fines en suspension dans l’air. Ces 
polluants, rejetés dans l’atmosphère, sont ensuite emportés 
par le vent et peuvent subir des transformations ( p. ex. sous 
l’effet des rayons du soleil ou en interagissant ) avant d’exer-
cer une influence sur l’environnement et la santé humaine 
sous la forme d’immissions, parfois très loin de leur lieu 
d’émission. Aujourd’hui, les conséquences les plus néfastes 
sont dues aux composés azotés ( oxydes d’azote et ammo-
niac ), aux poussières fines et à l’ozone.

Les oxydes d’azote ( NOX ) sont des gaz de combustion 
( NO2 et NO ). Ils sont principalement générés par les trans-
ports ( » G7.1 ). Depuis les années 1990, les émissions d’oxyde 
d’azote ont été réduites de moitié malgré la hausse du tra-
fic sur la même période, et la concentration de dioxydes 
d’azote ( NO2 ) dans l’air a baissé. Pourtant, les valeurs li-
mites légales continuent d’être dépassées en certains en-
droits, en particulier dans les centres urbains et le long des 
axes de circulation les plus fréquentés ( » G8 ).

L’ammoniac ( NH3 ) provient à 93 % de l’élevage des ani-
maux dans l’agriculture. Il s’échappe des étables et lors du 
stockage et de l’épandage des engrais de ferme. Les émis-
sions ont reculé d’environ 10 % entre 1990 et 2000, puis 

pratiquement plus depuis. 55 % des écosystèmes proches 
de la nature subissent une charge d’azote supérieure aux 
charges critiques.

Les poussières fines se forment de différentes façons. 
Certaines résultent d’un processus de combustion ( moteurs 
diesel ou chauffages au bois, p. ex. ). D’autres proviennent 
du frottement mécanique des freins et des pneus sur le re-
vêtement routier et des tourbillons de poussière naturels. 
Enfin, près de la moitié des poussières fines mesurées se 
forme dans l’air à partir de gaz précurseurs tels le dioxyde 
de soufre, les oxydes d’azote, l’ammoniac et les composés 
organiques volatils ( COV ). La pollution aux poussières  
fines a reculé depuis 1990 mais 30 à 40 % de la population 
reste exposée à des charges supérieures à la valeur limite 
d’immission ( » G7.2 ). Il s’agit essentiellement de la popula-
tion urbaine, plus particulièrement des personnes vivant  
à proximité de routes très fréquentées dans des zones 
 d’habitat dense.

L’ozone troposphérique se forme sous l’effet d’un 
rayonnement solaire intense à partir du dioxyde d’azote, 
des COV et d’autres polluants précurseurs. Les COV pro-
viennent de l’évaporation de solvants et de carburants. Les 
principaux responsables de la pollution à l’ozone, égale-
ment connue sous le nom de «smog estival», sont donc l’in-
dustrie et l’artisanat ainsi que le trafic routier. Les concen-

Source: OFEV

G7.1 Emissions de polluants atmosphériques  
par secteurs principaux, 2010
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trations d’ozone peuvent fluctuer fortement selon les condi-
tions météorologiques. Elles ont été particulièrement 
élevées lors de la canicule de l’été 2003. Ces dernières an-
nées, les pics de pollution extrêmes se sont faits plus rares.

Dans le cas de neuf autres des principaux polluants 
atmosphériques pour lesquels la loi fixe des valeurs limites 
d’immission, les concentrations actuelles restent infé-
rieures à ces valeurs partout en Suisse. D’importantes  
améliorations ont par exemple été enregistrées en ce qui 
concerne le dioxyde de soufre ( » OFEV 2012d ).

Impacts
Chaque année, on dénombre en Suisse de 3000 à 4000 dé-
cès prématurés causés par la pollution atmosphérique, dont 
300 consécutifs à un cancer des poumons ( » ARE 2008 ). L’air 
pollué est également responsable de 39 000 cas de bron-
chite aigüe chez les enfants et de 1000 cas de bronchite 
chronique chez les adultes tous les ans. Le nombre de jours 
pendant lesquels des personnes en Suisse sont limitées 
dans leur activité à cause de la pollution atmosphérique 
est estimé à 2 millions par an. La principale menace pour 
la santé provient des charges trop élevées de poussières 
fines et d’ozone, qui augmentent les risques de maladies 
des voies respiratoires et du système cardiovasculaire. Les 
suies cancérogènes qui s’échappent des moteurs diesel et 
des installations de chauffage au bois sont particulièrement 
toxiques. Les coûts de la santé dus à la pollution atmosphé-
rique sont évalués à près de 5,1 milliards de francs par an.

Les composés azotés présents dans l’air conduisent à 
une fertilisation excessive des sols. Les marais, les prairies 
sèches, les pâturages et les landes alpines en souffrent 
 particulièrement. Les espèces animales et végétales adap-
tées aux environnements pauvres en nutriments sont me-
nacées. Les arbres des forêts perdent de leur stabilité, no-
tamment du fait d’un ralentissement de la croissance des 
racines. Les composés azotés associés à d’autres polluants 
provoquent des pluies acides, qui dégradent surtout les  
lacs alpins et les sols forestiers. Depuis ces sols acidifiés, 
des nitrates peuvent parvenir dans les eaux souterraines. 
Quant aux fortes concentrations d’ozone, elles endom-
magent les végétaux et peuvent entraîner des pertes de 
récolte allant jusqu’à 15 %. 

Les polluants acides attaquent, décolorent et dété-
riorent également les bâtiments, les monuments historiques 
et autres matériaux exposés. Les particules de suie et 
l’ozone troposphérique contribuent en outre aux change-
ments climatiques.

Mesures
La loi sur la protection de l’environnement ( LPE )1 oblige la 
Confédération et les cantons à protéger l’homme, les ani-
maux et les plantes contre les pollutions atmosphériques. 
Les mesures pour réaliser cet objectif sont définies dans 
l’ordonnance sur la protection de l’air ( OPair )2, dans la stra-

1 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement  
( loi sur la protection de l’environnement, LPE ), RS 814.01.

2 Ordonnance du 16 décembre 1985 sur la protection de l’air ( OPair ),  
RS 814.318.142.1.

tégie fédérale de protection de l’air et dans les conventions 
internationales. Dans un premier temps, le responsable 
d’émissions de polluants se doit de restreindre celles-ci 
dans la mesure que permet l’état de la technique et pour 
autant que cela soit économiquement supportable. Si, mal-
gré cela, des atteintes nuisibles ou incommodantes sont 
constatées ou prévisibles, les autorités peuvent, dans un 
deuxième temps, fixer des limitations plus sévères.

La Confédération a élaboré différentes prescriptions 
qui limitent les émissions des chauffages, des installations 
industrielles, des véhicules à moteur et des engins de chan-
tier et imposent des normes de qualité pour les combus-
tibles et carburants utilisés. Pour les véhicules routiers, la 
Suisse se conforme depuis 1995 aux normes européennes 
d’émission. Ainsi, les nouveaux véhicules à moteur sont 
actuellement soumis à la norme Euro 5, dont les exigences 
relatives aux rejets de poussières fines ont notamment été 
considérablement durcies. En septembre 2014 entrera en 
vigueur la norme Euro 6. Dans le secteur non routier ( en-
gins de chantier ), lorsque la protection des travailleurs, des 
habitants ou des passants le requiert, la Suisse pose cepen-
dant des exigences techniques plus sévères selon la caté-
gorie de machines. Concernant les émissions d’ammoniac, 
la Confédération impose que les installations de stockage 
et de traitement de lisier soient aménagées et exploitées  
de façon à réduire autant que possible les émissions, par 
exemple en les dotant d’une couverture efficace. Le Pro-
gramme d’utilisation durable des ressources naturelles en-
courage par ailleurs l’utilisation de rampes d’épandage à 
tuyaux souples pour le lisier.

Sur les composés organiques volatils ( COV ), la Confé-
dération perçoit une taxe de 3 francs le kilo, qui incite au 
développement de solutions alternatives. Le produit de la 
taxe est redistribué à la population via les primes d’assu-
rance-maladie. La redevance sur le trafic des poids lourds 
liée aux prestations ( RPLP ) constitue une autre incitation 
économique: les véhicules à faibles émissions bénéficient 
d’un tarif réduit, de même que ceux équipés d’un filtre à 
particules.

La qualité de l’air en Suisse est surveillée et analysée 
en permanence au niveau cantonal et communal comme 
à l’échelle du pays grâce au Réseau national d’observation 
des polluants atmosphériques ( NABEL ). La Suisse est en 
outre reliée à un réseau international de mesure des pol-
luants atmosphériques. •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etat-air  

www.cerclair.ch

Cartes

map.bafu.admin.ch » Air

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

http://www.bafu.admin.ch/etat-air
http://www.cerclair.ch
http://map.bafu.admin.ch
http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
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8. Changements climatiques
La hausse des températures moyennes témoigne des changements climatiques  
en cours. Différentes conventions internationales ont échoué à freiner la progression 
des émissions mondiales de gaz à effet de serre. La Suisse doit elle aussi poursuivre  
ses efforts, notamment dans le domaine des transports, dont les émissions ont  
sensiblement augmenté depuis 1990.

Contexte
En 2011, près de 50 millions de tonnes d’équivalent CO2

1 ont 
été rejetées dans l’atmosphère en Suisse ( » OFEV 2012a ). De-
puis 1990, le total des émissions est resté pratiquement 
stable ( » G11 ). Les transports ont été la principale source 
d’émissions de gaz à effet de serre en Suisse ces dernières 
années, avec 33 %, suivis des ménages et de l’industrie  
( 19 et 21 % ). L’agriculture est à l’origine d’environ 12 % des 
rejets.

Si l’on tient également compte des émissions dont la 
Suisse est responsable à l’étranger, on constate une aug-
mentation continue des émissions entre 1993 et 2008. 
Compte tenu de la croissance démographique au cours de 
cette période, le total des émissions par habitant s’est main-
tenu entre 12 et 13 tonnes d’équivalent CO2, ce qui place la 
Suisse légèrement au-dessus de la moyenne européenne  
( » OFEV 2011a ).

Le CO2 constitue à lui seul 85 % des émissions de gaz  
à effet de serre en Suisse. La tendance de l’évolution des 
émissions de CO2 est principalement déterminée par la 
croissance démographique et économique, les progrès 
technologiques et la part des différentes énergies fossiles 
( pétrole, gaz, essence, diesel, électricité, etc. ) dans la 
consommation ( » Chapitre 4 ).

Dans le cadre du Protocole de Kyoto, la Suisse s’est  
engagée à réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 
8 % en moyenne entre 2008 et 2012 par rapport à 1990.

L’objectif fixé par la loi sur le CO2, qui transpose l’enga-
gement du Protocole de Kyoto à l’échelle nationale, prévoit 
une réduction des émissions de CO2 de 10 % pour la même 
période. Au vu de la tendance des émissions dues aux car-
burants ( +12 % depuis 1990 ), la Suisse ne pourra atteindre 
ses objectifs qu’en acquérant des certificats d’émission 
dans des projets de protection du climat à l’étranger et en 
tenant compte de l’effet puits de carbone de la forêt.

Impacts
L’augmentation des températures enregistrées au cours des 
dernières décennies tant en Suisse que dans le reste du 
monde est une réalité avérée ( » G10 ). 2011 a par ailleurs été 

1 Les différents gaz à effet de serre présentent un potentiel de réchauffe-
ment global différent. Celui-ci est exprimé par rapport au potentiel de 
 réchauffement global du CO2 ( en équivalent CO2, éq. CO2 ).

l’année la plus chaude en Suisse depuis le début des me-
sures. Les nouveaux scénarios climatiques pour la Suisse 
prévoient une poursuite de la hausse des températures 
moyennes au cours du XXIe siècle dans toutes les régions 
du pays et pour toutes les saisons ( » CH2011 2011 ). Selon le 
scénario retenu, cette hausse est estimée entre 3,5 et 6° C 
d’ici la fin de ce siècle par rapport à 1864, date des pre-
mières mesures. Il faut également s’attendre à des vagues 
de chaleur plus fréquentes et plus intenses.

Le volume des précipitations devrait généralement di-
minuer en été d’ici à la fin du siècle. Une plus grande part 
des précipitations devrait tomber sous forme de pluie plu-
tôt que de neige, ce qui augmenterait le risque d’inonda-
tions ( » Chapitre 14 ). Il n’est cependant pas possible de faire 
de projections fiables sur l’évolution des événements de 
précipitations extrêmes.

Les effets du réchauffement observé des températures 
se font incontestablement sentir dans la région alpine.  
Depuis les années 1980, la fonte des glaciers s’est accélérée 
de façon dramatique. Or elle peut accentuer les dangers 
naturels. L’inventaire des glaciers dangereux en Suisse2 
recense 53 glaciers susceptibles de causer des dommages 
à l’homme, aux animaux ou aux biens matériels au cours 
des dix à vingt prochaines années. Le glacier inférieur de 
Grindel wald est l’un d’entre eux: afin d’éviter les risques 
d’inondation, le niveau du lac glaciaire formé par la fonte 
du glacier est régulé depuis 2010 par une galerie d’écoule-
ment.

Avec la hausse des températures moyennes, l’altitude 
de l’isotherme zéro degré augmente ( » G8.1 ), provoquant le 
réchauffement et la fonte progressive des sous-sols mon-
tagneux jusqu’alors gelés en permanence ( pergélisol ). 
L’éboulement qui s’est produit le 27 décembre 2011 au Pizzo 
Cengalo dans le Bergell ( GR ) est vraisemblablement une 
conséquence de cette évolution ( » OFEV 2013b ).

Les effets du réchauffement climatique sur l’agricul-
ture et la sylviculture, le tourisme hivernal, la production 
d’énergie hydraulique ou la santé humaine se manifestent 
de manière indirecte et pourraient ne devenir clairement 
perceptibles qu’au cours des prochaines décennies.

2 http://glaciology.ethz.ch/inventar/inventar.html

http://glaciology.ethz.ch/inventar/inventar.html
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› Mesures
La loi sur le CO2

3 du 8 octobre 1999 constituait jusqu’à la 
fin 2012 la base légale des objectifs et mesures de la poli-
tique climatique suisse. La nouvelle loi sur le CO2 révisée 
a été adoptée fin 2011 par le Parlement. Elle fixe un objectif 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre en Suisse 
d’ici à 2020 d’au moins 20 % par rapport à 1990.

Principales mesures de la loi sur le CO2 révisée:
 { La taxe sur le CO2 introduite en 2008 pour les combus-
tibles fossiles est maintenue. Les entreprises qui s’en-
gagent à respecter une limitation de leurs émissions 
pourront continuer à être exemptées de la taxe sur le CO2.

 { Le système d’échange de quotas d’émission pour les en-
treprises qui utilisent beaucoup d’énergie est maintenu 
et harmonisé avec celui de l’Union européenne.

 { Le Programme Bâtiments de la Confédération et des  
cantons en place depuis 2010 est poursuivi. Un tiers  
des recettes de la taxe sur le CO2 sur les combustibles 
continuera d’être affecté à son financement. L’enveloppe 
annuelle passera de 200 millions à 300 millions de francs.

 { Les cantons veillent à réduire la consommation énergé-
tique des bâtiments en fixant des exigences minimales 
pour les nouvelles constructions et les assainissements.

 { L’obligation faite depuis le 1er mai 2012 aux importateurs 
de véhicules de réduire à 130 g par km en moyenne d’ici 
à 2015 les émissions de CO2 des nouvelles voitures de tou-
risme est intégrée à la loi sur le CO2 révisée. On espère 
ainsi renforcer la tendance en faveur des véhicules à 
faibles émissions ( » G8.2 ).

 { Le Centime climatique est quant à lui remplacé par une 
obligation de compensation pour les importateurs de car-
burants fossiles. Ces derniers doivent compenser une 
partie des émissions de CO2 dues aux transports par des 
investissements dans des projets de protection du climat 
réalisés en Suisse.

3 Loi fédérale du 8 octobre 1999 sur la réduction des émissions de CO2  
( loi sur le CO2 ), RS 641.71.

 { Les exploitants de centrales thermiques à combustibles 
fossiles ( centrales à cycle combiné alimentées au gaz ) 
doivent compenser les émissions de CO2 de leurs instal-
lations par des investissements dans des projets de ré-
duction de CO2. La moitié au moins des prestations com-
pensatoires doit être réalisée en Suisse.

La loi sur le CO2 révisée traite désormais de l’adaptation 
aux changements climatiques en Suisse. La Confédération 
doit coordonner les mesures d’adaptation et veiller à 
 l’élaboration de bases de planification. Le premier volet de 
la stratégie nationale d’adaptation a été adopté par le 
Conseil fédéral en mars 2012 ( » DETEC 2012c ). Cette stratégie 
sera concrétisée dans un plan d’action national d’ici à la 
fin 2013.� •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etat-climat

www.bafu.admin.ch/politique-climatique-suisse

www.meteosuisse.ch/climat

www.climate-change.ch ( a )

www.ch2011.ch

Cartes

map.bafu.admin.ch » Dangers naturels

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

Source: METEOSUISSE

G8.1 Montée de l’isotherme zéro degré  
en hiver depuis 1961

Altitude (m)

k Isotherme zéro degré annuel
k Moyenne pondérée 

 Tendance

1961 1970 1980 1990 2000 2012

1400

1200

1000

800

600

400

200

0

–200

Tendance Etat Sources: auto-suisse; AEE
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9. Eaux
La qualité des eaux en Suisse est généralement bonne. Les concentrations de nitrates et 
de produits phytosanitaires dans les eaux souterraines demeurent cependant trop 
 élevées dans certains cas, et le traitement des micropolluants dans les eaux usées pose 
encore problème. Grâce aux revitalisations, le mauvais état  écologique de nombreux 
ruisseaux, rivières et rives lacustres peut être amélioré.

Contexte
La Suisse compte 1422 km2 de lacs et quelque 65 300 km de 
cours d’eau. Son sous-sol stocke en outre près de 150 mil-
liards de m3 d’eau. La Confédération et les cantons sur-
veillent l’état et l’évolution des eaux superficielles et sou-
terraines. La qualité des eaux suisses est généralement 
bonne. Certains lacs du Plateau présentent cependant en-
core des concentrations trop élevées de phosphore condui-
sant à la prolifération d’algues et à un déficit d’oxygène. La 
qualité des eaux souterraines est principalement altérée 
par la présence de nitrates et de résidus de produits phyto-
sanitaires et d’hydrocarbures chlorés.

En 2011, 16 % des stations de mesure de l’Observation 
national des eaux souterraines NAQUA ont enregistré  
des teneurs en nitrates supérieures à la valeur maximale 
légale de 25 mg/l ( » OFEV 2013c ). Dans les zones de grandes 
cultures, ce dépassement concerne même 45 % des stations 
de mesure ( » C9.1; G12 ). Les nitrates sont notamment lessivés 
vers les eaux souterraines lorsque les apports d’engrais  
sont trop importants ou que les sols sont laissés nus de 
 façon prolongée.

Des concentrations de substances actives de produits 
phytosanitaires ( herbici des, fongicides, insecticides ) supé-

rieures au taux maximum légal de 0,1 µg/l ont été détectées 
dans 2 % des stations de mesure des eaux souterraines en 
2011. Pour les produits de dégradation de ces substances 
(métabolites), cette concentration est même dépassée dans 
20 % des stations de mesure. Dans les eaux de surface, les 
pollutions aux produits phytosanitaires les plus impor-
tantes sont souvent de courte durée et concernent princi-
palement les petits ruisseaux. Des analyses révèlent tou-
tefois des charges passagères atteignant des concentrations 
nuisibles pour la vie aquatique. Ces pollutions résultent 
d’une manipulation inappropriée ( p. ex. lors du nettoyage 
de pulvérisateurs ou de l’élimination de résidus ), d’une uti-
lisation illégale ( p. ex. d’herbicides le long des chemins et 
des routes ), d’une dispersion par le vent à partir de cultures 
traitées, du ruissellement ou du lessivage, dont les princi-
paux responsables sont l’agriculture et, dans une moindre 
mesure, l’entretien des jardins privés, des cours, des es-
paces verts et des infrastructures sportives.

Outre des produits phytosanitaires, ce sont également 
des produits biocides, des composants de produits cosmé-
tiques ou d’entretien, des carburants, lubrifiants et com-
bustibles, des médicaments et d’autres substances ( regrou-
pées sous le terme de « micropolluants » ) qui parviennent 

Source: OFEV
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› dans les eaux via les systèmes d’évacuation, les stations 
d’épuration des eaux usées ou indirectement par le ruis-
sellement pluvial consécutif à un épandage de lisier.

La Suisse compte environ 49 000 km de canalisations 
publiques et à peu près autant de canalisations privées. 
97 % de la population est raccordée à l’une des quelque  
800 stations d’épuration des eaux usées ( STEP ). Des amé-
liorations techniques et des regroupements ont permis 
d’optimiser les performances des STEP entre 2005 et 2010 
à coûts constants.

Depuis le XIXe siècle, les cours d’eau suisses ont subi 
d’importantes modifications afin de répondre aux exi-
gences de la protection contre les crues, de la production 
d’énergie ou du gain de terres agricoles et de terrains 
constructibles. En conséquence, un quart des cours d’eau 
du pays se trouve dans un mauvais état écomorphologique 
( » G9.1 ). Les régimes d’écoulement et de charriage ainsi que 
la migration des poissons sont ainsi perturbés ( » OFEV 2009b ).

Les changements climatiques et l’apport d’eau réchauf-
fée provenant d’installations de refroidissement et de sta-
tions d’épuration ont entraîné des élévations de tempéra-
ture dans de nombreuses eaux. La température du Rhin, à 
Bâle, a ainsi augmenté de plus de 2° C depuis les années 
1960 ( » G9.2 ). Selon les résultats d’un projet de recherche  
( » OFEV 2012e ), les changements climatiques devraient se tra-
duire à l’avenir par une augmentation du débit des cours  
d’eau l’hiver et une réduction l’été, excepté dans les zones  

où subsisteront des glaciers. Dans ces dernières, les débits 
devraient continuer à augmenter l’été jusque vers le milieu 
du XXIe siècle grâce aux eaux de fonte, avant de s’abaisser 
également.

Impacts
Les eaux sont fortement sollicitées: ressource et habitats 
indispensables à la faune et à la flore, elles ont été endi-
guées pour garantir la protection des zones cultivées et 
urbaines et sont utilisées pour la production d’énergie, 
d’eau potable ou d’usage, ainsi que les loisirs et la détente.

La Suisse couvre 80 % de ses besoins en eau potable 
grâce aux eaux souterraines ( sources comprises ) et 20 % 
grâce aux lacs. Près de la moitié de l’eau souterraine est 
d’une qualité telle qu’elle peut être consommée directe-
ment, sans traitement préalable. La présence de polluants 
dans les eaux souterraines, même en très faibles quantités, 
peut engendrer des coûts économiques élevés pour le trai-
tement de l’eau potable. La consommation d’eau en Suisse 
a nettement reculé depuis 1975 en dépit de la croissance 
démographique. Les besoins en eau d’irrigation pour l’agri-
culture devraient toutefois augmenter en conséquence des 
changements climatiques.

Les micropolluants ont des effets négatifs sur les éco-
systèmes, même à de très faibles concentrations. C’est en 
particulier le cas des substances biologiquement actives 
comme les herbicides, fongicides, insecticides, médica-

C9.1 Concentration de nitrate dans les eaux souterraines, 2011

Source: OFEV, NAQUA

Niveau géographique: stations de mesure
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ments ou perturbateurs endocriniens, qui affectent la fer-
tilité ou le développement d’organismes aquatiques.

L’endiguement et le manque d’espace restreignent for-
tement les fonctions écologiques de nombreux cours d’eau 
et nuisent à leur biodiversité. La migration des poissons est 
restreinte par des obstacles artificiels. Les berges aména-
gées en dur ou très escarpées interdisent tout échange avec 
les biotopes voisins. La dynamique naturelle est en outre 
perturbée en raison de la présence de barrages et de seuils,  
de débits résiduels insuffisants et de brusques variations 
de débit (régime d’éclusées) provoquées par certaines cen-
trales hydrauliques. Des cours d’eau corsetés absorbent 
moins bien les crues importantes, et les dégâts sont plus 
élevés si les digues sont submergées. Enfin, les corrections 
et les endiguements réduisent la valeur récréative et la 
qualité paysagère de nombreux cours d’eau.

Le réchauffement des eaux en été peut atteindre des 
niveaux critiques pour la survie de certains organismes 
car il entraîne une raréfaction de l’oxygène et une augmen-
tation des maladies. Une succession de périodes sèches 
peut conduire localement à des difficultés d’approvision-
nement en eau potable et accentuer les conflits d’utilisation 
( p. ex. irrigation et gestion écologique des débits résiduels ).

Mesures
Lorsque les concentrations de nitrates dans les captages 
d’eau souterraine qui alimentent le réseau d’eau potable 
dépassent la valeur prescrite de 25 mg/l, les cantons doivent 
en déterminer les causes et élaborer un projet d’assainis-
sement. La principale mesure dans ce cas consiste à conver-
tir de grandes cultures en prairies permanentes. Environ 
la moitié des projets d’assainissement en cours affichent 
des résultats clairement positifs. Les méthodes d’exploi-
tation proches de la nature comme la culture biologique 
permettent également de réduire les apports de polluants 
dans les eaux, et les surfaces de compensation écologique 
servent de zones tampon le long des cours d’eau.

L’autorisation de mise sur le marché de produits phyto-
sanitaires inclut notamment la détermination des risques 
de contamination des eaux et leur limitation par l’imposi-
tion d’exigences.

Aujourd’hui, les STEP éliminent efficacement les nutri-
ments tels que l’azote et le phosphore, mais pas les micro-
polluants. La Confédération élabore donc, en collaboration 
avec les cantons, l’industrie, la recherche et les exploitants, 
une série de mesures visant à équiper les STEP de taille 
moyenne et grande d’une étape supplémentaire de traite-
ment. Le renforcement de la coopération régionale et des 
regroupements de petites STEP doit en outre permettre 
d’améliorer encore l’efficacité du traitement des eaux usées.

La loi révisée sur la protection des eaux impose la revi-
talisation des rivières et des lacs dans le but de rétablir leurs 
fonctions naturelles et de renforcer leur rôle social ( » G13 ). 
Les projets de revitalisation peuvent par exemple viser à 
redonner aux rives lacustres un caractère proche de l’état 
naturel et davantage d’espace pour rétablir la dynamique 
naturelle des cours d’eau. La Confédération participe fi-
nancièrement à la réalisation de ce type de mesures selon 

des critères bien précis. Les effets négatifs de l’exploitation 
de la force hydraulique ( régime d’éclusées, perturbation 
du régime de charriage, obstacles à la migration des pois-
sons ) doivent être supprimés d’ici à 2030. Le budget annuel 
de 50 millions de francs est financé par un supplément sur 
les coûts de transport des réseaux à haute tension. Une ges-
tion intégrée des eaux par bassin versant garantit la prise 
en compte globale des eaux et de leurs multiples fonctions, 
et empêche les obstacles sectoriels et administratifs de 
faire échouer certaines mesures ( » WA21 2011 ).

La décision prise par la Suisse de sortir du nucléaire 
rend nécessaire le développement des énergies renouve-
lables ( » Chapitre 4 ), dont l’énergie hydraulique. Or dévelop-
per l’exploitation hydraulique sans perdre de vue la pré-
servation et la restauration des milieux naturels et des 
 paysages dans un état proche de l’état naturel constitue  
un objectif ambitieux. La Confédération recommande aux 
cantons d’élaborer des stratégies de gestion de la force 
 hydraulique dans le but de ménager les eaux présentant 
une grande valeur naturelle, écologique et paysagère  
( » OFEV/OFEN/ARE 2011 ).

Face aux changements climatiques attendus, la Suisse 
prévoit notamment dans sa stratégie d’adaptation de lais-
ser un espace suffisant aux cours d’eau afin d’atténuer le 
risque accru de crues exceptionnelles. La coopération entre 
les différentes régions et avec les pays voisins doit être 
améliorée pour éviter les éventuels conflits d’intérêts liés 
à l’utilisation de l’eau.� •
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Le sol est une ressource limitée, non renouvelable. Il est possible de protéger les sols 
 fertiles par une densification de l’habitat urbain, par la valorisation de friches 
 industrielles et par des mesures limitant l’apport de polluants. Malgré tout, près de 1 m2 
de terres cultivables disparaît chaque seconde en Suisse. La protection quantitative  
des sols doit être renforcée.

Contexte
Le sol remplit des fonctions économiques et écologiques 
vitales: il retient et filtre l’eau, dégrade les polluants, four
nit de la nourriture, de la biomasse, de la chaleur et des 
matières premières minérales ( gravier, calcaire, granit ) et 
constitue un élément essentiel de la biodiversité.

Depuis plusieurs décennies, près de 1 m2 de terres cul
tivables disparaît chaque seconde en Suisse, principale
ment au profit de surfaces d’habitat ( » OFS 2001 ). Au milieu 
des années 1990, l’aire urbanisée en Suisse – comprenant 
les bâtiments mais aussi leurs abords, les surfaces d’infras
tructure ainsi que les espaces verts et lieux de détente – 
s’élevait à 6,8 % de la superficie du pays. Aujourd’hui, elle 
atteint 7,4 % ( » OFEV 2011b ). En 2007, plus de 60 % de l’aire ur
banisée était couverte de bâtiments ou d’infrastructures 
et donc imperméabilisée ( » OFS 2010c; G10.1 ). Les surfaces 
agricoles du Plateau et des vallées alpines, d’une superficie 
d’environ 10 000 km2, sont particulièrement menacées. 
Même les sols les plus productifs ( surfaces d’assolement ) 
ne sont pas à l’abri de la pression de l’urbanisation.

Il n’existe plus de sols non pollués en Suisse. Près de 
90 % des terres meubles sont faiblement polluées, 9 % le 
sont moyennement et 1 % fortement ( » G14 ). Les pollutions 

très localisées touchent principalement les zones urbaines, 
et plus spécifiquement les garages et stations services, les 
entreprises de transformation des métaux et les installa
tions de tir.

Le nombre de sites pollués recensés à travers le pays 
s’élève actuellement à environ 38 000, la plupart étant si
tués sur le Plateau industrialisé. Près de 60 % des sites pol
lués correspondent à des aires d’exploitation et près de 40 % 
sont des sites de stockage des déchets ( décharges ). Plus de 
6000 sites ont déjà été investigués afin de déterminer s’ils 
nécessitent une surveillance ou un assainissement. Pour 
plus de 3000 d’entre eux, aucune intervention n’est néces
saire. On estime qu’environ 10 % de tous les sites pollués 
sont contaminés, c’estàdire qu’ils risquent de représenter 
tôt ou tard un danger pour l’homme et l’environnement et 
doivent donc être assainis ( » G.10.2 ).

Impacts
Les sols bétonnés perdent pratiquement toutes leurs  
fonctions écologiques naturelles. Mais les constructions ne 
constituent pas la seule menace: les émissions générées par 
les transports ou le chauffage, les engrais et produits phy
tosanitaires employés dans l’agriculture et l’horti culture 

Source: OFS

G10.1 Taux d’imperméabilisation des surfaces d’habitat 
et d’infrastructure, 2007
25 cantons ( sans GR )
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ainsi que les polluants provenant d’aires industrielles et de 
décharges anciennes s’infiltrent dans les sols. Ils pertur
bent les cycles naturels et présentent un risque pour la 
santé humaine ou animale s’ils contaminent les eaux sou
terraines ou la chaîne alimentaire. Des méthodes d’exploi
tation inadaptées dans l’agriculture et la sylvi culture 
conduisent au compactage des sols, qui réduit  l’absorption 
de l’eau et augmente le risque d’érosion et d’inondation.

Une exploitation agricole trop intensive peut parti ciper 
à l’appauvrissement de la faune et de la flore, mais elle a 
également des répercussions sur les organismes présents 
dans le soussol: des études ont montré que les champs  
et les prés d’exploitations biologiques abritaient une vie 
souterraine plus riche. Les vers de terre y sont ainsi entre 
50 et 80 % plus nombreux que dans les terres d’exploita
tions conventionnelles ( » OFEV 2011b ), favorisant ainsi la fer
tilité des sols.

Les perturbations de la vie du sol ne sont pas immédia
tement perceptibles et les effets négatifs ne se manifestent 
qu’avec un certain retard. Contrairement à l’air ou à l’eau, 
qui peuvent se régénérer en quelques semaines ou quelques 
années, le sol met souvent plusieurs siècles à se régénérer 
une fois la source de pollution écartée.

Mesures
Outre la Constitution fédérale, pas moins de neuf lois et 
seize ordonnances contiennent des dispositions relatives 
à la protection des sols. La Confédération intervient en 
outre dans différents domaines pour améliorer cette der
nière avec cependant un succès limité jusqu’à présent. En 
effet, à l’échelle cantonale et communale, l’intérêt d’une 
exploitation maximale des sols prime souvent sur toute 
autre considération, mais aussi du fait d’une sensibilisation 
insuffisante à la valeur des prestations  écologiques du sol.

L’un des principaux défis est l’utilisation mesurée du 
sol. Le «Plan sectoriel des surfaces d’assolement» oblige les 
cantons à maintenir un contingent minimal de terres culti
vables de qualité, dites «surfaces d’assolement» ( » Chapitre 6 ). 
Pour renforcer la protection des terres arables, il est néces
saire d’harmoniser les mesures correspondantes dans  
les législations sur l’agriculture, les forêts, l’environnement 
et l’aménagement du territoire ( » DFE 2012 ).

La demande de zones à bâtir supplémentaires peut être 
réduite si l’on optimise l’utilisation des zones à bâtir exis
tantes. Pour cela, des mesures favorables à un développe
ment de l’urbanisation vers l’intérieur sont nécessaires, 
comme la valorisation des friches industrielles. Depuis la 
mutation structurelle de l’industrie, des centaines de zones 
industrielles se retrouvent partiellement ou entièrement 
désaffectées et tombent en friche. Afin d’exploiter le fort 
potentiel de ces friches industrielles, la Confédération a 
créé, en partenariat avec les cantons et les communes, une 
plateforme nationale sur les friches industrielles1. Les pro
priétaires et promoteurs de sites peuvent y placer leurs 
offres et les investisseurs y trouver des informations sur la  
 

1 www.friches.ch

taille, la situation, l’accessibilité, les infrastructures éven
tuelles et le type d’affectation des sites.

Soucieuse d’éviter d’importantes modifications du 
paysage et de préserver des matières premières présentes 
dans le soussol suisse en quantités limitées ( gravier, cal
caire, granit ), la Confédération fixe des règles concernant 
la valorisation des matériaux d’excavation et de démolition 
ainsi que des résidus de l’incinération de déchets. Lorsque 
de vieux ouvrages laissent la place à de nouveaux, une 
grande partie de leurs matériaux peut être recyclée. Grâce 
aux réglementations fédérales, entre 80 et 90 % du béton 
de démolition est aujourd’hui recyclé.

Ces vingt dernières années, un large éventail de me
sures ( interdiction de l’essence au plomb, interdiction de  
la fertilisation aux boues d’épuration, limitation de la 
 teneur en cadmium des engrais et de la concentration de 
cuivre dans les produits phytosanitaires, etc. ) a permis de 
réduire sensiblement les apports de polluants dans les sols. 
La Confédération soutient en outre les mesures de sensi
bilisation aux dangers des pesticides et herbicides et  
d’incitation à une utilisation mesurée d’engrais dans les  
jardins et espaces verts.

Conformément à l’ordonnance sur les sites contaminés 
( OSites ) 2, les zones délimitées ayant subi une pollution 
doivent être recensées dans un cadastre et étudiées pour 
déterminer si elles causent des atteintes nuisibles ou in
commodantes à l’environnement. L’analyse des près de 
15 000 sites pollués recensés devrait ainsi être achevée d’ici 
à 2015. Les sites contaminés présentant un danger aigu de
vraient être assainis d’ici à 2017, et l’assainissement des 
autres sites contaminés devrait débuter au plus tard en 2025. 
Plus de 700 sites contaminés ont déjà été assainis. 

La Confédération dispose d’une enveloppe annuelle 
de 40 millions de francs pour soutenir le traitement des 
sites contaminés. Celleci est financée par une taxe pour 
l’assainissement des sites contaminés 3. Le coût global de 
l’assainissement des sites contaminés en Suisse est estimé 
à environ 5 milliards de francs.� •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etatsols 

www.bafu.admin.ch/etatsitescontamines

www.statistique.admin.ch » Thèmes » Espace, environnement 

» Utilisation et couverture du sol

www.are.admin.ch/agriculture

www.blw.admin.ch/terresagricoles

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapportenvironnement2013

2 Ordonnance du 26 août 1998 sur l’assainissement des sites pollués.  
( ordonnance sur les sites contaminés, OSites ), RS 814.680.

3 L’ordonnance du 26 septembre 2008 relative à la taxe pour  
l’assainissement des sites contaminés ( OTAS; RS 814.681 ) sert de base 
 légale à ce  financement.

http://www.friches.ch
http://www.bafu.admin.ch/etat-sols
http://www.bafu.admin.ch/etat-sitescontamines
http://www.statistique.admin.ch
http://www.are.admin.ch/agriculture
http://www.blw.admin.ch/terres-agricoles
http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013


48

Environnement Suisse 2013 

II. Etat de l’environnement

11. Paysage
Le morcellement et le mitage du paysage en Suisse ont continué à progresser au cours 
des dernières décennies au détriment de la qualité paysagère. La revitalisation des 
cours d’eau prouve qu’il est possible d’inverser cette tendance. La qualité des paysages 
a en effet des répercussions positives sur le bien-être, l’identité et l’attrait du pays.

Contexte
Le paysage constitue l’environnement spatial tel qu’il est 
vécu et perçu par l’être humain. Il sert de cadre de vie aux 
hommes, aux animaux et aux plantes. Il est le résultat de 
processus géologiques et biologiques millénaires mais  
aussi le reflet des évolutions sociales, culturelles et écono-
miques d’une région. Les paysages sont modifiés par la 
 façon dont on les utilise, par la croissance ou le déclin 
 démographique et par les habitudes de vie et de consom-
mation de la population.

Entre 1950 et 2012, la population suisse a augmenté de 
3 millions pour atteindre 8 millions d’habitants. La crois-
sance économique entraîne une hausse de la consomma-
tion et une occupation de plus en plus importante de l’es-
pace. Ainsi, la surface habitable moyenne par personne a 
progressé de 34 à 44 m2 entre 1980 et 2000. Les infrastruc-
tures de transport sont toujours plus sollicitées en raison 
de la croissance démographique et de l’évolution de la mo-
bilité. Depuis les années 1980, l’expansion des surfaces 
d’habitat et d’infrastructure a également accéléré le mor-
cellement du paysage ( » G11.1 ).

Les terres cultivées et les forêts couvrent la plus grande 
partie du territoire suisse, soit respectivement 37 % et 31 % 
de celui-ci. Les surfaces consacrées à l’habitat et aux 

 infrastructures occupent environ 7 % de la superficie mais 
progressent d’environ 21 km2 par an depuis les années 1990.  
A l’inverse, la surface agricole utile a reculé de 2,3 % 
( 330 km2 ) entre 1996 et 2009.

Le mitage du paysage s’est fortement accru depuis les 
années 1950 ( » G15 ). Le nombre d’installations et de con s-
tructions a augmenté avec l’expansion des zones habitées, 
le développement du tourisme, les mutations structurelles 
de l’agriculture et le développement du réseau des infras-
tructures. Ainsi, il n’existe pratiquement plus de région en 
Suisse dans laquelle on puisse trouver une surface d’au 
moins 0,25 km2 exempte de toute construction ou installa-
tion ( » G11.2 ). On peut toutefois encore trouver des zones 
largement intactes ayant conservé une dynamique natu-
relle ( forêts sauvages, régions alpines de haute altitude, 
zones alluviales ) sur 25 % du territoire national. Mais même 
ces régions n’échappent pas complètement à l’influence 
humaine.

Impacts
Le caractère d’un paysage résulte de sa particularité et de 
sa singularité ainsi que de son interaction avec la nature 
et la culture. Ces éléments sont essentiels pour permettre 
aux hommes de s’identifier au paysage. Les paysages 

1 Sont considérés comme éléments de séparation les autoroutes, 
les routes et les chemins carrossables, les voies ferrées, les zones 
construites, la haute montagne au-delà de 2100 m, les lacs et les 
grands cours d’eau. Plus la densité effective de mailles (nombre 
de mailles pour 1000 km2) est élevée, plus le paysage est morcelé.

Source: OFEV

G11.1 Morcellement du paysage1
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1 C.-à-d. sans bâtiment, infrastructure de transport, ligne à haute tension, etc.
2 Constructions sur 0,1–5 % des surfaces de référence de 0,25 km2.
3 Constructions sur 5,1–10 % des surfaces de référence de 0,25 km2.
4 Constructions sur plus de 10 % des surfaces de référence de 0,25 km2.

Source: OFEV
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 caractéristiques fascinent et attirent les touristes. Tant la 
 particularité que le rapport au passé sont nettement plus 
marqués dans les zones rurales que dans les paysages 
 urbanisés ( » OFEV 2010 ).

Les évolutions de ces dernières décennies portent at-
teinte aux paysages suisses dans leur substance et donc au 
capital qu’ils constituent en matière de développement 
durable. Le morcellement, le mitage et l’imperméabilisa-
tion se traduisent aussi par une perte de la diversité et de 
la particularité des paysages, notamment dans les zones 
d’habitat. Le caractère des paysages se déprécie et leur 
 potentiel d’expériences et de découvertes s’affaiblit. Cette 
dégradation entraîne la perte d’effets positifs, notamment 
sur le bien-être et la santé ( » OFEV 2013d ). Le paysage offre 
moins de possibilités d’identification et perd de son attrait 
économique et touristique.

L’un des facteurs ayant contribué à la perte de carac-
tère et à l’uniformisation des paysages est une urbanisation 
intense, souvent peu préoccupée par les particularités ré-
gionales. Les spécificités locales et régionales permettant 
l’identification sont de plus en plus rares. Dans les régions 
agricoles également, on a vu apparaître des  paysages 
 interchangeables, souvent uniformisés parce que des élé-
ments paysagers tels que les haies, les murs ou les arbres 
isolés faisaient obstacle à un mode d’exploitation rationnel 
et que la diversité des formes d’exploitation s’est perdue.  
Dans les zones à rendement limité et les alpages, la surface 

exploitée n’a par contre cessé de reculer depuis les années 
1980 et les terres sont tombées en friche. L’abandon de 
 l’exploitation agricole, en particulier de petites  surfaces, 
peut entraîner l’appauvrissement de la diversité des pay-
sages cultivés, des qualités esthétiques et de la biodiver-
sité. ( » Chapitre 12 ).

La production d’énergie peut avoir un impact impor-
tant sur le paysage. L’exploitation de l’énergie hydraulique 
altère par exemple les fonctions écologiques et la valeur 
récréative des cours d’eau. Les éoliennes peuvent nuire à 
l’esthétique d’un paysage et à la qualité de vie. Il en va de 
même pour les lignes électriques aériennes.

On assiste récemment à une tendance à la densifica-
tion des surfaces bâties à l’intérieur des zones urbanisées. 
Les qualités paysagères qui en résulteront dépendront es-
sentiellement de la conception ainsi que de l’aménagement 
qui sera fait des espaces non construits ( » PNR54 2012 ).

Mesures
La Confédération et les cantons veillent à la préservation 
et à la valorisation des qualités paysagères, notamment la 
diversité, la spécificité et la beauté, ainsi qu’à la conserva-
tion des caractéristiques du paysage lors de l’aménagement 
de celui-ci ( » OFEV 2011c ). Il s’agit notamment de mieux recon-
naître et de protéger durablement les prestations paysa-
gères (fonctions du paysage utiles à l’être humain). En ver-
tu de la loi sur la protection de la nature et du paysage 

Loisirs et tourisme

Le tourisme est un secteur important de 
l’économie suisse: il emploie 145 000 
personnes ( équivalents plein temps ) et 
génère une valeur ajoutée brute de 14,5 
milliards de francs ( chiffres de 2009 ). 
L’attrait des paysages représente le prin-
cipal atout de la « marque Suisse », selon 
les touristes qui y séjournent ( » Suisse 

Tourisme 2009 ). Les quelque 66 000 km du 
réseau des chemins de randonnée pé-
destre ont à eux seuls accueillis près de 
2,4 millions de randonneurs. Ces der-
niers ont dépensé environ 1,6 milliard 
de francs en frais de voyage (aller-re-
tour), remontées mécaniques, repas, hé-
bergement et équipement ( » OFROU 2011 ).

Toutefois, le tourisme et les activités 
de loisirs ont aussi des répercussions né-
gatives sur l’environnement, sous forme 
notamment de bruit ou de pollution at-
mosphérique. En 2010, près de 40 % des 
distances journalières parcourues en 
Suisse 1 étaient liées à des activités de 
1 Les distances parcourues en Suisse par des 

étrangers ne sont pas comptabilisées.

loisirs. Les deux tiers de ces distances 
ont été accomplis en voiture ( » OFS/ARE 

2012; G11.3 ). Les sportifs et les prome-
neurs peuvent en outre déranger des 
 animaux sauvages, dont la fuite provo-
que une dépense d’énergie vitale à leur 

survie. De nombreux paysages enfin 
sont modifiés voire altérés par les télé-
skis, le remodelage des pistes, les canons 
à neige ou encore les bâtiments touris-
tiques

Sources: OFS; ARE

G11.3 Motifs de déplacement, 2010
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› ( LPN ) 1, la Confédération est tenue de préserver le paysage  
dans le cadre de ses activités ayant une incidence sur le 
territoire ( routes nationales, installations militaires, etc. ) 
et se doit ainsi de donner l’exemple. En ce qui concerne les 
projets de construction liés à une concession ( p. ex. funi-
culaires ), la Confédération étudie les conséquences sur le 
paysage. Elle peut formuler des exigences ou des proposi-
tions d’amélioration, sur le tracé des lignes ou le mode de 
construction notamment, afin que le projet s’intègre mieux 
dans le paysage.

Le bien collectif « Paysage » doit par ailleurs être pris 
en compte dans les politiques sectorielles ayant trait au 
territoire, ces dernières devant être mieux coordonnées. 
Cela permettra en particulier de renforcer la sensibilité 
aux qualités paysagères. L’outil central de coordination de 
ces mesures est la Conception Paysage Suisse, qui définit 
les objectifs contraignants de protection de la nature et du 
paysage pour les tâches de la Confédération ( » OFEFP/OFAT 

1998 ). Les autres outils importants sont la Stratégie Biodiver-
sité Suisse ( » OFEV 2012f ), la Politique forestière 2020 ( » OFEV 2013f ) 
ou encore la Politique agricole 2014 – 2017.

L’entrée en vigueur en 2011 de la loi révisée sur la pro-
tection des eaux a permis le financement de la revitalisa-
tion d’une partie des 10 800 km de cours d’eau sur des tron-
çons présentant actuellement un mauvais état écologique. 
Le Projet de territoire Suisse, la révision partielle de la loi 
sur l’aménagement du territoire, la stratégie d’adaptation 
aux changements climatiques et la politique énergétique 
de la Confédération sont autant d’instruments supplémen-
taires ayant des répercussions sur le paysage.

Avec les Recommandations pour la planification d’ins-
tallations éoliennes, la Confédération a créé, en collabora-
tion avec les services cantonaux, des organisations non 
gouvernementales et le secteur de l’électricité, les fonde-
ments d’une planification respectueuse du paysage ( » OFEN/

OFEV/ARE 2010 ). Il incombe aux plans directeurs cantonaux 
de délimiter les sites présentant un potentiel éolien et ceux 
où la priorité est donnée à d’autres prestations paysagères.

Les paysages méritant spécialement d’être protégés 
figurent à l’Inventaire fédéral des paysages, sites et monu-
ments naturels d’importance nationale ( IFP ) et à l’Inven-
taire fédéral des sites marécageux. La Suisse assume une 
responsabilité internationale à l’égard des sites faisant par-
tie du patrimoine mondial de l’UNEscO et des réserves de 
biosphère de l’UNEscO. La loi sur la protection de la nature 
et du paysage permet en outre la création de nouveaux 
parcs d’importance nationale.

L’IFP recense 162 objets, qui sont des paysages uniques, 
des paysages typiques de la Suisse, des paysages de détente 
ou des monuments naturels. La Commission de gestion du 
Conseil national ayant déclaré insuffisante l’efficacité de 
cet instrument, le descriptif de chacun des objets est en 
train d’être révisé, précisé et doté d’objectifs de protection 
spécifiques. Des mesures sont également examinées pour 
améliorer l’intégration de l’IFP dans les autres domaines 
politiques de la Confédération ayant une incidence sur le 
1 Loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage 

( LPN ), RS 451.

territoire et pour renforcer l’acceptation des objectifs de 
l’IFP. Enfin, les objets de l’IFP doivent donner lieu à une 
surveillance approfondie dans le cadre de l’observation de 
l’environnement et du territoire, notamment en ce qui 
concerne la mise en œuvre des objectifs de protection spé-
cifiques.

La Suisse distingue trois catégories de parcs d’impor-
tance nationale: 

 { Les parcs nationaux, avec des zones centrales dans les-
quelles de grandes aires intactes peuvent évoluer natu-
rellement. A ce jour, le Parc Adula et le Parco Nazionale 
del Locarnese sont candidats à une admission dans  
cette catégorie. Le Parc national suisse, institué dans les 
Grisons depuis 1914, dispose quant à lui d’une législation 
propre. 

 { Les parcs naturels régionaux, destinés à conserver et à 
valoriser le patrimoine naturel et paysager tout en encou-
rageant des activités durables. Cette catégorie recense 
déjà quatorze parcs. 

 { Les parcs naturels périurbains, situés à proximité  
d’une région très urbanisée, qui visent à offrir des habi-
tats intacts à la faune et à la flore indigènes et à permettre 
au public de découvrir la nature. Dans la zone centrale, 
la priorité est donnée à la protection des processus 
 naturels.� •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etat-paysages

www.bafu.admin.ch/tourisme 

www.statistique.admin.ch » Thèmes » Espace, environnement 

» Utilisation et couverture du sol

www.statistique.admin.ch » Thèmes » Tourisme

Cartes

map.bafu.admin.ch » Biodiversité et Paysages

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

http://www.bafu.admin.ch/etat-paysages
http://www.bafu.admin.ch/tourisme
http://www.statistique.admin.ch
http://www.statistique.admin.ch
http://map.bafu.admin.ch
http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
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12. Biodiversité
L’état de la biodiversité est insatisfaisant en Suisse. Plus du tiers des espèces  
étudiées sont menacées et la superficie des habitats de grande valeur écologique  
a nettement diminué au cours du siècle passé. Avec la Stratégie Biodiversité  
Suisse, la Confédération montre comment enrayer les pertes afin de préserver  
les services écosystémiques.

Contexte
La biodiversité recouvre la vie sous ses formes les plus  
diverses. Elle inclut aussi bien la diversité des habitats et 
des écosystèmes que celle des espèces animales et végé-
tales, des champignons et des microorganismes, ainsi que 
leur diversité génétique ( variétés, races, sous-espèces ). La 
Suisse doit sa grande biodiversité aux dénivelés importants 
de sa topographie, à ses climats contrastés, aux caractéris-
tiques variables de ses sols et aux différentes formes d’uti-
lisation de son territoire. Au fil des siècles s’est créée une 
mosaïque de forêts, de cultures, de plans d’eau, de rivières 
et de zones bâties.

Au cours des cent dernières années, l’affectation des 
sols a toutefois fortement évolué. Les changements enre-
gistrés dans le domaine de l’agriculture, de la sylviculture 
et de l’énergie ont mis la biodiversité sous pression. Cette 
évolution a été encore renforcée par divers effets ( crois-
sance urbaine, hausse de la mobilité, apports de substances 
polluantes, arrivée d’espèces exotiques, consommation, 
activités de détente et changements climatiques ).

Globalement, l’état de la biodiversité en Suisse n’est 
pas satisfaisant. Selon les listes rouges, 36 % de toutes les 
espèces d’animaux, de plantes et de champignons étudiées 
sont menacées ( » G16 ). Les habitats de valeur ont fortement 

diminué jusque dans les années 1990 ( » Lachat et al. 2010; 

G12.1 ) et leur qualité continue de se dégrader ( » G12.2 ). La 
diversité génétique pâtit aussi, parce que le morcellement 
du territoire isole les populations animales et végétales.

Avec la hausse de la production agricole, la biodiver-
sité a enregistré de lourdes pertes sur les terres cultivées 
depuis le milieu du XXe siècle, en particulier sur le Plateau 
et dans les grandes vallées alpines. L’utilisation des terres 
s’est intensifiée, tout comme l’emploi d’engrais et de pro-
duits phytosanitaires, alors que les zones humides ont  
été drainées et les parcelles uniformisées. L’exploitation 
s’est aussi mécanisée. Les haies, murs de pierres sèches et 
autres petites structures de grande valeur écologique se 
sont raréfiés. Dans les prairies et pâturages de montagne, 
les groupes d’espèces recensés se ressemblent de plus en 
plus et la forêt évince ces habitats riches en biodiversité  
( » Chapitre 6 ).

En forêt, la diversité biologique a certes reculé par rap-
port à son état du début du XXe siècle, mais elle s’est nette-
ment améliorée ces trente dernières années. Depuis les 
années 1980, le rajeunissement naturel est de plus en plus 
la règle. Les arbres adaptés à la station s’en trouvent favo-
risés, tout comme la diversité génétique. La proportion de 
bois mort a généralement augmenté, améliorant les possi-

1 Entre 1997 et 2006.

Source: OFEV

G12.2 Evolution de l’approvisionnement  
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bilités de survie de nombreux animaux et champignons 
sylvestres. Au plan régional, toutefois, des lacunes sub-
sistent notamment en ce qui concerne la taille et la répar-
tition spatiale des réserves forestières. On manque aussi 
de forêts clairsemées, qui nécessitent une exploitation spé-
cifique ( » Chapitre 13 ).

En maints endroits, l’aménagement et la correction des 
cours d’eau les ont privés de leur dynamique naturelle. Les 
obstacles artificiels, les digues et les barrages ainsi que les 
fortes variations de débit (éclusées) en aval des centrales 
hydrauliques affectent les fonctions écologiques d’un quart 
de tous les ruisseaux et cours d’eau ( » Chapitre 9 ).

De plus en plus souvent, des espèces non indigènes  
en Suisse y sont importées par l’homme, généralement de 
manière involontaire. Certaines, comme la palourde asia-
tique ou la renouée du Japon, s’y propagent de manière 
envahissante.

Dans les zones bâties, l’imperméabilisation des sur-
faces et le comblement des fissures dans les murs font dis-
paraître de nombreux habitats. La biodiversité reste toute-
fois étonnamment riche dans les villes et les villages.

Impacts
Avec leurs animaux, leurs plantes, leurs champignons et 
leurs microorganismes, les écosystèmes offrent des ser-
vices indispensables à l’homme et lui fournissent des res-
sources naturelles telles que des denrées alimentaires, des 
matières premières pour l’habillement, des matériaux de 
construction ou des médicaments. Les exemples de ser-
vices écosystémiques abondent: les sources et les eaux sou-
terraines fournissent de l’eau potable; les forêts de mon-
tagne protègent des chutes de pierres, des avalanches, des 
glissements de terrain, des laves torrentielles et des crues; 
les marais et les zones humides absorbent les pics de pré-
cipitations; les espèces envahissantes et les agents patho-
gènes sont régulés et leur propagation est limitée; les pay-
sages gagnent en variété et en attrait; une forte diversité 
génétique permet aux espèces animales et végétales de 
s’adapter aux conditions écologiques changeantes.

La dégradation de la biodiversité menace ces presta-
tions sur le long terme. Lorsque les services écosystémiques 
doivent être assurés par des installations techniques, par 
exemple pour traiter l’eau potable, protéger des biens 
contre les avalanches ou contrôler les espèces envahis-
santes, les coûts sont énormes. D’autres fonctions comme 
la formation des sols ou la production d’oxygène ne sont 
tout simplement pas possibles avec des moyens techniques.

Le recul de la biodiversité implique aussi une diminu-
tion de la sécurité, puisque les écosystèmes ont moins de 
possibilités de réagir aux changements climatiques, aux 
événements extrêmes ou à d’autres évolutions imprévisi-
bles de manière à préserver leurs fonctions.

Mesures
La Stratégie Biodiversité Suisse ( SBS ) adoptée en 2012 par 
le Conseil fédéral définit dix objectifs stratégiques qui 
doivent être atteints d’ici à 2020 ( » OFEV 2012f ). En font partie 
l’utilisation durable de la biodiversité par tous les secteurs 

d’activité concernés ainsi que la création d’une infrastruc-
ture écologique d’aires protégées et d’aires de mise en ré-
seau. Il s’agit notamment de conserver les espèces priori-
taires au plan national et la diversité génétique ( » OFEV 2011d ). 
D’autres objectifs concernent la réduction des incitations 
financières néfastes, le recensement des services écosys-
témiques, le développement des connaissances, la diver-
sité biologique dans l’espace urbain, l’engagement interna-
tional de la Suisse et la surveillance de l’évolution de la 
biodiversité. La Confédération veut concrétiser ces objec-
tifs dans un plan d’action d’ici à l’été 2014. On examinera 
aussi la pertinence d’éventuelles adaptations législatives.

La conservation de la biodiversité est inscrite dans dif-
férents autres instruments fédéraux. La Politique agricole  
2014 – 2017 prévoit ainsi de développer encore les contribu-
tions dans ce domaine. Les objectifs environnementaux 
pour l’agriculture stipulent quant à eux que ce secteur doit 
fournir un apport essentiel à la préservation de la diver-
sité biologique ( » OFEV/OFAG 2008 ).

Avec la Politique forestière 2020, la Confédération sou-
haite augmenter la proportion de réserves forestières à 8 %, 
contre environ 5 % actuellement. Les milieux naturels prio-
ritaires comme les lisières ou les pâturages boisés doivent 
être encouragés et toute la surface forestière doit être ex-
ploitée en tenant compte des exigences de la nature. 

En vigueur depuis 2011, la loi révisée sur la protection 
des eaux permet de renaturer  les lacs et les rivières dont 
les fonctions écologiques sont dégradées, avec le soutien 
de la Confédération.

Grâce aux listes rouges et au Monitoring de la bio diver-
sité ( MBD ), la Confédération surveille la situation en Suisse. 
Avec le Réseau écologique national ( REN ), elle a créé les 
conditions pour une meilleure prise en compte de cette 
thématique dans l’aménagement du territoire.

En mai 2011, la Suisse a signé le Protocole de Nagoya 
sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste  
et équitable des avantages découlant de leur utilisation. Le 
protocole prévoit que ces avantages soient partagés avec 
le pays d’origine, par exemple lors de la production d’un 
médicament à partir d’un principe actif végétal. Il règle 
aussi l’obligation d’informer et la procédure d’autorisation. 
Le parlement suisse ne l’a cependant pas encore ratifié.� •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etat-biodiversite 

www.biodiversitymonitoring.ch 

www.sib.admin.ch 

www.vogelwarte.ch

Cartes

map.bafu.admin.ch » Biodiversité et Paysages

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
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13. Forêts
Les forêts protègent des dangers naturels, produisent du bois, offrent un cadre  
de détente à l’homme et un habitat à une multitude d’animaux et de plantes. Dans les 
régions alpines, leur surface continue de croître. Leurs différentes prestations sont 
 toutefois menacées par les apports d’azote issus des transports et de l’agriculture, ainsi 
que par les changements climatiques. La Confédération a élaboré la Politique  
forestière 2020 pour faire face à ces problèmes.

Contexte
Les forêts suisses remplissent une série de fonctions impor-
tantes: au cours des années 2007 à 2011, on y a récolté en 
moyenne 6,9 millions de m3 de bois par an. Sur près de  
50 % de la superficie forestière, les troncs et les racines 
 protègent des avalanches, des chutes de pierres, des glis-
sements de terrain, des laves torrentielles et des crues.  
( » OFEV 2013e ). Les surfaces boisées offrent un habitat à la 
moitié de toutes les espèces animales et végétales connues 
de Suisse; leurs sols filtrent l’eau et stockent du CO2 nui-
sible au climat. Les jours de beau temps, jusqu’à 240 000 
personnes se rendent en forêt pour s’y détendre. Ce mé-
lange de fonctions protectrices, sociales et économiques 
est garanti par la loi sur les forêts ( LFo )1.

En Suisse, les forêts occupent 31,8 % du territoire. Cette 
proportion augmente depuis le XIXe siècle. En cinq ans,  
de 2007 à 2011, la croissance a atteint environ 300 km2  
( » WSL 2012 ). Cette progression concerne surtout les régions 
alpines, où les terres agricoles et alpages abandonnés se 
reboisent naturellement.

1 Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les forêts ( loi sur les forêts, LFo ),  
RS 921.0.

Le volume de bois sur pied a aussi continué à augmen-
ter depuis 2007. La hausse est de 2 % pour l’ensemble de la 
Suisse, mais avec des variations régionales importantes: 
alors que ce volume a nettement augmenté dans les Alpes, 
il a reculé sur le Plateau. Au plan national, 84 % de l’accrois-
sement naturel a été récolté ou laissé sur place sous la 
forme d’arbres morts entre 2007 et 2011, contre 115 % sur le 
Plateau ( » G13.1 ). A long terme, l’exploitation du bois est du-
rable lorsque la récolte et la mort naturelle des arbres n’en-
lèvent pas à la forêt plus de bois qu’elle n’en produit.

Pour protéger efficacement contre les dangers naturels, 
les forêts doivent être structurées et rajeunies de manière 
ciblée. Or, le rajeunissement est mauvais ou insuffisant 
dans près du tiers de la surface boisée.

En forêt, on compte moins d’espèces menacées que 
dans d’autres écosystèmes ( » Chapitre 12 ). Les coléoptères, 
les champignons et les lichens qui dépendent du bois mort 
figurent toutefois plus fréquemment sur les listes rouges. 
De nombreuses espèces thermophiles et héliophiles de rep-
tiles, de papillons diurnes et d’orchidées sont également 
menacées.

La biomasse qui s’accumule en forêt extrait davantage 
de carbone de l’atmosphère que ce qu’en libèrent son exploi-

Moyennes annuelles modélisées pour la période de 2009 à 2011.

Source: WSL, IFN4

G13.1 Exploitation, taux de mortalité et accroissement
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› tation et sa décomposition. Si l’on excepte les trois années 
qui ont suivi l’ouragan Lothar en décembre 1999, les forêts 
suisses fonctionnent donc comme des puits de CO2 ( » G18 ).

En Valais, sur les sols pauvres et superficiels, le pin 
 sylvestre n’est plus parvenu à résister à la sécheresse ces 
dernières années et se fait progressivement évincer par le 
chêne pubescent. L’étude de ce phénomène a montré que 
les changements climatiques, qui induisent une hausse des 
températures en été comme en hiver, s’y combinent à des 
facteurs biotiques ( » WSL 2006 ).

Dans un pays aussi densément peuplé que la Suisse,  
la forêt joue par ailleurs un rôle important en tant qu’espace 
de détente. Selon une enquête, près de 94 % des habitants 
s’y rendent régulièrement ( » OFEV 2012g ). Les occupations y 
sont variées, allant de l’observation de la nature au sport, 
en passant par la cueillette de produits divers, la détente 
ou la promenade. La satisfaction que les gens en retirent 
est considérable ( » G13.2 ).

Impacts
Les apports de polluants soumettent les forêts suisses à un 
stress permanent, ce qui augmente leur vulnérabilité aux 
événements extrêmes ( comme les sécheresses et les tem-
pêtes ), aux maladies et aux ravageurs.

Depuis l’automne 2011, la présence du capricorne asia-
tique a été démontrée à de nombreuses reprises en Suisse. 
Cette espèce introduite accidentellement s’attaque à toute 
une série de feuillus. L’ordonnance sur la protection des 
végétaux ( OPV )2 la considère comme un ravageur particu-
lièrement dangereux.

Les apports d’azote dépassent la valeur critique sur 
95 % de la surface forestière. Le trafic motorisé et l’agricul-
ture en constituent les sources principales. L’azote issu de 
l’atmosphère fait grandir les arbres en hauteur, sans qu’un 
renforcement simultané des racines garantisse leur stabi-
lité. En maints endroits, les fourrés de ronces foisonnent au 
point d’empêcher le rajeunissement naturel. La concentra-
tion de polluants provoque aussi l’acidification des sols, ce 
qui, avec le temps, peut nuire à leur fonction de filtration. 
Il faudrait alors traiter l’eau pour la rendre potable.

Lorsque l’exploitation sylvicole cesse, la forêt évolue 
souvent – notamment dans les régions alpines – vers une 
structure inappropriée qui réduit la protection contre les 
dangers naturels. Dans le même temps, on ne profite pas 
entièrement du potentiel de la forêt suisse pour la fourni-
ture de bois-énergie et de bois de construction.

Le recul de l’exploitation a un autre inconvénient: les 
forêts clairsemées disparaissent, et avec elles de précieux 
habitats pour les espèces héliophiles et thermophiles. A 
l’inverse, la récolte intensive du bois – particulièrement 
fréquente sur le Plateau – raréfie les zones où la forêt atteint 
son stade de développement naturel le plus avancé. Sans 
le vieux bois et le bois mort typiques de ces secteurs, les 
espèces spécialisées ne disposent pas d’habitats adéquats. 
( » Chapitre 12 ).

2 Ordonnance du 27 octobre 2010 sur la protection des végétaux ( OPV ),  
RS 916.20.

La vitesse des changements climatiques met à mal la 
capacité d’adaptation des écosystèmes. Les arbres, dont  
les générations ne se renouvellent que lentement, sont par-
ticulièrement affectés. Des modélisations indiquent que la 
limite de la forêt va se décaler vers le haut. Le reboisement 
naturel des pâturages alpestres devrait s’en trouver accé-
léré. Les étés caniculaires plus fréquents vont dessécher 
davantage les sols forestiers et favoriser les incendies.

Mesures
La surface totale de la forêt est garantie en Suisse par  
l’interdiction de défricher3. Dans le cadre de sa Politique 
forestière 20204, la Confédération souhaite toutefois assou-
plir l’obligation de procéder à des reboisements compen-
satoires sur des surfaces équivalentes, lorsque cela permet 
par exemple de préserver des terres agricoles de grande 
valeur ou de favoriser la revitalisation des eaux ( » OFEV 2013f). 
En mars 2012, l’Assemblée fédérale a adopté une modifica-
tion de la loi sur les forêts qui entrera en vigueur en même 
temps que l’adaptation de l’ordonnance sur les forêts, dans 
le courant de l’année 2013.

Diverses mesures sont prises afin de maximiser le po-
tentiel d’exploitation durable du bois. Elles doivent stimuler 
la demande et améliorer le cadre général de l’emploi du bois.

La Confédération garantit les prestations des forêts 
protectrices en établissant des critères uniformes pour tout 
le pays.

Elle prévoit par ailleurs de soutenir la biodiversité dans 
le cadre de sa Politique forestière 2020 en faisant passer la 
proportion de réserves forestières de 5 % actuellement à 
8 % en 2020. Elle veut aussi soutenir l’entretien d’habitats 
prioritaires comme les lisières ou les pâturages boisés.

Pour que la forêt continue d’assumer toutes ses fonc-
tions dans un contexte de changements climatiques, la 
Confédération encourage des programmes de recherche 
qui étudient les effets sur les forêts des tempêtes, des pé-
riodes de sécheresse et des incendies. Avec les cantons, elle 
finance aussi des mesures d’entretien favorisant les peu-
plements stables et conformes à la station.� •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etat-forets

www.bafu.admin.ch/etat-bois

www.statistique.admin.ch » Thèmes » Agriculture, sylviculture

www.lfi.ch

Cartes

map.bafu.admin.ch » Forêts

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

3 Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les forêts ( loi sur les forêts, LFo ),  
RS 921.0, art. 5.

4 Politique forestière 2020, adoptée par le Conseil fédéral le 31 août 2011.

http://www.bafu.admin.ch/etat-forets
http://www.bafu.admin.ch/etat-bois
http://www.statistique.admin.ch
http://www.lfi.ch
http://map.bafu.admin.ch
http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
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14. Dangers naturels
Les zones bâties continuent de s’étendre en Suisse, ce qui accroît les risques de dégâts 
dus aux dangers naturels. Construire des ouvrages de protection onéreux ou  
mettre en place des système de préalerte ne suffit pas toujours à éviter les dommages. 
Les mesures d’aménagement du territoire sont souvent la solution la plus efficace.

Contexte
La Suisse, pays densément peuplé situé dans la zone d’in-
fluence des Alpes, est fortement exposée aux dangers  
naturels tels qu’intempéries, crues, glissements de terrain, 
chutes de pierres ou avalanches. La probabilité de subir des 
dommages augmente parce que les secteurs potentielle-
ment menacés sont utilisés de plus en plus intensivement 
et que la concentration de biens matériels et d’infrastruc-
tures sensibles s’accroît. 

En raison des changements climatiques, certaines par-
ties de la Suisse devraient être exposées plus fortement aux 
dangers naturels ( » Chapitre 8 ). La fonte des glaciers se pour-
suit et, en altitude, la pluie va de plus en plus remplacer la 
neige, ce qui va modifier le régime annuel des cours d’eau. 
Comme la limite du zéro degré s’élève, des sols jusque  
là gelés en permanence ( pergélisols ) se mettent à fondre  
( » G8.1 ). En cas de précipitations intenses, des matériaux 
meubles peuvent se mettre en mouvement et la probabi-
lité que surviennent des chutes de pierres, des éboulements 
ou des laves torrentielles ( avalanche de boue et d’éboulis ) 
augmente, tout comme les volumes de matériaux charriés 
par les torrents et cours d’eau alpins. Des périodes de cha-
leur et de sécheresse de plus en plus fréquentes peuvent 
accroître le risque d’incendie de forêt et réduire la vitalité 
et la capacité de régénération des forêts protectrices. Par 
le passé, le coût des dommages a progressé nettement plus 
lentement que ce qui était prévisible au vu de la croissance 
démographique, de l’extension des zones bâties et de la 
densité plus élevée de biens de valeur. Cela s’explique sans 
doute en grande partie par les mesures importantes prises 
en Suisse au cours des dernières décennies.

Impacts
Après une assez longue période sans événement dévasta-
teur, la fréquence des graves intempéries a augmenté en 
Suisse depuis les années 1970. Elles ont alors causé des 
morts ainsi que des dégâts matériels se montant à des mil-
liards de francs ( » G19 ). Entre 1972 et 2011, les coûts corrigés 
de l’inflation induits par les crues, les laves torrentielles, 
les glissements de terrain et les chutes de pierres ont atteint 
340 millions de francs par an en moyenne. On ne sait pas 
encore clairement si le nombre élevé de situations de crue 
est imputable aux changements climatiques ( » G14.1 ).

En 2007, les intempéries ont causé de gros dommages. Les 
trois années suivantes, les dégâts sont restés plutôt faibles  

et se sont limités à des espaces restreints. En 2011 aussi, la 
somme des dommages est demeurée inférieure à la moyenne 
( 100 à 150 millions de francs ). En octobre 2011, une situation 
inédite pour la saison s’est présentée: de fortes précipitations 
combinées à une fonte rapide de la neige ont provoqué  
des débits très élevés dans de nombreux cours d’eau de 
l’Oberland bernois, de la Suisse centrale et du Valais. Plu-
sieurs routes et voies ferrées ont été coupées.

Les mesures prises ces dernières années ont montré 
leur efficacité en divers endroits. La galerie d’évacuation 
des crues de Thoune et les ouvrages construits pour la  
Lonza à Gampel/Steg ( VS ) ainsi que pour la Kander à  
Kandersteg ( BE ) ont répondu aux attentes durant les crues 
de l’automne 2011. Le système national d’alerte mis en place 
par le Conseil fédéral début 2011, qui concerne tant les  
intempéries, les crues et les avalanches que les séismes, a 
aussi fait ses preuves, mais les événements de 2011 ont 
 montré qu’il faut mieux tenir compte de la situation de dan-
ger des eaux qui sont de la responsabilité des cantons.

Mesures
Les risques liés aux dangers naturels peuvent être réduits 
grâce à des mesures d’aménagement du territoire, des  
ouvrages de protection, l’entretien des forêts protectrices, 
des plans d’urgence et des alertes intervenant suffisam-

Source: OFEV

G14.1 Crues annuelles en Suisse
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ment tôt, mais ils ne peuvent être tout à fait supprimés.  
Les priorités actuelles concernent l’assainissement des 
 ouvrages anciens, l’amélioration de la coopération entre  
la Confédération, les cantons et les communes durant  
les  événements ( par la mise en place et l’extension de sys-
tèmes d’alerte et d’alarme ), ainsi que la sensibilisation de 
la popu lation à la problématique des dangers naturels  
( » OFEV 2011e ).

L’intégration des dangers naturels dans l’aménagement 
du territoire est cruciale. Les cantons doivent déterminer 
quels secteurs sont menacés par les crues, les avalanches, 
les glissements de terrain ou les éboulements. Les résultats 
obtenus sont présentés sur des cartes des dangers. Au début 
2012, environ 80 % de cette cartographie était achevée et le 
tout sera disponible au plus tard d’ici fin 2013. Les risques 
identifiés doivent être systématiquement pris en compte 
dans les plans directeurs cantonaux et les plans d’affecta-
tion communaux ( » G20 ). Déterminer des secteurs de dan-
ger, poser des conditions aux constructions et définir des 
mesures de protection des objets permet de prévenir effi-
cacement une nouvelle augmentation des dommages.

Nombre de mesures de protection prises sous la forme 
de constructions, dont certaines remontent au XIXe siècle, 
ne répondent plus aux exigences actuelles. La Confédéra-
tion soutient les cantons qui assainissent des ouvrages ou 
en édifient de nouveaux pour la protection contre les crues. 
Une série de projets de petite ampleur sont en cours, mais 
aussi d’importants travaux d’assainissement pour le Rhône, 
la Linth et le Rhin alpin.

Les risques résiduels doivent être restreints grâce à  
une planification exhaustive des situations d’urgence ( pré-
vention et maîtrise des événements ). En améliorant les 
 méthodes de prévision et en lançant des alertes et des 
alarmes appropriées suffisamment tôt, il est possible de 
réduire l’ampleur des dommages dus aux grands événe-
ments dans des proportions allant jusqu’à 20 %. Le projet 
« Optimi sation de l’alerte et de la transmission de l’alarme » 
( OWARNA ) vise à étendre la coopération entre services 
fédéraux et harmoniser la procédure en cas d’événement 
( » Confédération Suisse 2010 ). D’ici à 2014, le portail d’informa-
tion www.dangers-naturels.ch deviendra la plateforme 
centrale de la Confédération dans ce domaine.� •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etat-dangersnaturels

www.bafu.admin.ch/etat-tremblementsdeterre

www.dangers-naturels.ch

Cartes

map.bafu.admin.ch » Dangers naturels

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

Séismes

En comparaison internationale, l’aléa 
sismique est faible à moyen en Suisse  
( » SED 2006 ). Des secousses qui ne causent 
pas de dégâts importants sont réguliè-
rement enregistrées ( » G14.2 ). Environ 
tous les cent ans, on doit s’attendre à un 

séisme régional de magnitude 6 causant 
des dommages et chaque millénaire à un 
séisme suprarégional de magnitude 7 
aux conséquences dévastatrices. L’aléa 
sismique est plus élevé en Valais, dans  
la région de Bâle, en Suisse centrale, en 

Engadine et dans la vallée du Rhin saint-
galloise. Sur le long terme, les dommages 
attendus en Suisse en raison de séismes 
et de crues sont plus ou moins compa-
rables.

Afin de tester le fonctionnement de 
la coopération en cas d’événement, les 
organes de commandement civils et 
états-majors militaires de Suisse, du 
Land de Bade-Wurtemberg et des ré-
gions françaises du Haut-Rhin et du 
Bas-Rhin ont procédé en mai 2012 à un 
vaste exercice baptisé «SEISMO 12».  
Celui-ci partait d’un scénario corres-
pondant au grand séisme qui avait ra-
vagé Bâle le 18 octobre 1356. Selon une 
simulation des dommages, un événe-
ment comparable provoquerait de nos 
jours près de 6000 morts et 18 000 bles-
sés graves. Quelque 160 000 bâtiments  
deviendraient inhabitables pour une 
longue durée.

1 Selon leur localisation, les séismes > 2,5 ne sont pas toujours perceptibles.

Source: SED

G14.2 Séismes perceptibles par l’homme, 2010–2012
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15. Risques d’accidents majeurs 
chimiques et biologiques
Quelque 2600 entreprises, 12 000 km de routes et de voies ferrées ainsi que près de  
2500 km de gazoducs ou d’oléoducs présentent en Suisse un potentiel d’accident majeur. 
Afin de limiter les dangers les plus graves pour les personnes et l’environnement,  
les détenteurs d’installations ont le devoir de prendre des mesures sous leur propre res-
ponsabilité.

Contexte
Par «accidents majeurs», on entend des dérangements im-
portants  affectant des installations techniques et présen-
tant un potentiel de danger considérable avec des consé-
quences en dehors de l’enceinte de ces dernières. Il s’agit 
de dangers liés à l’utilisation de substances chimiques ou 
de microorganismes dangereux ( p. ex. des agents patho-
gènes ). Les défaillances dans le domaine nucléaire sont  
de la compétence de l’Inspection fédérale de la sécurité 
nucléaire ( IFSN ). Celle-ci fournit chaque année dans son 
rapport sur la radioprotection1 des informations sur la 

1 www.ensi.ch/fr/category/dokumente/jahresberichte

radio activité dans l’environnement immédiat des centrales 
 atomiques.

Quelque 2600 entreprises étaient soumises à l’ordon-
nance sur les accidents majeurs ( OPAM )2 en 2009 en Suisse, 
parce qu’elles abritaient des quantités de produits chimi-
ques dangereux dépassant un seuil déterminé ( » G21 ). Dans  
notre pays, des marchandises dangereuses transitent sur 
4000 kilomètres de voie ferrée et 7850 km de route. Depuis 
2013, 2200 km de gazoducs à haute pression et 250 km 
d’oléoducs sont eux aussi soumis à l’ordonnance sur les 

2 Ordonnance du 27 février 1991 sur la protection contre les accidents  
majeurs ( ordonnance sur les accidents majeurs, OPAM ), RS 814.012.

C15.1 Risques pour la population liés au transport de marchandises dangereuses sur les rails, 2011

Quelle: OFEV

Niveau géographique: grille de 1 × 1 km

Risques pour la population pour toutes les substances représentatives
k  Courbe cumulative non calculée /quantité de matières dangereuses <100 000 t/an
k Tunnel
k Domain acceptable
k Moitié inférieure du domaine intérmédiaire
k Moitié supérieure du domaine intérmédiaire
k Au-delà de la ligne d’acceptabilité
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accidents majeurs, en raison des risques d’explosion et 
 d’incendie 3 qu’ils présentent.

Impacts
En présence de substances toxiques ou explosives ( liquides 
corrosifs, gaz inflammables, etc. ) ou d’organismes patho-
gènes ( comme les agents de la tuberculose, de la maladie 
du charbon ou de la grippe aviaire ), les accidents majeurs 
peuvent provoquer des décès, des blessures ainsi que de 
graves dommages à la santé des personnes et des animaux.

En 1986, un grand incendie s’est déclaré dans un entre-
pôt de produits chimiques à Schweizerhalle ( BL ). De l’eau 
d’extinction polluée s’est déversée dans le Rhin et y a pro-
voqué la mort d’une multitude de poissons. Depuis, d’autres 
accidents chimiques se sont parfois produits en Suisse, 
mais avec des conséquences moins dramatiques. Il n’y a en 
revanche pas eu d’événements impliquant des organismes.

Mesures
Les détenteurs d’installations présentant un danger poten-
tiel chimique ou biologique doivent prendre des mesures 
de réduction des risques, sous leur propre responsabilité. 
Il peut par exemple s’agir de mettre en place des équipe-
ments de rétention des liquides, d’installer des détecteurs 
pour mesurer les fuites ou de mieux coordonner les ser-
vices du feu de l’entreprise avec ceux de la commune.

Les autorités d’exécution peuvent exiger des déten-
teurs de l’installation qu’ils procèdent à une étude de 
risque. Cela leur permet de mieux évaluer les risques et de 
contrôler de manière précise l’application des mesures de 
sécurité. En 2009, l’étude de risque était obligatoire pour 
259 entreprises ou unités d’exploitation. Dans le cas des 
installations de transport, les exploitants procèdent à des 
analyses pour estimer les risques de l’ensemble du réseau 
(screenings). Pour les lignes ferroviaires, les tronçons pré-
sentant un risque tolérable mesurent 68 km ( avec un risque 
pour la population situé dans le domaine intermédiaire ), 
ce qui correspond à environ 2 % du réseau ferré suisse à 
voie  normale ( » OFT/CFF/BLS/OFEV 2011; C15.1 ). Dans le cas 
des routes et des installations de transport par conduite, 
les estimations sont en cours.

La coordination de l’aménagement du territoire et de 
la prévention des accidents majeurs gagne en importance 
en raison de la densification des zones bâties. C’est la rai-
son pour laquelle un nouvel article ( Coordination avec la 
planification directrice et affectation des zones ) a été in-
troduit dans l’ordonnance sur les accidents majeurs début 
2013 et une aide à la planification correspondante a été 
publiée par la Confédération ( » ARE/OFEV/OFT 2009 ). L’appli-
cation de cet article et de l’aide à la planification peut par 
exemple conduire les détenteurs à placer leurs dépôts de 
substances dangereuses en un endroit plus sûr de leur aire 
industrielle ou amener à équiper les édifices voisins de 
 façades protégeant mieux des gaz toxiques et des rayon-
nements thermiques.� •

3 Risque: produit de la probabilité d’occurrence d’un événement et de  
ses conséquences ( ampleur des dommages possibles pour la population  
ou l’environnement ).

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etat-accidentsmajeurs

www.bafu.admin.ch/etat-securitebiologique

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

http://www.bafu.admin.ch/etat-accidentsmajeurs
http://www.bafu.admin.ch/etat-securitebiologique
http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
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16. Bruit
Quelque 1,3 million de personnes en Suisse sont exposées à un bruit excessif.  
Ces nuisances sont principalement dues au trafic routier. Les pertes de revenu locatif et 
les coûts de la santé occasionnés se montent à plus de 1,2 milliard de francs par an.  
La Confédération compte sur des systèmes d’incitation pour réduire le bruit à la source.

Contexte
Le calme est un bien de grande valeur, indispensable à la 
santé et au bien-être de la population. Son importance 
 économique est évidente lorsqu’on considère par exemple 
le marché du logement ou les offres touristiques d’une 
 région. Si l’on se fonde sur les valeurs limites définies  
dans l’ordonnance sur la protection contre le bruit ( OPB ) 1, 
1,3 million de personnes sont exposées à des nuisances 
sonores excessives dues au trafic durant la journée et 
930 000 durant la nuit ( » OFEV 2009c ).

En Suisse, le trafic constitue la plus importante source 
de bruit. Durant la journée, 1,2 million d’habitants sont 
confrontés aux émissions excessives de la route et 70 000 
à celles du rail. La nuit, ils sont respectivement 700 000 et 
140 000 ( » G22 ). Le trafic tant routier que ferroviaire a nette-
ment augmenté ces vingt dernières années ( » Chapitre 5 ). 
Alors que les moteurs de voiture sont devenus plus silen-
cieux, le poids des véhicules a augmenté, tout comme la 
largeur des pneus. Les bruits de roulement ont ainsi gagné 
en intensité. Lorsque la vitesse s’élève, le bruit produit par 
les pneus sur la chaussée domine de plus en plus celui du 
moteur. Dans l’ensemble, ces évolutions ont induit une 
hausse des nuisances.
1 Ordonnance du 15 décembre 1986 sur la protection contre le bruit ( OPB ), 

RS 814.41.

Quant au trafic aérien, il provoque un bruit excessif 
pour 65 000 personnes la journée et 95 000 la nuit. Depuis 
1990, le nombre de décollages et d’atterrissages bruyants 
des vols de ligne ou charters a augmenté de près d’un tiers 
sur les aéroports nationaux de Genève-Cointrin, Zurich-
Kloten et Bâle-Mulhouse. 

Impacts
Le bruit dérange et peut rendre malade. Ses conséquences 
incluent des sentiments de gêne, du stress, des troubles du 
sommeil, de l’hypertension, voire des problèmes cardio-
vasculaires, un risque plus élevé d’infarctus du myocarde,  
ainsi que des perturbations des relations sociales comme 
l’agressivité. Les personnes malades, âgées ainsi que les 
enfants sont considérés comme des groupes à risque pour 
divers problèmes de santé liés au bruit.

Chaque année, la population suisse perd quelque 47 000 
années de vie qui auraient pu être vécues en bonne santé 
sans le bruit du trafic. Ce nombre a été calculé en  utilisant 
une méthode de l’Organisation mondiale de la santé ( OMS ). 
Ce sont les perturbations du sommeil liées au transport 
 routier qui provoquent la perte du plus grand nombre d’an-
nées ( » OFEV 2011f ). Comparées aux conséquences d’autres 
effets environnementaux, ces pertes  d’années de vie dues 
au bruit arrivent en quatrième  position, après les accidents 

Source: ARE

G16.1 Coûts externes du bruit des transports
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domestiques, les conséquences à long terme des poussières 
fines et les accidents de la circulation ( » AEE 2010a ).

En tant que principale source de bruit, le trafic induit 
chaque année des coûts de la santé de quelque 140 millions 
de francs. A cela s’ajoutent les pertes de revenu locatif qui 
dépassent 1,2 milliard de francs par an. Entre 2000 et 2009, 
ce montant a augmenté de plus de 35 % ( » ARE 2012; G16.1 ).

Les quartiers urbains et les zones villageoises exposés 
au bruit sont susceptibles de perdre leur mixité sociale  
appréciée par de nombreuses personnes. La vie de quartier 
en pâtit aussi. Les habitants qui ont les moyens financiers 
déménagent vers des régions plus tranquilles, alors que 
ceux dont le pouvoir d’achat est moins élevé sont contraints 
de rester dans le même logement. Le déplacement vers des 
secteurs résidentiels plus calmes y induit souvent une 
hausse du trafic, et donc plus de bruit. Les paysages peu 
bruyants sont ainsi de plus en plus affectés.

Mesures
La loi sur la protection de l’environnement ( LPE ) 2 et l’or-
donnance sur la protection contre le bruit ( OPB ) ont pour 
but de protéger la population contre les atteintes nuisibles 
ou incommodantes.

Les émissions sonores doivent être limitées à la source 
à titre préventif, indépendamment des nuisances exis-
tantes, dans la mesure que permettent l’état de la technique 
et les conditions d’exploitation et pour autant que cela soit 
économiquement supportable. Si les valeurs limites d’ex-
position ne sont pas respectées, le détenteur d’une instal-
lation bruyante doit prendre des mesures supplémentaires.

Dans le cas du trafic routier, il est possible de réduire 
les nuisances sonores de 6 à 8 décibels grâce à des revête-
ments phonoabsorbants 3, des pneus silencieux, une con-
duite adaptée et, si nécessaire, une diminution de la vitesse 
maximale admise 4. Un tel ensemble de mesures permettrait 
en Suisse de ramener l’exposition de la plupart des per-
sonnes qui souffrent actuellement d’un bruit excessif dû au 
trafic routier en dessous des valeurs limites légales ( » G16.2 ). 
La lutte contre le bruit routier devra continuer à se concen-
trer sur ces mesures et à encourager leur mise en œuvre 
simultanée.

Côté rail, les wagons marchandises avec semelles de 
frein en matière composite émettent dix fois moins de bruit 
que ceux qui utilisent des sabots en fonte grise. La plupart 
des wagons suisses en ont été équipés dans le cadre de 
 l’assainissement du bruit ferroviaire. Parallèlement, des 
parois antibruit sont aussi mises en place. Des problèmes 
subsistent avec le trafic marchandises international, parce 
que le matériel roulant n’est pas adapté systématiquement 
pour des raisons de coûts. Les nuisances dues au rail dimi-
nueront encore à l’avenir grâce à l’introduction de valeurs  
limites plus sévères pour les wagons marchandises et à  
la mise en œuvre de mesures de réduction des émissions 
sonores prises directement sur les voies ferrées.

2 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement  
( loi sur la protection de l’environnement, LPE ), RS 814.01.

3 Voir www.routessilencieuses.ch
4 Mesure physique du bruit, abrégée «dB». Voir www.bafu.admin.ch/bruit

Afin d’encourager la réduction du bruit à la source, dif-
férents systèmes d’incitation économique ont été introduits. 
Les compagnies d’aviation qui desservent les aéroports 
suisses avec des avions bruyants payent des taxes d’atter-
rissage plus élevées que celles dont la flotte est plus silen-
cieuse. Les compagnies ferroviaires obtiennent quant à 
elles un bonus si elles utilisent des wagons marchandises 
moins bruyants.

Ce principe pourrait être appliqué aux biens immobi-
liers également, par l’intermédiaire d’un « paiement com-
pensatoire ». Les propriétaires d’immeubles exposés à un 
bruit supérieur aux valeurs admissibles ont déjà la possi-
bilité de poursuivre en justice les responsables, mais le re-
cours au tribunal constitue un obstacle décourageant et les  
dédommagements sont rares. La Confédération examine 
donc une nouvelle approche selon laquelle les responsables 
d’émissions sonores excessives doivent une compensation 
aux propriétaires pour le bruit supporté. Plutôt qu’une in-
demnité unique, les responsables verseraient un montant 
annuel qui, un peu comme une « hypothèque bruit », pour-
rait être amortie ou remboursée en réduisant les nuisances.

Améliorer le potentiel de marché des engins, des élé-
ments de construction et des accessoires silencieux consti-
tue une autre manière de réduire le bruit à la source. Depuis 
le 1er novembre 2012, au sein de l’UE, les producteurs de 
pneus pour voiture doivent indiquer leur classe de bruit 
sur une étiquette. La Confédération a lancé une campagne 
d’information pour encourager, en Suisse aussi, la prise en 
compte de l’aspect bruit lors de l’achat de pneus.

Si les valeurs limites d’exposition ne peuvent être 
 respectées grâce à des mesures prises directement à la 
source, il faut essayer d’enrayer la propagation des ondes, 
par exemple avec des parois antibruit. Lorsque le bruit de 
la route, du rail et d’autres infrastructures publiques ne 
peut être ramené en dessous des valeurs limites grâce à 
toutes les mesures possibles prises à la source ou sur le che-
min de propagation qui satisfont au principe de propor-
tionnalité, les fenêtres antibruit sont le dernier moyen pris 
en considération. Il s’agit là, toutefois, de mesures de rem-
placement, puisque leur effet ne se fait sentir qu’à l’inté-
rieur des bâtiments.

Depuis le milieu des années 1980, quelque 1,7 milliard 
de francs ont été consacrés à l’assainissement acoustique 
des routes, contre 800 millions depuis 2000 pour le rail. 
Dans le cas des routes, 2,5 milliards supplémentaires sont 
prévus, dont 45 % environ à charge de la Confédération.� •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etat-bruit

Cartes

map.bafu.admin.ch » Bruit

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

http://www.routessilencieuses.ch
http://www.bafu.admin.ch/bruit
http://www.bafu.admin.ch/etat-bruit
http://map.bafu.admin.ch
http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
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17. Electrosmog
L’électrosmog produit par les installations émettrices, les téléphones mobiles et les 
lignes électriques nous entoure en permanence. Alors qu’on ne connaît pas avec 
 certitude son influence à long terme sur la santé, aucun effet nuisible n’a été constaté  
à court et moyen termes pour des expositions inférieures aux valeurs limites.

Contexte
Le rayonnement non ionisant apparaît partout où de l’élec-
tricité est produite, transportée ou utilisée, ainsi que lors 
de la radiotransmission d’informations. Dans la langue de 
tous les jours, on l’appelle «électrosmog».

Depuis les années 1990, le nombre d’appareils mobiles a 
augmenté pour atteindre plus de 10 millions en Suisse  
( » G23 ). A fin 2011, pour l’exploitation du réseau de téléphonie 
mobile, des antennes avaient été placées en plus de 15 500 
endroits. Les téléphones et les réseaux informatiques sans 
fil ( WLAN ) fonctionnent également par liaison radioélec-
trique et émettent donc du rayonnement non ionisant. Les 
lignes à haute tension, les stations de transformation ou les 
appareils électriques produisent eux aussi de l’électrosmog.

Impacts
L’influence de ces émissions sur l’organisme dépend no-
tamment de l’intensité et de la fréquence du rayonnement. 
En laboratoire, des effets biologiques peuvent être mesurés 
même pour des expositions courtes et faibles, mais on ne 
dispose pas de conclusions définitves quant aux éventuels 
risques pour la santé. On ne sait que très peu de choses sur 
ce qu’implique pour le corps humain une exposition faible 
mais permanente à l’électrosmog. Afin de mieux évaluer 
les risques, un programme national de recherche a été 

 mené en Suisse de 2007 à 2011 ( » PNR57 2011 ). Dans la région 
bâloise, par exemple, des personnes ont porté des appareils 
de mesure durant une semaine afin d’enregistrer l’exposi-
tion au rayonnement de dispositifs de télécommunication 
typiques se trouvant dans leur environnement.

Pour les gens qui utilisent un téléphone mobile, la plus 
forte exposition à court terme provient de leur propre 
 appareil. Les autres émissions sont dues principalement à 
des équipements mobiles ou sans fil situés à proximité et 
seulement dans une moindre proportion à des antennes de 
téléphonie ( » G17.1 ). L’exposition totale moyenne se situe 
certes bien en dessous des valeurs limites en vigueur, mais 
les niveaux mesurés varient très fortement en fonction de 
la personne et du lieu considérés.  Pendant l’étude, qui a 
duré un an, il n’a pas été possible de constater un lien entre 
le rayonnement enregistré et l’état de santé des participants.

Mesures
Avec l’ordonnance sur la protection contre le rayonnement 
non ionisant ( ORNI ) 1, la Confédération a défini relative-
ment tôt des valeurs limites pour les installations émet-
trices, les lignes à haute tension et d’autres infrastructures. 
Dans les lieux où des personnes peuvent séjourner régu-
lièrement pour une certaine durée, par exemple dans les 
logements, les bureaux et les écoles, les valeurs limites de 
l’installation, particulièrement sévères, doivent être res-
pectées. La Confédération applique ainsi le principe de 
précaution prévu par la loi sur la protection de l’environ-
nement ( LPE ) 2. Celle-ci prescrit de limiter les émissions 
dans la mesure que permettent l’état de la technique et les 
conditions d’exploitation et pour autant que cela soit éco-
nomiquement supportable. •

Liens Internet

www.bafu.admin.ch/etat-electrosmog 

www.bag.admin.ch/cem 

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

1 Ordonnance du 23 décembre 1999 sur la protection contre le rayonnement 
non ionisant ( ORNI ), RS 814.710.

2 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement  
( loi sur la protection de l’environnement, LPE ), RS 814.01.

1 Communications téléphoniques de l’utilisateur non comprises.
2  La charge globale correspond à la racine de la somme des carrés  
des contributions individuelles.

Source: PNR57

G17.1 Pollution électromagnétique dans  
la région bâloise, 2011
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18. Santé
Un habitat proche de la nature, utilisé de manière durable, aide à satisfaire des  
besoins élémentaires comme manger, boire ou respirer. Il favorise aussi le bien-être 
 psychique. Les polluants de l’air et de l’eau, l’exposition au bruit et les produits 
chimiques peuvent porter atteinte à la santé humaine et provoquer des maladies  
liées à l’environnement, voire des décès prématurés.

Selon des estimations de l’Organisation mondiale de la 
santé ( OMS ), entre 15 et 20 % des décès en Europe peuvent 
être attribués à des influences environnementales néfastes. 
Parmi les facteurs principaux figurent la pollution aux 
poussières fines et le bruit. Il est toutefois difficile, pour 
une personne précise, d’établir un lien direct entre la situa-
tion de son environnement et son état de santé. Souvent, 
plusieurs causes sont en jeu et ne déploient leur effet nocif 
qu’en se combinant. En outre, tout le monde n’est pas con-
cerné au même titre. Les personnes particulièrement sen-
sibles comme les enfants, les malades, les personnes âgées 
et les femmes enceintes font partie des groupes à risque ( » 

AEE 2010b ).
La protection de l’air et des eaux, la lutte contre le bruit 

et la gestion des produits chimiques sont des domaines de 
la politique environnementale qui ont une forte incidence 
sur la santé. La conservation de la biodiversité et la préser-
vation de paysages variés et attrayants sont très impor-
tantes pour la qualité de vie en zone urbaine et dans les 
espaces utilisés à des fins de détente.

En Suisse, la protection de la santé contre les atteintes 
liées à l’environnement a fait de gros progrès depuis les 
années 1970. Bien que la population et l’économie aient 
enregistrés une forte croissance et que la consommation 
de ressources ait nettement augmenté, des mesures de  
réduction des émissions ont permis de diminuer sensible-
ment les quantités de substances telles que les composés 
organiques volatils ( COV ), les oxydes d’azote ou l’oxyde de 
soufre dans l’air, de même que la charge totale de polluants 
dans les eaux. Cependant, malgré des améliorations tech-
niques, l’exposition à d’autres polluants, comme les pous-
sières fines et l’ozone, ou à des facteurs de stress, comme 
le bruit, reste trop élevée.

Impacts de l’exposition à l’environnement
Le but principal de la loi sur la protection de l’environne-
ment ( LPE )1 – soit la protection contre les atteintes nuisibles 
ou incommodantes – est encore loin d’avoir été atteint dans 
tous les domaines. Les champs d’action suivants méritent 
une attention particulière:

Pollution atmosphérique: Les dépassements des va-
leurs limites pour les poussières fines ( surtout en zone 
1 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement  

( loi sur la protection de l’environnement, LPE ), RS 814.01.

 urbaine ) et pour l’ozone ( smog estival en cas d’ensoleille-
ment intense ) sont très répandus. Il en résulte des maladies 
respiratoires ou cardiovasculaires, ainsi que des décès 
 prématurés ( » Chapitre 7 ).

Bruit: Un habitant sur six est exposé à un bruit exces-
sif. Les effets possibles sont un sentiment de gêne, du stress, 
des troubles du sommeil, de l’hypertension, des problèmes  
cardiovasculaires ou même un risque accru d’infarctus du 
myocarde, ainsi que des perturbations des relations  
sociales, comme de l’agressivité par exemple ( » Chapitre 16 ).

Qualité de l’eau: En de nombreux points de mesure, la 
concentration de nitrates dans l’eau souterraine est trop 
élevée. On y trouve parfois aussi des résidus de la dégra-
dation de produits phytosanitaires, de même que d’autres 
micropolluants qui peuvent porter atteinte aux écosys-
tèmes même lorsqu’ils sont présents en faibles concentra-
tions ( » Chapitre 9 ). Par contre, les problèmes de santé publi-
que liés à la qualité de l’eau ont en grande partie été résolus 
au siècle dernier.

Changements climatiques: Les périodes de canicule 
menacent la santé des personnes âgées et des enfants en 
bas âge. La hausse des températures favorise la propaga-
tion de nouveaux agents pathogènes ( chikungunya, dengue, 
etc. ) ainsi que la diffusion de plantes à haut potentiel aller-
gène ( » Chapitre 8 ).

Electrosmog: Les effets du rayonnement non ionisant 
sur les organismes peuvent être mesurés, mais leurs con-
séquences pour la santé ne sont pas prouvées. L’état des 
connaissances est très restreint pour ce qui concerne  
l’influence de l’exposition à long terme au rayonnement  
( » Chapitre 17 ).

Substances dangereuses: Divers polluants organiques 
persistants peuvent être détectés en petites quantités dans 
le corps humain et dans l’environnement. On sait peu de 
choses des effets chroniques ou combinés des pollutions. 
Des lacunes importantes subsistent également en ce qui 
concerne les risques liés aux nanomatériaux ( » Chapitre 2 ).

Dégradation de la qualité et de la diversité paysagères: 
L’imperméabilisation, le morcellement et l’utilisation inten-
sive du territoire, tout comme le bruit excessif, diminuent 
la valeur récréative des paysages et les possibilités d’expé-
rimentation et de découverte qu’ils offrent ( » Chapitre 11 ).
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Influence de l’environnement sur le bien-être
Depuis 2000, dans les milieux spécialisés, une nouvelle 
approche des liens entre environnement et santé s’est im-
posée: le bien-être de l’homme est fortement influencé par 
la qualité de l’environnement dans lequel il vit, travaille et 
se distrait. L’état de santé d’une personne dépend moins 
des différentes atteintes isolées auxquelles elle est confron-
tée dans son environnement que de son exposition à divers 
polluants et facteurs de stress simultanés ( » AEE 2010b ). Ce 
point de vue souligne l’importance de l’air pur, du calme, 
de la qualité esthétique du paysage ou de la possibilité de 
se mouvoir et de se détendre au grand air pour le bien-être 
de l’homme ( » OFEV 2011g ).

La Confédération a établi les fondements permettant 
de mesurer à l’aide d’indicateurs les modifications qui  
affectent ces services écosystémiques, et de fixer des ob-
jectifs applicables à la conservation des paysages et des 
écosystèmes, notamment dans l’intérêt de la santé. Elle a 
documenté l’état et l’évolution du paysage en Suisse et étu-
dié les variations de la perception que la population a de 
celui-ci ( » OFEV 2010; 2013d ). Les espaces verts ou non bâtis 
ainsi que les zones adaptées à la détente à proximité des 
grandes agglomérations jouent un rôle important pour la 
santé.

Les interactions entre santé humaine et santé animale 
sont un autre aspect qui a bénéficié d’une attention accrue 
depuis l’apparition du SARS ( syndrome respiratoire aigu 
sévère ) et de la grippe aviaire. Près de deux tiers des mala-
dies infectieuses qui menacent l’homme peuvent être 
transmises par des espèces animales. Avec la diminution 
des milieux naturels, l’élevage agricole intensif et la mobi-
lité croissante des personnes, des animaux et des produits, 
le risque de transmission et de diffusion de nouvelles  
pathologies augmente lui aussi ( » OVF 2011 ).� •

Liens Internet

www.bag.admin.ch/rayonnement  

www.bag.admin.ch/produits-chimiques

www.obsan.admin.ch 

www.statistique.admin.ch » Thèmes » Santé

www.meteosuisse.ch/sante 

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

L’environnement et les produits chimiques dangereux pour la santé

Le groupe des polluants organiques per-
sistants ( POP ) constitue un exemple de 
substances toxiques peu dégradables 
qui s’accumulent dans les organismes de 
l’homme et de l’animal, et sont transpor-
tés sur de longues distances. Leur utili-
sation a souvent été fortement limitée 
ou interdite à partir des années 1970. 
Malgré cela, on en trouve encore des 
traces dans le corps humain.

Depuis 1987, l’OMS coordonne des 
campagnes de mesure dans le but de sur-
veiller la pollution du lait maternel par 
certains POP. Pour la Suisse, les résultats 
obtenus montrent un recul de près de 
50 % des dioxines, des furanes et des po-
lychlorobiphényles ( PCB ) de type dioxine 
entre 2002 et 2009. Cette évo lution peut 
être attribuée aux effets des traités in-
ternationaux sur les POP 2 ( » OFEV 2011h; 

G18.1 ). Afin d’éviter que de telles substan-
ces dangereuses parviennent dans l’en-
vironnement et donc dans la chaîne ali-

2 La Convention de Stockholm sur les polluants 
organiques persistants (http://chm.pops.int) et 
le protocole d’Aarhus de 1998 relatif aux POP 
de la Convention CEE-ONU sur la pollution at-
mosphérique transfrontière à longue distance.

mentaire de l’homme – en s’échappant 
par exemple de sites con taminés ou de 
bâtiments construits en Suisse avant  
1975 – il faut continuer de s’efforcer de  
les éliminer de manière écologique.

On sait encore peu de choses sur 
l’influence à long terme qu’exercent bien 
des substances chimiques issues de l’in-
dustrie, du traitement des plantes, des 

produits biocides ou des médicaments 
lorsqu’elles parviennent dans l’environ-
nement ou dans les organismes. Comme 
le nombre de composés chimiques mis 
dans le commerce à l’échelle du globe ne 
cesse d’augmenter, il est de plus en plus 
important de surveiller leurs effets sur 
l’homme et la nature.

Source: OFEV

G18.1 Contamination du lait maternel par les POP1  
en Suisse

Picogrammes par gramme de graisse

k 2002
k 2009

PCB de type dioxine Dioxines et furanes Total
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1 Polluants organiques persistants (POP).

Tendance Etat 

http://www.bag.admin.ch/rayonnement
http://www.bag.admin.ch/produits-chimiques
http://www.obsan.admin.ch
http://www.statistique.admin.ch
http://www.meteosuisse.ch/sante
http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
http://chm.pops.int
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Les relations entre la Suisse et le reste du monde sont nombreuses  
et variées: les systèmes écologiques, économiques, sociaux et politiques 
interagissent en permanence. La présente partie met l’accent sur l’ap-
proche globale de certains problèmes environnementaux. Elle s’intéresse 
aux grandes tendances mondiales, ces évolutions ayant un impact à 
l’échelle de la planète. La progression de l’urbanisation et la croissance 
économique offrent deux exemples de tendances pro duisant des effets 
conséquents sur l’état de l’environnement.

Outre les grandes tendances économiques, sociales ou technologiques, 
on distingue trois forces principales d’évolution sur le plan écologique:
 − la surexploitation persistante des ressources naturelles;
 − la pollution croissante de l’environnement;
 − les conséquences de plus en plus lourdes des changements climatiques.

Ces trois forces d’évolution et leurs conséquences pour la Suisse sont 
 traitées dans la troisième partie. Le rôle de la Suisse dans la politique  
environnementale internationale est par ailleurs étudié au regard de ces 
problèmes environnementaux pressants.
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Les ressources naturelles mondiales sont partout soumises à une pression croissante, 
alors que la biodiversité diminue. La mauvaise gestion des déchets et l’usage inadéquat 
des produits chimiques nuisent à l’environnement et à la santé à large échelle, tout 
comme les poussières fines et l’ozone troposphérique. Quant aux changements clima-
tiques, ils posent des problèmes de plus en plus cruciaux au plan mondial.

Surexploitation persistante  
des ressources naturelles
La croissance économique mondiale et la hausse du niveau 
de vie de ces dernières décennies font des ressources natu-
relles des biens de plus en plus recherchés. Cela nuit aux 
services écosystémiques ( comme la fourniture d’air pur, 
d’eau potable, d’aliments, etc. ). D’ici à 2050, la population 
mondiale devrait croître de 2 milliards de personnes pour 
atteindre les 9 milliards. Combinée à une nouvelle hausse  
du niveau de vie, cette évolution pose de grosses difficul-
tés lorsqu’il s’agit de préserver ou de renouveler les res-
sources naturelles indispensables pour vivre. Si nous n’y 
parvenons pas, les populations les plus pauvres en subiront 
les conséquences les plus lourdes et les perspectives de 
développement s’aminciront pour les générations futures. 
( » OCDE 2012; PNUE 2012 ).

Eau A l’échelle de la planète, les ressources en eau sont de 
plus en plus sollicitées ( » G19.1 ) et la quantité d’eau douce 
disponible par personne diminue. La pollution de l’eau est 
la principale source de maladies et de décès liée à l’envi-
ronnement. D’ici à 2025, 1,8 milliard de personnes vivront 
dans des pays ou des régions affectés par le manque d’eau, 
selon des estimations des Nations Unies.

L’exploitation des eaux transfrontalières recèle un po-
tentiel de conflit entre riverains et peut déclencher des 
mouvements migratoires. Les changements climatiques 
auront des répercussions particulièrement marquées sur 
la qualité et la disponibilité de cette ressource, renforçant  
encore la crise de l’eau.

La mauvaise qualité des eaux superficielles et souter-
raines ainsi que la diminution de leur volume nuisent aux 
écosystèmes et aux services que ceux-ci nous fournissent. 
La destruction des milieux tels que les zones humides et 
les forêts menacent le cycle de l’eau.

En tenant compte des ressources en eau utilisées pour 
la fabrication de produits d’importation, 80 % environ de 
la consommation d’eau de la Suisse a lieu à l’étranger. Cette 
dernière a donc tout intérêt à ce que l’eau soit également 
exploitée de manière durable en dehors de ses frontières. 
Elle s’engage pour que la gestion de l’or bleu ne s’arrête pas 

aux frontières nationales. Les bassins versants doivent être 
considérés dans leur globalité. Il est indispensable que les 
divers secteurs ( énergie, agriculture, pêche, etc. ) coor-
donnent leurs activités. Dans le contexte international, la 
Suisse accorde également une priorité élevée à l’adaptation 
de la gestion au manque d’eau et à la sécheresse, à la réduc-
tion des risques de crues liés aux changements climatiques, 
à l’utilisation durable des nappes phréatiques et à un amé-
nagement des eaux qui tienne compte de leurs fonctions 
écologique, paysagère et récréative.

Dans le domaine de la gestion de l’eau, la Suisse met 
ses importantes compétences à disposition au plan inter-
national. Elle soutient la création d’un « forum de l’eau » 
sous l’égide de l’ONU et a œuvré pour que la convention 
européenne sur l’eau de la CEE-ONU soit étendue aux autres 
continents en 2013.

Forêts Le recul des forêts nuit à la biodiversité, augmente 
le risque de catastrophes naturelles et contribue aux chan-
gements climatiques. La destruction des forêts tropicales 
se poursuit à un rythme élevé. Elle est responsable de 25 %  

Source: OCDE
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G19.1 Stress hydrique ( pays de l’OCDE ), 2009 1
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1 Ou dernière année disponible.
2 Données non disponibles.
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des émissions mondiales de CO2. Depuis les années 1990, 
les forêts gagnent du terrain dans les zones tempérées, ce 
qui entraîne un ralentissement de la diminution des sur-
faces boisées à l’échelle mondiale: de plus de 80 000 à en-
viron 50 000 km2 par an ( » G19.2 ). On s’attend toutefois à ce 
que les pertes soient supérieures à l’accroissement au cours 
des prochaines décennies. Dans bien des pays, le manque 
de surveillance de la part de l’Etat est la principale cause 
du pillage des ressources forestières ( » AEE 2010b ).

Les forêts produisent des biens très divers et four-
nissent des services dans le domaine de la gestion de l’eau 
( régulation et amélioration de la qualité ), de l’énergie ( bois 
de combustion ), de l’agriculture ( agroforesterie ), de la 
conservation des sols, de la biodiversité et du climat.

Pour différentes raisons, la Suisse est intéressée à ce 
que l’utilisation des ressources forestières soit clairement 
réglementée au plan international. En effet, il est impor-
tant pour elle de pouvoir importer du bois provenant d’une 
production durable et licite. Par ailleurs, la recherche phar-
maceutique suisse doit avoir accès aux ressources géné-
tiques sylvestres locales.

Dans le cadre de l’ONU, la Suisse soutient la conclusion 
d’une convention sur les forêts. Celle-ci doit contribuer au 
maintien de la surface boisée mondiale et à son exploita-
tion durable, et favoriser ainsi ses fonctions économiques, 
sociales et écologiques.

Biodiversité La croissance démographique et l’élévation 
du niveau de vie augmentent la pression exercée sur les 
ressources naturelles. Des modifications de grande ampleur 
dans l’utilisation du territoire ( déforestation au profit des 
terres agricoles et des zones bâties, par exemple ) entraînent 
une diminution de la diversité biologique. La majorité de 
toutes les espèces animales et végétales étudiées dans le 
monde est en recul, tant pour ce qui est de leur aire de  

 
 
 
répartition que de leurs effectifs. Selon l’Union inter-
nationale pour la conservation de la nature ( UICN ), quelque 
20 000 espèces examinées sont menacées d’extinction.

Les écosystèmes tels que les forêts tropicales, les mers 
ou les eaux intérieures, qui abritent de nombreuses espèces 
menacées, font face à des changements importants ( » G19.3 ). 
Les méthodes d’exploitation agricole inadéquates et les 
lacunes dans le traitement des eaux usées permettent à  
des quantités énormes de phosphore de s’écouler dans les 
océans. Cela peut favoriser la croissance d’algues et nuire 
à la diversité des espèces. Les innombrables petits débris 
de plastique qui dérivent sur les mers et les océans à tra-
vers le monde sont d’autant plus préoccupants qu’on 
connaît mal leurs effets sur la faune maritime.

Pour de nombreuses raisons, la Suisse a intérêt à ce que 
la biodiversité mondiale soit conservée. Du point de vue 
écologique, celle-ci est cruciale pour le fonctionnement des 
écosystèmes et leur capacité d’adaptation. Au plan écono-
mique, la Suisse compte en outre sur des importations qui 
dépendent à leur tour des services que la biodiversité four-
nit à l’agriculture, à l’industrie et à la recherche ( » Chapitre 

12 ). Enfin, des considérations éthiques incitent notre pays 
à s’impliquer activement dans les efforts internationaux 
de conservation de la biodiversité: ce sont souvent les pays 
les moins développés qui dépendent le plus d’écosystèmes 
intacts.

La Suisse s’engage en faveur d’une réglementation effi-
cace de la protection et de l’utilisation de la biodiversité. 
En 2012, avec la Stratégie Biodiversité Suisse ( SBS ), elle s’est 
fixé dix objectifs stratégiques au plan national. Elle a par 
ailleurs signé le Protocole de Nagoya sur l’accès aux res-
sources génétiques et le partage juste et équitable des avan-
tages découlant de leur utilisation. La ratification du texte 
doit faciliter l’accès à ce type de ressources et assurer une 
répartition équilibrée et équitable des bénéfices qui en sont  

Source: EEM 2005

G19.2 Modification des écosystèmes forestiers mondiaux  
de 1950 à 2050
Parts des surfaces touchées par cette transformation

k Evolution jusqu’en 1950 ( pertes )
k Evolution de 1950 à 1990 ( pertes )
k  Evolution jusqu’en 2050 ( pertes  

et accroissement )
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Sources: WWF; ZSL

G19.3 Evolution de certains types d’écosystèmes  
( Living Planet Index ) 1
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1 Le Living Planet Index reflète les changements de l’état des écosystèmes 
 planétaires. Il est basé sur le suivi de près de 8000 populations de plus de  
2500 espèces de vertébrés.
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tirés, afin de mieux conserver la biodiversité mondiale. La  
Suisse soutient enfin la mise en œuvre du plan stratégique 
adopté en 2010 dans le cadre de la Convention sur la diver-
sité biologique 1 ( CDB ), en mettant des fonds à disposition 
et en proposant son savoir-faire au plan international.

Pollution croissante de l’environnement
Des polluants toujours plus nombreux entravent les méca-
nismes de régulation naturels de la Terre. On ignore en 
grande partie quels sont leurs effets sur les écosystèmes et 
la santé humaine. Les lacunes portent en particulier sur  
les interactions entre substances et leur accumulation dans 
les écosystèmes et les organismes. Il n’est possible de sur-
veiller à long terme qu’une fraction des polluants concernés.

Produits chimiques et déchets Les produits chimiques sont 
d’une importance cruciale pour le bien-être de l’homme, 
mais ils présentent aussi des risques pour l’environnement 
et la santé humaine. Une multitude de produits dangereux 
sont diffusés dans le monde entier par l’intermédiaire de 
l’air, de l’eau, de la chaîne alimentaire, du commerce et 
même du transport de déchets. Actuellement, entre 70 000 
et 100 000 substances sont disponibles dans le commerce, 
dont près de 5000 à raison de plus d’un million de tonnes 
par an. Les échanges de produits chimiques sont encore 
dominés par les pays industrialisés ( » G19.4 ), mais la part 
des pays émergents ou en développement augmente rapi-
dement et devrait atteindre 40 % en 2030. Pour protéger 
 efficacement l’homme et l’environnement, la coopération 
internationale doit être renforcée, et la répartition des 
risques et des opportunités doit être mieux équilibrée.

La Suisse compte parmi les principaux sites de re-
cherche et de production chimique. L’utilisation sûre des  
1 Convention du 5 juin 1992 sur la diversité biologique (avec annexes),  

RS 0.451.43. 

 
 
 
produits sur tout leur cycle de vie et la protection contre 
les effets nuisibles des substances chimiques et des déchets 
sont des problématiques importantes. C’est la raison pour 
laquelle la Suisse soutient l’idée d’étendre à d’autres subs-
tances les traités et processus internationaux qui existent 
déjà dans ce domaine ( Conventions de Bâle 2, de Rotterdam 3 
et de Stockholm 4, Protocole de Montréal 5, Approche stra-
tégique de la gestion internationale des produits chimiques, 
SAICM ). En outre, elle s’engage en faveur de réglementa-
tions complémentaires concernant les métaux lourds et 
l’utilisation des nanomatériaux.

Des mesures sont aussi requises dans le domaine des 
déchets. Dans de nombreux pays, la quantité de déchets 
urbains par habitant stagne à un haut niveau ( » G19.5 ). La 
Suisse aimerait faire évoluer les traités actuels pour qu’ils 
s’orientent davantage vers une gestion durable des res-
sources et des matériaux. Les initiatives de partenariat 
pour la revalorisation des appareils électriques et électro-
niques usagés constituent une priorité. Notre pays s’engage 
aussi en faveur de réglementations qui empêchent l’expor-
tation de déchets dangereux vers des pays qui ne peuvent 
pas les traiter correctement.

Air La combustion de bois, de combustibles et de carburants 
libère de grandes quantités de gaz et de poussières fines.  
Les couches de smog au-dessus des villes et les panaches de 

2 Convention de Bâle du 22 mars 1989 sur le contrôle des mouvements 
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination  
( avec annexes ), RS 0.814.05.

3 Convention de Rotterdam du 10 septembre 1998 sur la procédure de 
consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains 
produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un 
 commerce international ( Convention PIC ) ( avec annexes ), RS 0.916.21. 

4 Convention de Stockholm du 22 mai 2001 sur les polluants organiques 
 persistants (Convention POP) (avec annexes), RS 0.814.03. 

5 Protocole de Montréal du 16 septembre 1987 relatif à des substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone (avec annexes), RS 0.814.021. 

Source: scienceindustries

G19.4 Ventes de produits chimiques ( 30 pays les  
plus importants ), 2010
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G19.5 Déchets urbains par habitant dans  
les pays industrialisés
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fumées à la campagne peuvent prendre des dimensions 
 impressionnantes. On peut s’attendre à ce que cette forme 
de pollution augmente rapidement, notamment dans les 
pays en développement à forte croissance économique.  
Le transport de polluants atmosphériques sur de longues 
distances peut entraîner des nuisances pour des personnes 
et des écosystèmes très éloignés du lieu d’émission.

Grâce au progrès technique et à l’adaptation des légis-
lations, les rejets d’oxydes d’azote et de monoxyde de car-
bone devraient tendre à diminuer. En revanche, on prévoit 
une hausse de l’ozone troposphérique dans diverses  
régions du monde – en particulier dans les zones encore 
peu développées. Les conséquences des concentrations 
élevées d’ozone restent toutefois aussi visibles dans les 
pays industrialisés. On estime ainsi qu’en Europe et en 
Amérique du Nord, cette substance réduit le rendement 
agricole de 10 à 20 %. Il est prouvé que les périodes durant 
lesquelles les valeurs d’ozone sont élevées renforcent les 
maladies respiratoires et cardiovasculaires et peuvent 
 provoquer une hausse de la mortalité. En Europe, on estime 
actuellement que 500 000 décès prématurés peuvent être 
attribués aux poussières fines chaque année. Si aucune 
mesure n’est prise, on s’attend à ce que ce type de morta-
lité augmente encore nettement d’ici à 2050, en particulier 
dans les pays émergents ou en développement ( » G19.6 ).

Les émissions nocives d’autres pays affectent aussi la 
santé des habitants de la Suisse. Cette dernière a donc inté-
rêt à ce que le processus de réduction de la pollution atmos-
phérique soit coordonné à l’échelle européenne. Tous les 
pays européens doivent prendre des engagements contrai-
gnants si l’on souhaite réduire la teneur excessive de l’air 
en poussières fines et en ozone. Il en va de même des com-
posés de l’azote issus de l’agriculture ( surtout l’ammoniac ), 
qui favorisent la formation de poussières fines et portent 
atteinte aux écosystèmes.

La Suisse s’active pour que les poussières fines et les 
substances à courte durée de vie qui influencent le climat, 
comme les suies, soient intégrées au Protocole de Göteborg 

de 1999 relatif à la réduction de l’acidification, de l’eutro-
phisation et de l’ozone troposphérique 6. Elle s’engage  aussi, 
dans ce contexte, pour que de nouveaux plafonds d’émis-
sion s’appliquent aux Etats signataires à l’horizon 2020 pour 
les composés du soufre, les oxydes d’azote, l’ammoniac, les 
composés organiques volatils ( COV ) ainsi que les pous-
sières fines.

Conséquences de plus en plus lourdes  
des changements climatiques
Malgré des traités contraignants ( Convention sur les chan-
gements climatiques 7 et Protocole de Kyoto 8 ), la commu-
nauté internationale n’est pas parvenue jusqu’ici à juguler 
la hausse des émissions mondiales de gaz à effet de serre. 
Dans les pays émergents en pleine expansion (  Chine, Inde, 
Brésil, etc. ) notamment, on s’attend à une nette hausse des 
rejets si aucune mesure efficace de protection du climat 
n’est prise ( » G19.7 ). Dans ces conditions, la température 
mondiale moyenne atteindrait et dépasserait rapidement 
le seuil critique de +2 °C par rapport à l’ère préindustrielle 
( » G19.8 ). Cela aurait des conséquences considérables à long 
terme sur la fourniture de denrées alimentaires, sur l’appro-
visionnement en eau, sur la santé humaine ainsi que sur 
les écosystèmes terrestres et aquatiques.

Les premiers effets des changements climatiques sont 
déjà visibles à l’échelle mondiale: la fonte des glaciers s’ac-
célère, la disponibilité de l’eau diminue, le niveau des mers 
s’élève, les aires de répartition des espèces se déplacent et 
la qualité des habitats offerts par les écosystèmes sensibles 
se dégrade. Alors que le rendement des cultures de plein 
champ devrait s’accroître à moyen terme ( jusqu’en 2030 ), 
6 Protocole du 30 novembre 1999 à la Convention de 1979 sur la pollution  

atmosphérique transfrontière à longue distance, relatif à la réduction  
de l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone troposphérique  
( Protocole de Göteborg ) ( avec annexes ), RS 0.814.327. 

7 Convention-cadre des Nations Unies du 9 mai 1992 sur les changements 
climatiques ( avec annexes ), RS 0.814.01. 

8 Protocole de Kyoto du 11 décembre 1997 à la Convention-cadre des  
Nations Unies sur les changements climatiques ( avec annexes ),  
RS 0.814.011. 

Source: OCDE

G19.6 Décès prématurés dus aux poussières fines, 2010 – 2050 
( scénario de base de l’OCDE )
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G19.7 Emissions de gaz à effet de serre par région,  
2010 – 2050 ( scénario de base de l’OCDE )
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on prévoit un recul de la production sur le long terme. Avec 
la poursuite des changements climatiques, on peut partir 
de l’idée que les canicules, les tempêtes, les inondations et 
les périodes de sécheresse se feront plus marquées et plus 
fréquentes. 

L’évolution du climat risque de frapper très fortement 
la Suisse: si la température augmente de 2 °C à l’échelle 
mondiale, cela pourrait impliquer une élévation de 3 à 4 °C 
pour notre pays selon les scénarios climatiques les plus 
récents ( » CH2011 2011 ). Si la température globale devait 
 monter davantage, cela induirait un réchauffement encore 
plus important en Suisse ( jusqu’à + 6 °C ). Il faudrait donc 
s’attendre à des effets supérieurs à ceux qui affecteraient 
d’autres pays ( » Chapitre 8 et 14 ).

Les changements induits par l’évolution du climat 
concernent de nombreux secteurs économiques:  tourisme, 
agriculture et sylviculture, économie des eaux (production 
d’électricité ), etc. Ils accroissent la probabilité que des évé-
nements extrêmes causent des dommages, et engendrent 
aussi de nouveaux risques pour la santé. En raison des  
relations étroites que la Suisse entretient avec d’autres pays, 
les effets climatiques qui affectent ceux-ci peuvent avoir 
des conséquences sensibles chez nous également. Mais 
notre pays a la possibilité de faire valoir son savoir tech-
nique, sa force d’innovation et son expérience de la gestion 
des dangers naturels au niveau international.

Selon l’Agence internationale de l’énergie ( AIE ), les me-
sures prises jusqu’en 2020 détermineront s’il sera possible 

La Conférence de Rio de 2012 et la gouvernance internationale de l’environnement

Vingt ans après la Conférence des  
Nations Unies sur l’environnement et le 
développement à Rio en 1992, une nou-
velle conférence baptisée «Rio+20» s’y 
est tenue. Son objectif principal était  
de renouveler l’engagement politique  
de la communauté internationale en 
 faveur du développement durable.

Malgré des progrès ponctuels, de 
nombreux problèmes écologiques se sont 
accentués au cours des dernières années 
ou décennies. Une des raisons pour les-
quelles on n’est pas parvenu à réagir à 
ces problèmes de manière plus résolue 
tient aux contradictions et aux synergies 
inexploitées qui subsistent dans ce do-
maine entre les divers traités et organi-
sations internationaux. La Suisse parti-
cipe activement au débat sur la réforme 

des institutions et accords portant sur la 
protection de l’environnement.

A Rio, on a décidé d’ouvrir le conseil 
administratif du Programme des Na-
tions Unies pour l’environnement ( PNUE ) 
à tous les Etats membres de l’ONU, ce qui 
renforce cet organe. Par ailleurs, le PNUE 
devra désormais formuler des stratégies 
environnementales pour le système onu-
sien, ce qui permettra une meilleure 
coordination des différentes priorités et 
activités de tous les acteurs impliqués. 
Par contre, on n’est pas parvenu à reva-
loriser le rôle du PNUE par rapport aux 
nombreux traités environnementaux. Le 
document final de Rio+20 encourage les 
pays à mettre en  œuvre une « économie 
verte » comme élément de leur politique 
de développement durable. En outre,  

un programme décennal sur les modes 
de consommation et de production du-
rables a été accepté. La Suisse avait par-
ticipé activement à son élaboration.  
Enfin, un processus a été lancé à Rio  
pour la définition d’objectifs en matière 
de développement durable. De tels re-
pères sont importants  pour montrer à 
chaque pays ce qu’il lui reste à accomplir. 
Ils permettent aussi de mesurer et de 
comparer les progrès enregistrés sur le 
chemin menant à la durabilité.

La marge d’incertitudes (zone bleue) se base sur des calculs réalisés à partir  
du modèle MAGICC-5-3, d’après van Vuuren et al., 2008.

Source: OCDE

G19.8 Hausse de la température globale, 1970 – 2100  
( scénario de base de l’OCDE )
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G19.9 Délocalisation des émissions de CO2 vers des pays 
nouvellement industrialisés ou en développement
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de limiter le réchauffement moyen de la planète à  
2 °C ( » IEA 2010 ). La Suisse préconise des objectifs de réduc-
tion ambitieux et contraignants, en particulier pour les 
pays industrialisés et pour tous les autres pays qui contri-
buent de manière significative aux émissions mondiales 
de gaz à effet de serre. Il faut toutefois tenir compte du fait 
qu’une grande partie des rejets des pays émergents et en 
développement sont liés à la production de biens qui sont 
exportés pour être consommés dans les pays développés. 
Les émissions de ces Etats ne sont donc pas seulement  
dues à la hausse du niveau de vie de leurs populations,  
mais aussi à l’augmentation du volume des échanges com-
merciaux internationaux. Depuis 1990, la quantité d’émis-
sions attribuables aux exportations vers les pays industria-
lisés a été multipliée par un facteur supérieur à quatre  
( » PNUE 2012; G19.9 ).

La Suisse s’engage en faveur de l’application du prin-
cipe de causalité dans le cadre du financement des  
mesures d’évitement et d’adaptation dans les pays en 
 développement. •

Liens Internet

www.eea.europa.eu

epp.eurostat.ec.europa.eu   

www.unep.org  

www.oecd.org 

Télécharger les données

www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013

http://www.eea.europa.eu
http://epp.eurostat.ec.europa.eu
http://www.unep.org
http://www.oecd.org
http://www.bafu.admin.ch/rapport-environnement-2013
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Abréviations

ACS Association des Communes Suisses

AEE Agence européenne pour l’environnement

AFF Administration fédérale des finances

AIE Agence internationale de l’énergie

ARE Office fédéral du développement territorial 
( depuis 2000 )

ART Station de recherche Agroscope  
Reckenholz-Tänikon

BNS Banque nationale suisse

CARAM Cadastre fédéral des risques selon 
 l’ordonnance sur les accidents majeurs

CdC Conférence des Gouvernements Cantonaux

CECB Certificat énergétique cantonal des bâtiments

CFF Chemins de fer fédéraux

dETEC Département fédéral de l’environnement,  
des transports, de l’énergie et de la communi-
cation

dFE Département fédéral de l’économie

dFI Département fédéral de l’intérieur

dTAP Conférence des directeurs cantonaux  
des travaux publics, de l’aménagement  
du territoire et de l’environnement

EEM Evaluation des Ecosystèmes pour  
le Millénaire

FEM Fonds pour l’environnement mondial

FIBL Institut de recherche de  
l’agriculture biologique

IFN Inventaire forestier national

IFP Inventaire fédéral des paysages, sites et 
 monuments naturels d’importance nationale

IFSN Inspection fédérale de la sécurité nucléaire

ITIE Initiative pour la Transparence dans  
les Industries Extractives

MBd Monitoring de la biodiversité en Suisse

METEOSUISSE Office fédéral de météorologie  
et de climatologie

NABEL Réseau national d’observation  
des polluants atmosphériques

NABO Observatoire national des sols

NAdUF Surveillance nationale continue des cours 
d’eau suisses

NAQUA Réseau national d’observation de la qualité des 
eaux souterraines

OCdE Organisation de coopération et  
de développement économiques

OFAG Office fédéral de l’agriculture

OFAT Office fédéral de l’aménagement du territoire 
( ARE depuis 2000 )

OFCOM Office fédéral de la communication

OFEFP Office fédéral de l’environnement, des forêts et 
du paysage ( OFEV depuis 2006 )

OFEN Office fédéral de l’énergie

OFEV Office fédéral de l’environnement  
( depuis 2006 )

OFFT Office fédéral de la formation professionnelle 
et de la technologie

OFROU Office fédéral des routes

OFS Office fédéral de la statistique

OFT Office fédéral des transports

OMC Organisation mondiale du commerce

OMS Organisation mondiale de la santé

ONUAA Organisation des Nations Unies pour 
 l’alimentation et l’agriculture
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ONU Organisation des Nations Unies

OPS Observation du paysage suisse

OVF Office vétérinaire fédéral

PNR Programmes nationaux de recherche

PNUd Programme des Nations Unies pour  
le développement

PNUE Programme des Nations Unies pour 
 l’environnement

RPC Rétribution à prix coûtant du courant injecté

SEd Service sismologique suisse

SLF Institut pour l’étude de la neige  
et des avalanches

UE Union européenne

UICN Union internationale pour  
la conservation de la nature

UNECE United Nations Economic Commission  
for Europe  
( Commission économique pour l’Europe  
des Nations Unies )

UNESCO United Nations Educational, Scientific and 
Cultural Organization  
( Organisation pour l’éducation, la science et la 
culture des Nations Unies )

USP Union Suisse des Paysans

UVS Union des villes suisses

WSL Institut fédéral de recherches sur la forêt,  
la neige et le paysage

WWF World Wide Fund for Nature  
( Fonds mondial pour la nature )

ZSL Zoological Society of London
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Agent énergétique Substance dont on peut extraire  
de l’énergie, de manière directe ou après transformation. 
Les agents énergétiques fossiles recouvrent toutes les 
sources d’énergie primaire constituées de substances 
 organiques tirées du sous-sol ( pétrole, gaz naturel, 
 hydrocarbures divers, houille, etc. ).

Biodiversité Cf. Diversité biologique

Biogène D’origine biologique ou organique; produit par 
la vie ou par des êtres vivants.

Biosphère Ensemble des écosystèmes de la planète, com-
prenant les êtres vivants et leurs habitats. La biosphère 
inclut les portions de l’atmosphère, de l’hydrosphère et 
de la lithosphère dans lesquelles vivent des organismes.

Bois mort Arbres ou parties d’arbres morts. Le bois mort 
est un élément caractéristique des forêts naturelles. 
 Habitat et source de nourriture pour de nombreux orga-
nismes, il tient une place importante dans l’écosystème 
forestier.

Carburant Mélange d’hydrocarbures combustibles qui 
se présente sous forme liquide ou gazeuse et qui, mélangé 
à l’air, alimente un moteur à explosion.

Certificat d’émission Quota d’émission de CO2 issu  
des projets de réduction des émissions dans des pays en 
développement ou d’autres pays industrialisés ou en 
transition. Les quotas d’émission peuvent être échangés 
dans le cadre du système d’échange de quotas d’émis-
sion, un instrument de marché pour la politique environ-
nementale qui permet de réduire les rejets de gaz à effets 
de serre (GES) à moindre coûts.

Combustible Matière qui, en présence d’énergie et 
d’oxygène, peut se combiner à ce dernier ( comburant ) 
dans une réaction chimique générant de la chaleur.

Conception écologique Conception qui se base sur  
les principes de durabilité. Il s’agit d’atteindre avec les 
 ressources disponibles la plus grande utilité pour  
tous les acteurs impliqués le long de la chaîne de création 
de  valeur, tout en minimalisant l’impact sur l’environne-
ment et en respectant les conditions sociales.

Coûts externes Frais qui ne sont pas assumés par ceux 
qui les ont occasionnés, que ce soit lors de la production 
ou lors de la consommation.

COV Cf. COVNM

COVNM ( composés organiques volatils non méthaniques 
et CFC ) Substances organiques utilisées comme gaz 
 propulseurs dans les générateurs d’aérosols ou comme 
solvants dans les peintures, les vernis et les colles,  
ainsi que dans les produits de nettoyage. Ces gaz sont des 
 précurseurs de l’ozone, du smog estival et des PM10.

Cycle de la matière En écologie, transformation pério-
dique d’une substance par une série de réactions 
chimiques, à l’issue de laquelle la substance de départ  
est renouvelée. On entend par substance un élément 
chimique, comme le fer, ou une liaison chimique, comme 
la dioxine.

Cycle de vie Le cycle de vie comprend toutes les étapes 
de la vie d’un produit, de l’extraction des matières pre-
mières et secondaires jusqu’à son élimination définitive 
( traitement des déchets ou recyclage ), en passant par sa 
fabrication et son utilisation.

Débit d’éclusée Cf. Eclusée 

Déchets spéciaux Déchets dont l’élimination exige des 
mesures techniques et organisationnelles particulières  
en raison de leur composition et de leurs propriétés bio-
logiques ou physico-chimiques.

Découplage Suppression du lien entre croissance  
économique et progression de l’utilisation des ressources 
ou des pressions environnementales. Le découplage  
est relatif si l’utilisation des ressources ou les émissions 
restent constantes ou croissent moins vite que l’écono-
mie. Si la consommation de ressources ou les émissions 
diminuent et que l’économie progresse malgré tout,  
le découplage est absolu. Lorsqu’on fait référence à  
la consommation de biens matériels, on parle aussi de 
 dématérialisation de l’économie.

Diversité biologique Variété et variabilité des organismes 
vivants et des structures écologiques. La diversité 
 biologique ( ou biodiversité ) comprend trois niveaux: la 
diversité des espèces ( animaux, végétaux, champignons, 
microorganismes ), la diversité des écosystèmes ( milieux 
naturels tels que forêt, eau ) et la diversité des gènes au 
sein d’une même espèce ( sous-espèces, races ou variétés ).

Diversité des espèces Cf. Diversité biologique

Diversité génétique Cf. Diversité biologique
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Eclusée ( ou débit d’éclusée ) Débit élevé provoqué par  
le turbinage d’eau. Le débit minimum entre les débits 
d’éclusées, c’est-à-dire pendant les périodes où la 
 demande d’électricité est réduite ( le plus souvent la nuit  
et en fin de semaine ), est appelé «débit plancher».  
La succession de débits différents, autrement dit les 
 variations plus ou moins régulières des niveaux de  
débit, est appelée «régime d’éclusées» ou «exploitation 
par éclusées».

Economie verte Type d’économie qui prend en  
compte la rareté des ressources limitées et la capacité  
de  régénération des ressources renouvelables, qui 
 améliore l’efficacité des ressources et renforce ainsi  
la compéti tivité de l’économie à long terme.

Ecopoints La méthode de la saturation écologique ex-
prime la charge environnementale en unités de charge 
écologique ou écopoints. Cette méthode, qui permet 
d’évaluer l’impact environnemental des produits par des 
analyses de cycles de vie, agrège les différentes charges 
environnementales en un seul chiffre. Elle évalue les 
émissions de polluants et la consommation de ressources 
à l’aune des valeurs fixées dans la législation, et mesure 
l’écart entre les émissions actuelles et les valeurs légales: 
plus l’écart est grand, plus le polluant émis reçoit  
de points.

Ecosystème Ensemble formé par une association ou 
communauté d’êtres vivants ( biocénose ) et son environ-
nement géologique, pédologique et atmosphérique  
( biotope ). Les éléments constituant un écosystème déve-
loppent un réseau d’interdépendances permettant le 
maintien et l’évolution de la vie.

Effet de serre Phénomène naturel de réchauffement  
de la surface terrestre résultant de l’action de divers gaz 
présents dans l’atmosphère ( vapeur d’eau, dioxyde de 
carbone, méthane, protoxyde d’azote, etc. ), qui bloquent 
et réflechissent une partie du rayonnement thermique. 
La hausse de la concentration de ces gaz augmente  
le réchauffement de la surface du globe.

Efficacité des ressources Utilisation minimale de 
 ressources naturelles ( sol, énergie, matériaux, facteurs 
polluants, etc. ) pour un résultat maximal en termes  
de bien-être.

Emission Rejet ou production par des installations de 
polluants atmosphériques, bruit, rayonnements et autres 
phénomènes similaires d’origine naturelle ou anthro-
pique ( humaine ).

Empreinte écologique Surface de la terre nécessaire  
à assurer durablement le mode et le niveau de vie d’une 
personne ( aux conditions de production actuelles ).  
Sont inclues les surfaces nécessaires à la production de 
ses  vêtements, de sa nourriture et de l’énergie qu’elle 
con somme, mais aussi à l’élimination ou au recyclage 
des déchets qu’elle génère et à la séquestration du 
dioxyde de carbone émis par ses activités.

Energie renouvelable Energie disponible de manière 
 illimitée et dont les matières premières ne s’épuisent pas. 
Font partie des énergies renouvelables l’énergie hydrau-
lique, l’énergie solaire, la chaleur de l’environnement, la 
biomasse, l’énergie éolienne, l’énergie produite à partir 
des déchets et l’énergie tirée des stations d’épuration des 
eaux usées.

Equivalent CO2 Potentiel de réchauffement global ( PRG ) 
d’un gaz à effet de serre ( GES ) autre que le CO2 ( CH4,  
N2O, HFC, PFC et SF6 ) calculé en référence au PRG du CO2  
afin de permettre la comparaison entre les différents GES. 
Un kilogramme de CH4 correspond à 21 kg de CO2 et 1 kg 
de N2O à 310 kg de CO2.

Espèce envahissante Cf. Espèce exotique

Espèce exotique Espèce animale ou végétale ( néophyte ) 
volontairement ou involontairement introduite par 
l’homme après 1492 dans un milieu qui n’est pas son 
 milieu d’origine. Les espèces exotiques sont considérées 
comme envahissantes lorsque leur développement  
se fait aux dépens d’espèces indigènes.

Gaz à effet de serre ( GES ) Gaz présent dans l’atmos-
phère, d’origine naturelle ou anthropique ( humaine ), qui 
contribue à l’effet de serre. Le Protocole de Kyoto  
régit les gaz ou groupes de gaz à effet de serre suivants: 
dioxyde de carbone ( CO2 ), méthane ( CH4 ), protoxyde 
d’azote ( N2O ), fluorocarbures partiellement halogénés 
( HFC ), perfluorocarbures ( PFC ) et hexafluorure de  
soufre ( SF6 ). Les HFC sont principalement utilisés en tant 
que produits de substitution des chlorofluorocarbures 
( CFC ), qui sont responsables de la destruction de la couche 
d’ozone et ont aussi un effet sur le climat. Les CFC sont 
réglementés dans le Protocole de Montréal.

Immission Pollution atmosphérique, bruit, vibration et 
rayonnement à l’endroit où ils déploient leurs effets.

Liste rouge Liste des espèces qui sont menacées ou pour 
lesquelles il est urgent d’agir. Il existe des listes rouges 
pour les animaux, les fougères et les plantes à fleurs, les 
mousses, les lichens et les champignons. Les espèces  
sont réparties en plusieurs catégories en fonction de la 
menace plus ou moins grande qui pèse sur elles.



82

Environnement Suisse 2013 

IV. Annexes
Glossaire

Matériaux valorisables Matériaux qui peuvent  
être  réutilisés, transformés ou décomposés en matières 
 premières, c’est-à-dire valorisés en ce sens qu’ils 
 réintègrent le cycle des matières.

OGM ( organisme génétiquement modifié ) Organisme 
( animal, plante, champignon, microorganisme ) dont  
le matériel génétique a été modifié selon un mode qui ne 
peut pas résulter d’un croisement ou d’une recombinai-
son naturels.

Pergélisol Terrain gelé en permanence. Egalement 
 appelé permafrost, le pergélisol se forme là où le  
climat est relativement froid, sous de hautes latitudes 
( zones  polaires ) ou à une altitude élevée.

Perturbateur endocrinien Substance qui influence 
l’équilibre hormonal des organismes.

PIB ( produit intérieur brut ) Mesure de la performance 
d’une économie nationale au cours d’une année.  
Le PIB mesure la valeur ajoutée, soit les marchandises et 
services produits dans le pays qui ne sont pas utilisés 
pour générer d’autres marchandises et services. Il est cal-
culé à prix courants ou à prix constants pour une année 
 donnée. Les prix constants permettent de représenter 
l’évolution réelle de la croissance économique, c’est-à-dire 
en faisant abstraction de l’inflation.

PIC ( de l’anglais: Prior Informed Consent ) Procédure  
de consentement préalable en connaissance de cause, 
 introduite par la Convention de Rotterdam et applicable  
à certains produits chimiques et pesticides dangereux 
qui font l’objet d’un commerce international. La Con ven-
tion oblige les Etats signataires à informer les autres  
Etats de toute décision d’interdire ou de réglementer 
strictement l’utilisation de ces produits et à notifier l’ex-
portation de tels produits aux Etats importateurs.

PM10 ( de l’anglais: Particulate Matter <10 μm )  
Particules de poussière dont le diamètre est inférieur à 
10 μm. Synonymes: particules fines, poussières fines.

POP ( polluants organiques persistants ) Substances 
chimiques toxiques très difficilement dégradables qui se 
répandent sur de grandes distances par l’intermédiaire 
de l’air et de l’eau, ainsi qu’à travers la chaîne alimen-
taire. Dangereux pour l’homme et l’environnement, les 
POP sont notamment susceptibles de provoquer des 
 cancers, de perturber le système hormonal et de nuire  
à la reproduction.

Poussières fines Cf. PM10

Principe de causalité Principe selon lequel tous les coûts 
( y compris les coûts externes ) doivent être supportés par 
la personne qui les occasionne.

Principe du pollueur-payeur Cf. Principe de causalité

Prix constant Prix correspondant à la valeur réelle, 
après prise en compte de l’inflation à l’aide d’une valeur 
de référence. Synonymes: prix corrigé de l’inflation,  
prix réel.

Programme Bâtiments Le Programme Bâtiments de  
la Confédération et des cantons vise à promouvoir 
 l’assainissement énergétique des bâtiments, l’investisse-
ment dans les énergies renouvelables, la récupération 
des rejets de chaleur et l’optimisation des installations 
techniques des bâtiments. Il apporte une contribution 
 essentielle à la réalisation des objectifs climatiques  
de la Suisse.

Puits de carbone Grâce à la photosynthèse, les arbres 
captent du CO2 dans l’air et le transforment pour stocker 
durablement le carbone dans le bois. La séquestration  
du carbone, qui résulte de la différence entre le carbone 
lié à la biomasse et émis par celle-ci, est influencée  
par les activités agricoles et sylvicoles et peut contribuer 
à compenser les émissions de CO2.

Ratification Confirmation de la signature apposée au 
bas d’un document valant accord avec un pays étranger. 
Le dépôt de l’instrument de ratification valide en  
général de façon définitive un traité international.

Régime d’écoulement Comportement saisonnier récur-
rent caractéristique d’un cours d’eau.

SAU ( surface agricole utile ) Surface utilisée pour la pro-
duction végétale à l’exception des estivages et des forêts.

Secteur économique Regroupement d’une partie  
des activités économiques selon des critères communs. 
L’économie est ainsi divisée en trois secteurs:

 { secteur primaire: agriculture, sylviculture et pêche;
 { secteur secondaire: industrie et construction;
 { secteur tertiaire: services.

Service écosystémique Considération économique de 
l’utilité d’un écosystème pour l’homme. Exemples: 
 pollinisation des arbres fruitiers par les insectes, filtra-
tion naturelle des eaux de pluie et fourniture d’eau douce 
et d’eau potable, reproduction des populations de  
poissons en tant que denrées alimentaires, filtration de  
l’air et mise à disposition d’espaces de loisirs et de  détente.

Site contaminé Aire d’exploitation, lieu d’accident  
ou site de stockage pollués qui sont prouvés engendrer 
des atteintes nuisibles ou incommodantes ou qui 
 comportent un danger concret que de telles atteintes 
 apparaissent.
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Smog Mélange polluant de particules gazeuses, liquides 
et solides qui se forme essentiellement au-dessus  
des zones urbaines lorsque la situation météorologique 
 inhibe la circulation de l’air. La lumière du soleil  
apparaît alors diffuse, comme si elle traversait un brouil-
lard. Le mot «smog» est la contraction des deux  
termes anglais «smoke» ( fumée ) et «fog» ( brouillard ).

Statistique suisse de la superficie Statistique établie par 
l’Office fédéral de la statistique ( OFS ) sur mandat du 
Conseil fédéral et présentant, tous les douze ans depuis 
les années 1980, une image simplifiée de l’utilisation  
et de la couverture du sol en Suisse. Ses résultats fournis-
sent en quelque sorte l’empreinte de notre société  
dans le paysage. Deux séries de relevés ont été terminées 
jusqu’ici: la statistique de 1979/85, basée sur des photos 
aériennes prises entre 1979 ( Suisse romande ) et 1985,  
et celle de 1992/97 ( photos aériennes de 1992 à 1997 ).  
Le  troisième relevé ( période 2004/09 ) a débuté en 2005  
et se terminera au plus tôt en 2013. Des résultats inter-
médiaires sont publiés régulièrement sur le site Internet  
de l’OFS ( www.statistique.admin.ch » Thèmes » Espace, 
environnement » Utilisation et couverture du sol ).

Stratosphère Couche de l’atmosphère terrestre située 
entre 15 et 50 km d’altitude qui se distingue, dans  
sa zone moyenne, par sa forte concentration d’ozone 
( couche d’ozone ).

UV ( rayonnement ultraviolet ) Rayonnement électro-
magnétique invisible à ondes courtes ( entre 100 et 
400 nm ). On distingue trois catégories d’UV en fonction 
de la longueur d’onde : UVC ( 100 – 280 nm ), UVB ( 280 – 
315 nm ) et UVA ( 315 – 400 nm ). Plus les ondes du rayon-
nement sont courtes, plus celui-ci contient d’énergie. 
Alors que le rayonnement UVC est absorbé par la couche 
d’ozone, les UVA et les UVB parviennent jusqu’à la sur-
face terrestre.

Valeur limite Valeur utilisée pour évaluer les effets 
 nuisibles ou incommodants d’immissions dans le 
 domaine de la pollution atmosphérique, des nuisances 
sonores, des vibrations et des rayonnements. Les valeurs 
limites tiennent compte des effets des immissions  
sur les groupes de personnes particulièrement sensibles 
comme les enfants, les personnes malades, les personnes 
âgées et les femmes enceintes.

Valeurs limites de bruit Valeurs limites d’exposition 
fixées par l’ordonnance sur la protection  
contre le bruit. On distingue trois niveaux:

 { les valeurs limites d’immission ( VLI ), qui constituent 
les seuils à partir desquels le bruit est considéré 
comme nuisible et incommodant;

 { les valeurs de planification, qui sont inférieures de 
5 dB( A ) aux VLI et s’appliquent aux nouvelles  
installations; elles doivent empêcher que le niveau 
 sonore augmente jusqu’à devenir incommodant;

 { les valeurs d’alarme, qui sont supérieures de 5 à 
15 dB( A ) aux VLI; en cas de dépassement de  
ces valeurs, les assainissements sont jugés urgents.
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